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La réforme de la formation professionnelle, dite "loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel", a étéLa réforme de la formation professionnelle, dite "loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel", a été
promulgée le 5 septembre 2018.promulgée le 5 septembre 2018.
Elle comporte trois volets : la formation pour l'ouverture à tous de nouveaux droits, l'apprentissage pour refonderElle comporte trois volets : la formation pour l'ouverture à tous de nouveaux droits, l'apprentissage pour refonder
le dispositif, l'assurance chômage pour renforcer la sécurité professionnelle.le dispositif, l'assurance chômage pour renforcer la sécurité professionnelle.
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France CompétencesFrance Compétences

La réforme comporte une évolution de la gouvernance comprenant en premierLa réforme comporte une évolution de la gouvernance comprenant en premier
lieu la création d'une agence France Compétences en remplacement de troislieu la création d'une agence France Compétences en remplacement de trois

anciennes instances du Cnefop, du Copanef et du FPSPP.anciennes instances du Cnefop, du Copanef et du FPSPP.

Créée au 1er janvier 2019, par la loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel du 5Créée au 1er janvier 2019, par la loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel du 5
septembre 2018, France compétences est une institution nationale publique, dotée de laseptembre 2018, France compétences est une institution nationale publique, dotée de la
personnalité morale et de l'autonomie financière.personnalité morale et de l'autonomie financière.

La compositionLa composition

Instance quadripartite, France compétences est administrée par un conseil d’administration deInstance quadripartite, France compétences est administrée par un conseil d’administration de
15 membres, dont le président, Jérôme Tixier, a été nommé par un 15 membres, dont le président, Jérôme Tixier, a été nommé par un décret du 16 janvierdécret du 16 janvier. Elle. Elle
est dirigée par Stéphane Lardy nommé directeur général, par le est dirigée par Stéphane Lardy nommé directeur général, par le décret du 26 février 2019décret du 26 février 2019, à, à
compter du 1er mars 2019.compter du 1er mars 2019.

Le conseil d’administration, dont les membres ont été nommés par un Le conseil d’administration, dont les membres ont été nommés par un arrêté du 11 janvierarrêté du 11 janvier,,
comprend cinq collèges de représentants :comprend cinq collèges de représentants :

de l’État,de l’État,
des organisations syndicales de salariés représentatives au niveau national etdes organisations syndicales de salariés représentatives au niveau national et
interprofessionnel,interprofessionnel,
de représentants des organisations professionnelles d’employeurs représentatives aude représentants des organisations professionnelles d’employeurs représentatives au
niveau national et interprofessionnel,niveau national et interprofessionnel,
de représentants des régions,de représentants des régions,
de personnalités qualifiées.de personnalités qualifiées.

Sa composition, son organisation et son fonctionnement ont été définis par le Sa composition, son organisation et son fonctionnement ont été définis par le décret n°décret n°
2018-13312018-1331 du 28 décembre 2018. du 28 décembre 2018.

France compétences regroupe les précédentes activités du Conseil national de l'emploi, de laFrance compétences regroupe les précédentes activités du Conseil national de l'emploi, de la
formation et de l'orientation professionnelles (Cnefop), du Comité paritaire national de l'emploiformation et de l'orientation professionnelles (Cnefop), du Comité paritaire national de l'emploi
et de la formation professionnelle (Copanef), du Fonds paritaire de sécurisation des parcourset de la formation professionnelle (Copanef), du Fonds paritaire de sécurisation des parcours
professionnels (FPSPP) et de la Commission Nationale des certifications Professionnellesprofessionnels (FPSPP) et de la Commission Nationale des certifications Professionnelles
(CNCP).(CNCP).

Textes Textes d'applicationd'application

Décret du 16 janvier 2019Décret du 16 janvier 2019 Nomination du président du conseil d'administration de France Nomination du président du conseil d'administration de France
CompétencesCompétences

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=0166C2B5FA8631B191B54602F6C2CFF6.tplgfr22s_2?cidTexte=JORFTEXT000038007125&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000038006780
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=6D81C96267E1486E88BBC85B15EB47B5.tplgfr25s_1?cidTexte=JORFTEXT000038002416&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000038002220
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F4A5F9980D33C501568A5EE9463DF25F.tplgfr35s_1?cidTexte=JORFTEXT000037883766&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037882338
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F4A5F9980D33C501568A5EE9463DF25F.tplgfr35s_1?cidTexte=JORFTEXT000037883766&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037882338
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F4A5F9980D33C501568A5EE9463DF25F.tplgfr35s_1?cidTexte=JORFTEXT000037883766&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037882338
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F4A5F9980D33C501568A5EE9463DF25F.tplgfr35s_1?cidTexte=JORFTEXT000037883766&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037882338
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=0166C2B5FA8631B191B54602F6C2CFF6.tplgfr22s_2?cidTexte=JORFTEXT000038007125&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000038006780
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=0166C2B5FA8631B191B54602F6C2CFF6.tplgfr22s_2?cidTexte=JORFTEXT000038007125&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000038006780


Décret du 26 février 2019Décret du 26 février 2019 Nomination du directeur général de France compétences Nomination du directeur général de France compétences

Arrêté du 11 janvier 2019Arrêté du 11 janvier 2019 Nomination du conseil d'administration de France compétences Nomination du conseil d'administration de France compétences

Décret n° 2018-1331 du 28 décembre 2018Décret n° 2018-1331 du 28 décembre 2018  Organisation et fonctionnement de France Organisation et fonctionnement de France
compétencescompétences

Décret n° 2018-1172 du 18 décembre 2018Décret n° 2018-1172 du 18 décembre 2018  Commission de la certification professionnelle Commission de la certification professionnelle

Les missionsLes missions

France compétences a pour mission d’assurer le financement, la régulation, le contrôle etFrance compétences a pour mission d’assurer le financement, la régulation, le contrôle et
l’évaluation du système de la formation professionnelle et de l’apprentissage.l’évaluation du système de la formation professionnelle et de l’apprentissage.

Elle assure la répartition et le versement des fonds de la formationElle assure la répartition et le versement des fonds de la formation
professionnelle :professionnelle :

à la Caisse des dépôts et consignations, pour le financement du CPF,à la Caisse des dépôts et consignations, pour le financement du CPF,
à l’État, pour la formation des demandeurs d’emploi,à l’État, pour la formation des demandeurs d’emploi,
aux opérateurs de compétences, pour l’aide au développement des compétences desaux opérateurs de compétences, pour l’aide au développement des compétences des
entreprises de moins de cinquante salariés et pour le financement de l’alternanceentreprises de moins de cinquante salariés et pour le financement de l’alternance
(apprentissage, contrat de professionnalisation et pro A),(apprentissage, contrat de professionnalisation et pro A),
aux futures CPIR pour le financement du CPF de transition,aux futures CPIR pour le financement du CPF de transition,
aux futurs opérateurs CEP à destination des salariés,aux futurs opérateurs CEP à destination des salariés,
aux régions, pour le financement des centres de formation d’apprentis, selon le aux régions, pour le financement des centres de formation d’apprentis, selon le décretdécret
n° 2020-1476 du 30 novembre 2020n° 2020-1476 du 30 novembre 2020  pris en Conseil d’État, après concertation avec pris en Conseil d’État, après concertation avec
les régions.les régions.

Deux types d’intervention auprès des CFA sont possibles pour les régions, justifiées par desDeux types d’intervention auprès des CFA sont possibles pour les régions, justifiées par des
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F4A5F9980D33C501568A5EE9463DF25F.tplgfr35s_1?cidTexte=JORFTEXT000037883766&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037882338
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042580401
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042580401
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042580401


besoins d'aménagement du territoire et de développement économique :besoins d'aménagement du territoire et de développement économique :

le versement de subventions pour couvrir les dépenses d’investissement,le versement de subventions pour couvrir les dépenses d’investissement,
la majoration des coûts-contrats pour couvrir les dépenses de fonctionnement.la majoration des coûts-contrats pour couvrir les dépenses de fonctionnement.

Ces interventions correspondent à deux enveloppes : une enveloppe d’investissement et uneCes interventions correspondent à deux enveloppes : une enveloppe d’investissement et une
enveloppe de fonctionnement, également appelée fonds de soutien.enveloppe de fonctionnement, également appelée fonds de soutien.

Le versement de ces fonds aux régions par France compétences doit intervenir avant le 1erLe versement de ces fonds aux régions par France compétences doit intervenir avant le 1er
juin de chaque année.juin de chaque année.

Pour 2020, il devait intervenir avant le 30 novembre.Pour 2020, il devait intervenir avant le 30 novembre.

Deux arrêtés, publiés au Journal officiel du 6 décembre 2020, fixent la répartition de cesDeux arrêtés, publiés au Journal officiel du 6 décembre 2020, fixent la répartition de ces
enveloppes par région.enveloppes par région.

Dans l’objectif de rétablir l’équilibre financier du système de la formation, le décret du 29Dans l’objectif de rétablir l’équilibre financier du système de la formation, le décret du 29
décembre 2020 vient de modifier les taux encadrant la répartition des fonds pour 2021 endécembre 2020 vient de modifier les taux encadrant la répartition des fonds pour 2021 en
instaurant un principe d'utilisation dynamique des enveloppes financières par Franceinstaurant un principe d'utilisation dynamique des enveloppes financières par France
compétences en fonction des besoins.compétences en fonction des besoins.

Les taux d'affectation des fonds s'inscriront dans les nouvelles fourchettes suivantes :Les taux d'affectation des fonds s'inscriront dans les nouvelles fourchettes suivantes :

de 5% à 35% à la Caisse des dépôts (CDC) pour le financement du CPF (au lieu dede 5% à 35% à la Caisse des dépôts (CDC) pour le financement du CPF (au lieu de



10% à 20%),10% à 20%),
de 4% à 30% aux opérateurs de compétences (Opco) pour le développement desde 4% à 30% aux opérateurs de compétences (Opco) pour le développement des
compétences des entreprises de moins de 50 salariés (au lieu de 8% à 13%),compétences des entreprises de moins de 50 salariés (au lieu de 8% à 13%),
de 3% à 25% aux associations Transitions pro pour les Projets de Transitionde 3% à 25% aux associations Transitions pro pour les Projets de Transition
Professionnelle (au lieu de 5% à 10%),Professionnelle (au lieu de 5% à 10%),
de 0,5% à 6% aux opérateurs régionaux du CEP des actifs en emploi (au lieu de 1% àde 0,5% à 6% aux opérateurs régionaux du CEP des actifs en emploi (au lieu de 1% à
3%),3%),
de 55% et 83% pour le financement de l'alternance (au lieu de 64% et 72%), et verséede 55% et 83% pour le financement de l'alternance (au lieu de 64% et 72%), et versée
aux OPCO pour financer l'alternance, aux Régions pour le financement de dépensesaux OPCO pour financer l'alternance, aux Régions pour le financement de dépenses
de fonctionnement et d'investissement des CFA et à l'ASP pour l'aide au permis dede fonctionnement et d'investissement des CFA et à l'ASP pour l'aide au permis de
conduire des apprentis.conduire des apprentis.

Textes Textes d'applicationd'application

Décret n° 2019-631 du 24 juin 2019Décret n° 2019-631 du 24 juin 2019  Conditions de restitution de la CDC à France Conditions de restitution de la CDC à France
compétences de l’utilisation des ressources liées au CPFcompétences de l’utilisation des ressources liées au CPF

Arrêté du 21 octobre 2019Arrêté du 21 octobre 2019 Montant du fonds de soutien pour le financement des contrats Montant du fonds de soutien pour le financement des contrats
d’apprentissaged’apprentissage

Décret n° 2020-1476 du 30 novembre 2020Décret n° 2020-1476 du 30 novembre 2020  Versements de France compétences aux régions Versements de France compétences aux régions
pour le financement des CFApour le financement des CFA

Arrêté du 2 décembre 2020Arrêté du 2 décembre 2020 Montant et répartition de l'enveloppe investissement pour 2020 Montant et répartition de l'enveloppe investissement pour 2020

Arrêté du 2 décembre 2020Arrêté du 2 décembre 2020 Répartition du fonds de soutien à l'apprentissage aux régions pour Répartition du fonds de soutien à l'apprentissage aux régions pour
20202020

Décret n° 2020-1739 du 29 décembre 2020Décret n° 2020-1739 du 29 décembre 2020  Recouvrement et répartition des contributions Recouvrement et répartition des contributions
dédiées au financement de l'apprentissage et de la formation professionnelle 2021dédiées au financement de l'apprentissage et de la formation professionnelle 2021

Elle est chargée de la régulation de la formation professionnelle continue etElle est chargée de la régulation de la formation professionnelle continue et
de l'apprentissage en :de l'apprentissage en :

collectant les informations obligatoires des prestataires subventionnés et en publiantcollectant les informations obligatoires des prestataires subventionnés et en publiant
les indicateurs des actions réalisées,les indicateurs des actions réalisées,
diffusant annuellement un bilan de l’usage des fonds de la formation professionnelle etdiffusant annuellement un bilan de l’usage des fonds de la formation professionnelle et
du CEP. Les centres de formation d’apprentis auront l’obligation de lui transmettredu CEP. Les centres de formation d’apprentis auront l’obligation de lui transmettre
tout élément relatif à la détermination de leurs coûts.tout élément relatif à la détermination de leurs coûts.

Elle contribue au suivi et à l’évaluation de la qualité des actions deElle contribue au suivi et à l’évaluation de la qualité des actions de
formation dispensées, notamment par :formation dispensées, notamment par :

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038677819&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038677819&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/10/21/MTRD1925937A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/10/21/MTRD1925937A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042580401
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042580401
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042614499
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042614499
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042614511
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l’établissement du répertoire national des certifications professionnelles (RNCP) et lel’établissement du répertoire national des certifications professionnelles (RNCP) et le
répertoire spécifique (ex Inventaire). A cet effet, la nouvelle Commission de larépertoire spécifique (ex Inventaire). A cet effet, la nouvelle Commission de la
certification professionnelle a été créé par le certification professionnelle a été créé par le décret n° 2018-1172 du 18 décembredécret n° 2018-1172 du 18 décembre
20182018 qui organise son fonctionnement et ses missions. qui organise son fonctionnement et ses missions.

France compétences a également ouvert sur son site un France compétences a également ouvert sur son site un espace dédié à la certificationespace dédié à la certification
professionnelleprofessionnelle permettant de s’informer, de déposer un dossier ou encore de rechercher une permettant de s’informer, de déposer un dossier ou encore de rechercher une
certification inscrite au RNCP ou au Répertoire spécifique.certification inscrite au RNCP ou au Répertoire spécifique.

l’émission d’un avis sur le référentiel national de qualité des actions de formation,l’émission d’un avis sur le référentiel national de qualité des actions de formation,
le suivi de la mise en œuvre des contrats de plan régionaux de développement desle suivi de la mise en œuvre des contrats de plan régionaux de développement des
formations et de l’orientation professionnelle (CPRDFOP).formations et de l’orientation professionnelle (CPRDFOP).

France compétences est également chargée d’émettre desFrance compétences est également chargée d’émettre des
recommandations sur divers sujets ayant trait à la formationrecommandations sur divers sujets ayant trait à la formation
professionnelle et à l’apprentissage ainsi qu’à leur articulation avecprofessionnelle et à l’apprentissage ainsi qu’à leur articulation avec
l’emploi.l’emploi.

Elle doit par ailleurs mettre en œuvre toutes autres actions en matière de formationElle doit par ailleurs mettre en œuvre toutes autres actions en matière de formation
professionnelle continue et d’apprentissage qui lui sont confiées par l’État, les régions, lesprofessionnelle continue et d’apprentissage qui lui sont confiées par l’État, les régions, les
organisations syndicales de salariés et les organisations professionnelles d’employeursorganisations syndicales de salariés et les organisations professionnelles d’employeurs
représentatives au niveau national et interprofessionnel.représentatives au niveau national et interprofessionnel.

Le niveau régional de France compétences fait partie des sujets qui restent à traiter. LesLe niveau régional de France compétences fait partie des sujets qui restent à traiter. Les
discussions portent sur un organisme calqué sur l'actuel Crefop, qui serait « un lieu dediscussions portent sur un organisme calqué sur l'actuel Crefop, qui serait « un lieu de
discussion et de stratégie ».discussion et de stratégie ».

  

France Compétences a lancé, le 17 janvier 2019, France Compétences a lancé, le 17 janvier 2019, un site d’informationsun site d’informations qui présente : qui présente :

ses différentes missions,ses différentes missions,
les priorités du 1er semestre 2019,les priorités du 1er semestre 2019,
son organisation quadripartite,son organisation quadripartite,
et propose un suivi de l’actualité, des ressources, ainsi qu’un formulaire de contact.et propose un suivi de l’actualité, des ressources, ainsi qu’un formulaire de contact.

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2018/12/18/MTRD1829949D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2018/12/18/MTRD1829949D/jo/texte
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https://www.certificationprofessionnelle.fr/
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Les opérateurs de compétencesLes opérateurs de compétences

La seconde évolution de la gouvernance dans la réforme est la transformationLa seconde évolution de la gouvernance dans la réforme est la transformation
des OPCA en opérateurs de compétences par filières.des OPCA en opérateurs de compétences par filières.

La loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel du 5 septembre 2018 transformeLa loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel du 5 septembre 2018 transforme
profondément le rôle et les missions des OPCA pour en faire des opérateurs, au service desprofondément le rôle et les missions des OPCA pour en faire des opérateurs, au service des
nouveaux besoins en compétences, pour les entreprises et les salariés.nouveaux besoins en compétences, pour les entreprises et les salariés.

Elle établit un changement de périmètre et de missions. Les opérateurs de compétencesElle établit un changement de périmètre et de missions. Les opérateurs de compétences
devaient s'organiser autour de filières économiques pour le 31 décembre 2018, réduisant leurdevaient s'organiser autour de filières économiques pour le 31 décembre 2018, réduisant leur
nombre à une dizaine comme préconisé par nombre à une dizaine comme préconisé par le rapport de René Bagorski et Jean-Marie Marxle rapport de René Bagorski et Jean-Marie Marx
rendu, à la ministre du Travail, le 6 septembre 2018.rendu, à la ministre du Travail, le 6 septembre 2018.

Au 1er janvier 2019, l'ensemble des Organismes Paritaires Collecteurs Agréés (OPCA) sontAu 1er janvier 2019, l'ensemble des Organismes Paritaires Collecteurs Agréés (OPCA) sont
devenus des opérateurs de compétences, en attente des agréments de l’État au 1er avrildevenus des opérateurs de compétences, en attente des agréments de l’État au 1er avril
2019, désignant les nouveaux opérateurs de rattachement.2019, désignant les nouveaux opérateurs de rattachement.

Ces agréments ont été réalisés selon la procédure établie par la Ces agréments ont été réalisés selon la procédure établie par la note de cadragenote de cadrage du ministère du ministère
du Travail et le du Travail et le décret n° 2018-1209 du 21 décembre 2018décret n° 2018-1209 du 21 décembre 2018  qui détermine également le qui détermine également le
nouveau fonctionnement des opérateurs de compétences.nouveau fonctionnement des opérateurs de compétences.

Les agréments du 29 mars 2019 publiés au JO du 31 mars 2019 désignent les 11 opérateursLes agréments du 29 mars 2019 publiés au JO du 31 mars 2019 désignent les 11 opérateurs
de compétences qui regroupent 329 branches professionnelles :de compétences qui regroupent 329 branches professionnelles :

AFDAS : culture, médias, loisirs, sportAFDAS : culture, médias, loisirs, sport
ATLAS : services financiers et conseilATLAS : services financiers et conseil
Cohésion sociale : services de la cohésion socialeCohésion sociale : services de la cohésion sociale
AKTO - entreprises à forte intensité de main d'œuvre (interservices)AKTO - entreprises à forte intensité de main d'œuvre (interservices)
OCAPIAT : agriculture, territoire, secteur alimentaire et activités maritimes - horsOCAPIAT : agriculture, territoire, secteur alimentaire et activités maritimes - hors
exploitation du bois et scieries agricolesexploitation du bois et scieries agricoles
2i (interindustriel)2i (interindustriel)
Construction : BTPConstruction : BTP
Opco Mobilités (interbranches de la mobilité des personnes et des marchandises)Opco Mobilités (interbranches de la mobilité des personnes et des marchandises)
Entreprises de proximité : artisanat, commerce de proximité et professions libéralesEntreprises de proximité : artisanat, commerce de proximité et professions libérales
Santé : santé, services de santéSanté : santé, services de santé
Opcommerce (hors commerces de gros)Opcommerce (hors commerces de gros)

Afin de pouvoir déterminer de quel Opco dépend une entreprise, le ministère du Travail a misAfin de pouvoir déterminer de quel Opco dépend une entreprise, le ministère du Travail a mis
en ligne un en ligne un tableau de correspondancetableau de correspondance entre les numéros identifiants des conventions entre les numéros identifiants des conventions
collectives des entreprises (IDCC) et les Opco.collectives des entreprises (IDCC) et les Opco.

Ce tableau Excel comporte quatre colonnes : les codes IDCC, les opérateurs de compétencesCe tableau Excel comporte quatre colonnes : les codes IDCC, les opérateurs de compétences
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correspondants, les libellés des conventions collectives, et les éventuelles observationscorrespondants, les libellés des conventions collectives, et les éventuelles observations
(précisions de dates d’arrêté).(précisions de dates d’arrêté).

Il suffit de connaitre le code IDCC de l’entreprise pour retrouver son Opco.Il suffit de connaitre le code IDCC de l’entreprise pour retrouver son Opco.

Liste des OPCO – coordonnées et ventilations des conventions collectives par branchesListe des OPCO – coordonnées et ventilations des conventions collectives par branches

Par ailleurs, le GIE D2OF (groupement des 11 Opérateurs de compétences - Opco) a mis enPar ailleurs, le GIE D2OF (groupement des 11 Opérateurs de compétences - Opco) a mis en
ligne un nouvel outil intitulé ligne un nouvel outil intitulé TransopcoTransopco afin d’aider les entreprises engagées dans une afin d’aider les entreprises engagées dans une
démarche de Transitions collectives à identifier leurs OPCO à partir de leur numéro Siret.démarche de Transitions collectives à identifier leurs OPCO à partir de leur numéro Siret.

Les opérateurs de compétences perdent la gestion de la collecte des fonds, confiée à l’UrssafLes opérateurs de compétences perdent la gestion de la collecte des fonds, confiée à l’Urssaf
et à la MSA, pour se consacrer sur les services aux branches et aux petites entreprises.et à la MSA, pour se consacrer sur les services aux branches et aux petites entreprises.

Cependant, ils restent habilités à collecter les contributions conventionnelles décidées par desCependant, ils restent habilités à collecter les contributions conventionnelles décidées par des
branches professionnelles ainsi que les contributions volontaires des entreprises. Ils pourrontbranches professionnelles ainsi que les contributions volontaires des entreprises. Ils pourront
également gérer la collecte des travailleurs indépendants (hors part affectée au compteégalement gérer la collecte des travailleurs indépendants (hors part affectée au compte
personnel de formation).personnel de formation).

Textes d'Textes d'applicationapplication

Décret n° 2018-1209 du 21 décembre 2018Décret n° 2018-1209 du 21 décembre 2018  Agrément et fonctionnement des opérateurs de Agrément et fonctionnement des opérateurs de
compétencescompétences

Décret n° 2018-1342 du 28 décembre 2018Décret n° 2018-1342 du 28 décembre 2018  Modalités de prise en charge des dépenses Modalités de prise en charge des dépenses

Arrêté du 21 décembre 2018Arrêté du 21 décembre 2018 Pièces nécessaires au contrôle de service fait Pièces nécessaires au contrôle de service fait

  

Arrêtés d’agrément du 29 mars 2019 des 11 opérateurs de compétencesArrêtés d’agrément du 29 mars 2019 des 11 opérateurs de compétences

AFDASAFDAS Secteurs de la culture, des médias, des loisirs et de la communication, 45 branches Secteurs de la culture, des médias, des loisirs et de la communication, 45 branches
professionnellesprofessionnelles

ATLASATLAS Services financiers et conseil aux entreprises, 18 branches professionnelles Services financiers et conseil aux entreprises, 18 branches professionnelles

Cohésion socialeCohésion sociale 27 branches professionnelles 27 branches professionnelles

AKTO - entreprises à forte intensité de main d’œuvre AKTO - entreprises à forte intensité de main d’œuvre 32 branches professionnelles32 branches professionnelles

OCAPIAT OCAPIAT Agriculture et transformation alimentaire, 49 branches professionnellesAgriculture et transformation alimentaire, 49 branches professionnelles

2i2i Industries, 44 branches professionnelles Industries, 44 branches professionnelles

ConstructionConstruction 9 branches professionnelles 9 branches professionnelles
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Opco MobilitésOpco Mobilités Transports, services de l’automobile et mobilité, 22 branches professionnelles Transports, services de l’automobile et mobilité, 22 branches professionnelles

Entreprises de proximitéEntreprises de proximité 54 branches professionnelles 54 branches professionnelles

SantéSanté 8 branches professionnelles 8 branches professionnelles

OpcommerceOpcommerce Commerce et distribution, 21 branches professionnelles Commerce et distribution, 21 branches professionnelles

Les missionsLes missions

Les OPCO ont pour missions :Les OPCO ont pour missions :

d’apporter un appui technique aux branches adhérentes pour établir la gestiond’apporter un appui technique aux branches adhérentes pour établir la gestion
prévisionnelle de l’emploi et des compétences et pour déterminer les niveaux de priseprévisionnelle de l’emploi et des compétences et pour déterminer les niveaux de prise
en charge des contrats d’apprentissage et des contrats de professionnalisation,en charge des contrats d’apprentissage et des contrats de professionnalisation,
d’assurer le financement des contrats d’apprentissage, de professionnalisation et desd’assurer le financement des contrats d’apprentissage, de professionnalisation et des
actions de reconversion et de promotion par alternance (Pro-A) remplaçant la périodeactions de reconversion et de promotion par alternance (Pro-A) remplaçant la période
de professionnalisation. Les modalités 2020 de financement des contratsde professionnalisation. Les modalités 2020 de financement des contrats
d'apprentissage par les opérateurs de compétences ont été précisées par le d'apprentissage par les opérateurs de compétences ont été précisées par le décret n°décret n°
2019-1326 du 10 décembre 20192019-1326 du 10 décembre 2019 ainsi que les modalités de transmission et de ainsi que les modalités de transmission et de
financement de ces contrats. Les Opérateurs de compétences prennent en charge lesfinancement de ces contrats. Les Opérateurs de compétences prennent en charge les
contrats d’apprentissage en se référant au niveau fixé par les branches ou sur la basecontrats d’apprentissage en se référant au niveau fixé par les branches ou sur la base
d’un accord collectif conclu entre les organisations représentatives employeurs etd’un accord collectif conclu entre les organisations représentatives employeurs et
salariés. Les CFA peuvent identifier l’Opco correspondant à chaque contratsalariés. Les CFA peuvent identifier l’Opco correspondant à chaque contrat
d’apprentissage, en saisissant le numéro de SIRET de l’employeur sur la d’apprentissage, en saisissant le numéro de SIRET de l’employeur sur la plateformeplateforme
CFA DockCFA Dock..

La loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel a prévu le versement, par FranceLa loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel a prévu le versement, par France
compétences, d'une dotation aux opérateurs de compétences lorsque leurs fonds affectés aucompétences, d'une dotation aux opérateurs de compétences lorsque leurs fonds affectés au
financement de l'alternance sont insuffisants.financement de l'alternance sont insuffisants.

Selon l'Selon l'arrêté du 23 mai 2019arrêté du 23 mai 2019, publié au Journal officiel le 2 juillet 2019, la part de cette, publié au Journal officiel le 2 juillet 2019, la part de cette
dotation affectée aux contrats de professionnalisation et aux reconversions ou promotions pardotation affectée aux contrats de professionnalisation et aux reconversions ou promotions par
alternance est plafonnée respectivement à :alternance est plafonnée respectivement à :

0.0. 6 000 euros pour les contrats de professionnalisation, ce montant pouvant être majoré6 000 euros pour les contrats de professionnalisation, ce montant pouvant être majoré
à 8 000 euros pour les contrats à destination des publics prioritaires (personnes de 16à 8 000 euros pour les contrats à destination des publics prioritaires (personnes de 16
à 25 ans sans diplôme de l'enseignement technologique ou professionnel, demandeursà 25 ans sans diplôme de l'enseignement technologique ou professionnel, demandeurs
d'emploi de plus d'un an, bénéficiaires des minima sociaux) ou ceux conclus avec desd'emploi de plus d'un an, bénéficiaires des minima sociaux) ou ceux conclus avec des
Groupements d'employeurs pour l'insertion et la qualification (GEIQ),Groupements d'employeurs pour l'insertion et la qualification (GEIQ),

0.0. 3 000 euros pour les reconversions ou Promotions par Alternance.3 000 euros pour les reconversions ou Promotions par Alternance.

d’assurer un appui technique aux branches professionnelles pour leur mission ded’assurer un appui technique aux branches professionnelles pour leur mission de
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certification,certification,
d’assurer un service de proximité au bénéfice des petites et moyennes entreprisesd’assurer un service de proximité au bénéfice des petites et moyennes entreprises
(moins de 50 salariés), permettant d’améliorer l’information et l’accès des salariés à(moins de 50 salariés), permettant d’améliorer l’information et l’accès des salariés à
la formation professionnelle, d’accompagner ces entreprises dans l’analyse et lala formation professionnelle, d’accompagner ces entreprises dans l’analyse et la
définition de leurs besoins en matière de formation professionnelle et d’assurer unedéfinition de leurs besoins en matière de formation professionnelle et d’assurer une
prise en charge des actions réalisées dans le cadre de leur plan de développement desprise en charge des actions réalisées dans le cadre de leur plan de développement des
compétences, selon les modalités de prise en charge des dépenses du compétences, selon les modalités de prise en charge des dépenses du décret n°décret n°
2018-1342 du 28 décembre 20182018-1342 du 28 décembre 2018 et du contrôle de service fait de l’ et du contrôle de service fait de l’arrêté du 21arrêté du 21
décembre 2018décembre 2018,,
de promouvoir les modalités de formation des actions de préformation et dede promouvoir les modalités de formation des actions de préformation et de
préparation à la vie professionnelle.préparation à la vie professionnelle.

Les 11 opérateurs de compétences ont signé une convention d’objectifs et de moyens avecLes 11 opérateurs de compétences ont signé une convention d’objectifs et de moyens avec
l’État et devront lui délivrer des résultats.l’État et devront lui délivrer des résultats.

Textes d'Textes d'applicationapplication

Arrêté du 23 mai 2019Arrêté du 23 mai 2019 Plafonds de la péréquation interbranches pour les contrats de Plafonds de la péréquation interbranches pour les contrats de
professionnalisation et la Pro-Aprofessionnalisation et la Pro-A

Décret n° 2019-1326 du 10 décembre 2019Décret n° 2019-1326 du 10 décembre 2019  Modalités 2020 de financement des contrats Modalités 2020 de financement des contrats
d'apprentissage par les opérateurs de compétences et répartition des fonds par Franced'apprentissage par les opérateurs de compétences et répartition des fonds par France
compétencescompétences
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Transitions ProTransitions Pro

La troisième évolution de la gouvernance dans la réforme est la création deLa troisième évolution de la gouvernance dans la réforme est la création de
nouvelles instances régionales : les commissions paritaires interprofessionnellesnouvelles instances régionales : les commissions paritaires interprofessionnelles

régionales chargées du CPF de transition professionnelle.régionales chargées du CPF de transition professionnelle.

La loi crée des nouvelles commissions paritaires interprofessionnelles dans chaque région,La loi crée des nouvelles commissions paritaires interprofessionnelles dans chaque région,
agréées par l’État, pour prendre en charge le « CPF de transition professionnelle » quiagréées par l’État, pour prendre en charge le « CPF de transition professionnelle » qui
remplace désormais le CIF. Elles sont mises en place depuis le 1er janvier 2020 et sontremplace désormais le CIF. Elles sont mises en place depuis le 1er janvier 2020 et sont
nommées associations Transitions Pro.nommées associations Transitions Pro.

L’association Transitions Pro est composée de représentants des organisations syndicales deL’association Transitions Pro est composée de représentants des organisations syndicales de
salariés et des organisations professionnelles d’employeurs représentatives au niveausalariés et des organisations professionnelles d’employeurs représentatives au niveau
national et interprofessionnel. Elle est dotée de la personnalité morale.national et interprofessionnel. Elle est dotée de la personnalité morale.

Elle a comme missions :Elle a comme missions :

d’attester du caractère réel et sérieux du projet de transition des salariés et desd’attester du caractère réel et sérieux du projet de transition des salariés et des
démissionnaires. L’démissionnaires. L’arrêté du 30 janvier 2019arrêté du 30 janvier 2019 décrit la composition du dossier de décrit la composition du dossier de
demande.demande.
de prendre en charge financièrement le projet de transition professionnelle et lade prendre en charge financièrement le projet de transition professionnelle et la
rémunération pour les salariés. L’organisation, le fonctionnement et les modalités derémunération pour les salariés. L’organisation, le fonctionnement et les modalités de
financement du projet de transition professionnelle sont posées par le financement du projet de transition professionnelle sont posées par le décret n°décret n°
2018-1339 du 28 décembre 20182018-1339 du 28 décembre 2018..
de suivre la mise en œuvre du CEP sur le territoire régional.de suivre la mise en œuvre du CEP sur le territoire régional.

Un Un décret du 23 décembre 2019décret du 23 décembre 2019 a précisé les missions des associations Transitions Pro a précisé les missions des associations Transitions Pro
concernant les modalités de versement de la rémunération dans le cadre d'un projet deconcernant les modalités de versement de la rémunération dans le cadre d'un projet de
transition professionnelle et différentes missions dont celles relatives à la certification du socletransition professionnelle et différentes missions dont celles relatives à la certification du socle
de connaissances et de compétences professionnelles (CléA).de connaissances et de compétences professionnelles (CléA).

Ainsi à compter du 1er mars 2020, les associations Transitions Pro organiseront dans leurAinsi à compter du 1er mars 2020, les associations Transitions Pro organiseront dans leur
région respective :région respective :

des actions d’information sur la certification relative au socle de connaissances et dedes actions d’information sur la certification relative au socle de connaissances et de
compétences professionnelles,compétences professionnelles,
des sessions de validation de cette certification.des sessions de validation de cette certification.

Cette mission est ajoutée à celles déjà prévues par la loi pour la liberté de choisir son avenirCette mission est ajoutée à celles déjà prévues par la loi pour la liberté de choisir son avenir
professionnel et inscrites à l’article professionnel et inscrites à l’article D.6323-20-4D.6323-20-4 du code du travail. du code du travail.

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/1/30/MTRD1902444A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/1/30/MTRD1902444A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F4A5F9980D33C501568A5EE9463DF25F.tplgfr35s_1?cidTexte=JORFTEXT000037884226&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037882338
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F4A5F9980D33C501568A5EE9463DF25F.tplgfr35s_1?cidTexte=JORFTEXT000037884226&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037882338
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F4A5F9980D33C501568A5EE9463DF25F.tplgfr35s_1?cidTexte=JORFTEXT000037884226&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037882338
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F4A5F9980D33C501568A5EE9463DF25F.tplgfr35s_1?cidTexte=JORFTEXT000037884226&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037882338
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=DFE90FCC9E1C1ABF9C9104674C430A20.tplgfr36s_3?cidTexte=JORFTEXT000039667483&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000039666571
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=DFE90FCC9E1C1ABF9C9104674C430A20.tplgfr36s_3?cidTexte=JORFTEXT000039667483&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000039666571
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F112AFFBB18D9E87C971FD2192E5E909.tplgfr36s_3?idArticle=LEGIARTI000038031229&cidTexte=LEGITEXT000006072050&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F112AFFBB18D9E87C971FD2192E5E909.tplgfr36s_3?idArticle=LEGIARTI000038031229&cidTexte=LEGITEXT000006072050&categorieLien=id&dateTexte=


Elles sont soumises au contrôle économique et financier de l’État.Elles sont soumises au contrôle économique et financier de l’État.

Les Fongecif ont assuré jusqu’au 31 décembre 2019 les missions des commissions paritairesLes Fongecif ont assuré jusqu’au 31 décembre 2019 les missions des commissions paritaires
interprofessionnelles régionales dans l’attente de la mise en place opérationnelle de cesinterprofessionnelles régionales dans l’attente de la mise en place opérationnelle de ces
dernières.dernières.

Textes d'Textes d'applicationapplication

Arrêté du 30 janvier 2019Arrêté du 30 janvier 2019 Composition du dossier de demande Composition du dossier de demande

Décret n° 2018-1339 du 28 décembre 2018Décret n° 2018-1339 du 28 décembre 2018  Organisation, fonctionnement et modalités de Organisation, fonctionnement et modalités de
financement du projet de transition professionnellefinancement du projet de transition professionnelle

Arrêté du 26 juin 2019Arrêté du 26 juin 2019 Composition du dossier de demande d'agrément des commissions Composition du dossier de demande d'agrément des commissions
paritaires interprofessionnelles régionalesparitaires interprofessionnelles régionales

Arrêté du 7 août 2019Arrêté du 7 août 2019 Plafond des frais de gestion Plafond des frais de gestion

Décret n° 2019-1119 du 31 octobre 2019Décret n° 2019-1119 du 31 octobre 2019  Sort des disponibilités excédentaires en fin d’année Sort des disponibilités excédentaires en fin d’année

Arrêté du 16 décembre 2019Arrêté du 16 décembre 2019 Publication des arrêtés d’agrément des associations Transitions Publication des arrêtés d’agrément des associations Transitions
Pro pour les Hauts-de-FrancePro pour les Hauts-de-France

Décret n° 2019-1439 du 23 décembre 2019Décret n° 2019-1439 du 23 décembre 2019  Modalités de versement de la rémunération d’un Modalités de versement de la rémunération d’un
projet de transition professionnelle (entreprises de moins de 50 salariés), missions des CPIRprojet de transition professionnelle (entreprises de moins de 50 salariés), missions des CPIR
dont CléA et suppression du BIAFdont CléA et suppression du BIAF

Décret n° 2019-1492 du 27 décembre 2019Décret n° 2019-1492 du 27 décembre 2019  Mise en œuvre par France compétences du SI Mise en œuvre par France compétences du SI
national commun aux CPIRnational commun aux CPIR

Décret n° 2019-1549 du 30 décembre 2019Décret n° 2019-1549 du 30 décembre 2019  Prise en charge du projet de transition Prise en charge du projet de transition
professionnelle des intermittents du spectacle et des salariés intérimairesprofessionnelle des intermittents du spectacle et des salariés intérimaires

  

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/1/30/MTRD1902444A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/1/30/MTRD1902444A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F4A5F9980D33C501568A5EE9463DF25F.tplgfr35s_1?cidTexte=JORFTEXT000037884226&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037882338
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F4A5F9980D33C501568A5EE9463DF25F.tplgfr35s_1?cidTexte=JORFTEXT000037884226&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037882338
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038704702&fastPos=1&fastReqId=399927313&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038704702&fastPos=1&fastReqId=399927313&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=4C7F9EAB2789345AAA47692D87D5325F.tplgfr22s_2?cidTexte=JORFTEXT000038988115&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000038987564
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=4C7F9EAB2789345AAA47692D87D5325F.tplgfr22s_2?cidTexte=JORFTEXT000038988115&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000038987564
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2019/10/31/MTRD1919024D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2019/10/31/MTRD1919024D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3F3E81FA45853E919CB38E2264D1BF2D.tplgfr28s_1?cidTexte=JORFTEXT000039667583&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000039666571
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3F3E81FA45853E919CB38E2264D1BF2D.tplgfr28s_1?cidTexte=JORFTEXT000039667583&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000039666571
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=DFE90FCC9E1C1ABF9C9104674C430A20.tplgfr36s_3?cidTexte=JORFTEXT000039667483&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000039666571
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=DFE90FCC9E1C1ABF9C9104674C430A20.tplgfr36s_3?cidTexte=JORFTEXT000039667483&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000039666571
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=E79254624C249F992D7B428D4B1C6F72.tplgfr28s_2?cidTexte=JORFTEXT000039685292&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000039683920
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=E79254624C249F992D7B428D4B1C6F72.tplgfr28s_2?cidTexte=JORFTEXT000039685292&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000039683920
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2019/12/30/MTRD1927823D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2019/12/30/MTRD1927823D/jo/texte


La réforme de l'apprentissageLa réforme de l'apprentissage

Le Président de la République a promulgué le mercredi 5 septembre la loi n° 2018-771 « pourLe Président de la République a promulgué le mercredi 5 septembre la loi n° 2018-771 « pour
la liberté de choisir son avenir professionnel ». Une cinquantaine de textes ont été publiés aula liberté de choisir son avenir professionnel ». Une cinquantaine de textes ont été publiés au
31 décembre 2018, dont 9 décrets concernent directement l’apprentissage. Les modalités de31 décembre 2018, dont 9 décrets concernent directement l’apprentissage. Les modalités de
rémunération des apprentis, les modalités de ruptures des contrats, l’aide au permis derémunération des apprentis, les modalités de ruptures des contrats, l’aide au permis de
conduire, l’aide aux employeurs et le contrôle pédagogique des formations se voient ainsiconduire, l’aide aux employeurs et le contrôle pédagogique des formations se voient ainsi
précisés.précisés.

Cette nouvelle réforme impacte en profondeur les différents acteurs de l’apprentissage.Cette nouvelle réforme impacte en profondeur les différents acteurs de l’apprentissage.
Financeurs, centres de formations d’apprentis, partenaires sociaux verront ainsi leurFinanceurs, centres de formations d’apprentis, partenaires sociaux verront ainsi leur
prérogatives fortement évoluées. Les apprentis ne sont pas en reste, les modalitésprérogatives fortement évoluées. Les apprentis ne sont pas en reste, les modalités
d’orientation et leurs conditions de formation sont également redéfinies.d’orientation et leurs conditions de formation sont également redéfinies.

  



Les apprentisLes apprentis

Côté apprentis, au programme de la réforme : report de la limite d’âge,Côté apprentis, au programme de la réforme : report de la limite d’âge,
revalorisation de la rémunération et aide au permis de conduire.revalorisation de la rémunération et aide au permis de conduire.

Report de la limite d’âgeReport de la limite d’âge

Autrefois limité aux jeunes âgés de 16 à 24 ans, l’âge limite d’inscription en apprentissage estAutrefois limité aux jeunes âgés de 16 à 24 ans, l’âge limite d’inscription en apprentissage est
reporté à 29 ans révolus. Le Gouvernement remettra un rapport au Parlement avant le 31reporté à 29 ans révolus. Le Gouvernement remettra un rapport au Parlement avant le 31
décembre 2021 afin d'étudier l’opportunité d’ouvrir l’apprentissage, sans limite d’âge, auxdécembre 2021 afin d'étudier l’opportunité d’ouvrir l’apprentissage, sans limite d’âge, aux
bénéficiaires du RSA dans les formations des métiers et secteurs en tension.bénéficiaires du RSA dans les formations des métiers et secteurs en tension.

Limite d’âge en cas de prolongation suite à l’échec d’un examenLimite d’âge en cas de prolongation suite à l’échec d’un examen

En cas d’échec à un examen, le décret n° 2020-373 du 30 mars 2020 autorise depuis le 1erEn cas d’échec à un examen, le décret n° 2020-373 du 30 mars 2020 autorise depuis le 1er
avril 2020, un apprenti à prolonger son contrat pour une durée d’un an via :avril 2020, un apprenti à prolonger son contrat pour une durée d’un an via :

une prorogation de son contrat,une prorogation de son contrat,
ou en signant un contrat d’apprentissage auprès d’un nouvel employeur.ou en signant un contrat d’apprentissage auprès d’un nouvel employeur.

Dans ce cas, la limite d’âge des 29 ans révolus ne s’applique pas.Dans ce cas, la limite d’âge des 29 ans révolus ne s’applique pas.

Report de la limite d’âge à 35 ansReport de la limite d’âge à 35 ans

Le décret n° 2020-373 du 30 mars 2020 porte la limite d’âge de signature d’un contratLe décret n° 2020-373 du 30 mars 2020 porte la limite d’âge de signature d’un contrat
d’apprentissage à 35 ans, dans deux nouveaux cas :d’apprentissage à 35 ans, dans deux nouveaux cas :

lorsque le nouveau contrat d’apprentissage se fait à la suite d’un précédent et en vuelorsque le nouveau contrat d’apprentissage se fait à la suite d’un précédent et en vue
d’obtenir un diplôme supérieur à celui précédemment visé,d’obtenir un diplôme supérieur à celui précédemment visé,
si le précédent contrat d’apprentissage a été rompu pour une cause indépendante desi le précédent contrat d’apprentissage a été rompu pour une cause indépendante de
la volonté de l’apprenti (cessation d'activité de l'employeur, faute de l'employeur oula volonté de l’apprenti (cessation d'activité de l'employeur, faute de l'employeur ou
manquements répétés à ses obligations, ou encore suite à l’inaptitude physique etmanquements répétés à ses obligations, ou encore suite à l’inaptitude physique et
temporaire de l’apprenti).temporaire de l’apprenti).

Textes d'Textes d'applicationapplication

Décret n° 2018-1347 du 28 décembre 2018Décret n° 2018-1347 du 28 décembre 2018  Rémunération des apprentis Rémunération des apprentis

Décret n° 2020-373 du 30 mars 2020 Décret n° 2020-373 du 30 mars 2020 Report de la limite d'âgeReport de la limite d'âge

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F4A5F9980D33C501568A5EE9463DF25F.tplgfr35s_1?cidTexte=JORFTEXT000037884363&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037882338
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F4A5F9980D33C501568A5EE9463DF25F.tplgfr35s_1?cidTexte=JORFTEXT000037884363&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037882338
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041768495&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041768495&categorieLien=id


Rémunération des apprentisRémunération des apprentis

Le décret n° 2018-1347 du 28 décembre 2018, précise les nouvelles modalités deLe décret n° 2018-1347 du 28 décembre 2018, précise les nouvelles modalités de
rémunération des apprentis.rémunération des apprentis.

Âge de l'apprentiÂge de l'apprenti Salaire minimum perçuSalaire minimum perçu Année d'exécution du contratAnnée d'exécution du contrat

de 16 à 17 ansde 16 à 17 ans 27% du Smic27% du Smic 1ère année1ère année

  39% du Smic39% du Smic 2ème année2ème année

  55% du Smic55% du Smic 3ème année3ème année

de 18 à 20 ansde 18 à 20 ans 43% du Smic43% du Smic 1ère année1ère année

  51% du Smic51% du Smic 2ème année2ème année

  67% du Smic67% du Smic 3ème année3ème année

de 21 à 25 ansde 21 à 25 ans 53 % du SMIC53 % du SMIC
ou, s’il est supérieur, duou, s’il est supérieur, du
salaire minimum conventionnelsalaire minimum conventionnel
correspondant à l’emploicorrespondant à l’emploi
occupéoccupé

1ère année1ère année

  61 % du SMIC61 % du SMIC
ou, s’il est supérieur, duou, s’il est supérieur, du
salaire minimum conventionnelsalaire minimum conventionnel
correspondant à l’emploicorrespondant à l’emploi
occupéoccupé

2ème année2ème année

  78 % du SMIC78 % du SMIC
ou, s’il est supérieur, duou, s’il est supérieur, du
salaire minimum conventionnelsalaire minimum conventionnel
correspondant à l’emploicorrespondant à l’emploi
occupéoccupé

3ème année3ème année

26 ans et plus26 ans et plus 100 % du SMIC100 % du SMIC
ou, s’il est supérieur, duou, s’il est supérieur, du
salaire minimum conventionnelsalaire minimum conventionnel
correspondant à l’emploicorrespondant à l’emploi
occupéoccupé

durée d’exécution du contratdurée d’exécution du contrat
d’apprentissaged’apprentissage

ParticularitésParticularités

Si l’apprenti conclut un nouveau contrat d’apprentissage avec le même employeur, saSi l’apprenti conclut un nouveau contrat d’apprentissage avec le même employeur, sa
rémunération sera alors, à minima, égale à celle qu’il percevait lors de la dernière année, saufrémunération sera alors, à minima, égale à celle qu’il percevait lors de la dernière année, sauf
si la rémunération prévue dans la section de son âge est plus favorable.si la rémunération prévue dans la section de son âge est plus favorable.

Si l’apprenti conclut un nouveau contrat d’apprentissage avec un employeur différent, saSi l’apprenti conclut un nouveau contrat d’apprentissage avec un employeur différent, sa
rémunération sera alors, à minima, égale à celle qu’il aurait pu prétendre lors de la dernièrerémunération sera alors, à minima, égale à celle qu’il aurait pu prétendre lors de la dernière
année d’exécution de son précédent contrat, sauf si la rémunération prévue dans la sectionannée d’exécution de son précédent contrat, sauf si la rémunération prévue dans la section
de son âge est plus favorable.de son âge est plus favorable.



Ces dispositions sont applicables aux contrats conclus après le 1er janvier 2019.Ces dispositions sont applicables aux contrats conclus après le 1er janvier 2019.

Les apprentis âgés de 16 à 20 ans en CAP Bac Pro bénéficieront d’une augmentation de 30 €Les apprentis âgés de 16 à 20 ans en CAP Bac Pro bénéficieront d’une augmentation de 30 €
net par mois.net par mois.

Textes d'Textes d'applicationapplication

Décret n° 2018-1347 du 28 décembre 2018Décret n° 2018-1347 du 28 décembre 2018  Rémunération des apprentis Rémunération des apprentis

Temps de travailTemps de travail

Possibilité d’accroître le temps de travail par dérogation, pour les apprentis majeurs etPossibilité d’accroître le temps de travail par dérogation, pour les apprentis majeurs et
mineurs : + 2h par jour maximum et jusqu’à 40h par semaine.mineurs : + 2h par jour maximum et jusqu’à 40h par semaine.

"Troisième prépa-métiers""Troisième prépa-métiers"

Au cours de leur dernière année de scolarité au collège, les jeunes volontaires pourront suivreAu cours de leur dernière année de scolarité au collège, les jeunes volontaires pourront suivre
une « troisième prépa-métiers ». Durant cette année, ils poursuivront l’acquisition du socleune « troisième prépa-métiers ». Durant cette année, ils poursuivront l’acquisition du socle
commun de connaissances et de compétences, tout en bénéficiant d’actions leur permettantcommun de connaissances et de compétences, tout en bénéficiant d’actions leur permettant
de découvrir des métiers, notamment par le biais de périodes d’immersion en milieude découvrir des métiers, notamment par le biais de périodes d’immersion en milieu
professionnel, ou dans des Centres de Formation d’Apprentis.professionnel, ou dans des Centres de Formation d’Apprentis.

Aide au permis de conduireAide au permis de conduire

Cette aide est d’un montant de 500 euros. Elle est incessible et est versée une seule fois. ElleCette aide est d’un montant de 500 euros. Elle est incessible et est versée une seule fois. Elle
peut être cumulée avec d’autres aides, comme les prestations sociales. Elle ne rentrepeut être cumulée avec d’autres aides, comme les prestations sociales. Elle ne rentre
cependant pas en compte dans le calcul des plafonds de ressources du foyer fiscal.cependant pas en compte dans le calcul des plafonds de ressources du foyer fiscal.

Conditions :Conditions :

être âgé d’au moins 18 ans,être âgé d’au moins 18 ans,
disposer d’un contrat d’apprentissage en cours d’exécution,disposer d’un contrat d’apprentissage en cours d’exécution,
être inscrit dans la préparation aux épreuves du permis de conduire de catégorie B.être inscrit dans la préparation aux épreuves du permis de conduire de catégorie B.

Afin de bénéficier de cette aide, l’apprenti doit transmettre à son CFA un dossier de demandeAfin de bénéficier de cette aide, l’apprenti doit transmettre à son CFA un dossier de demande
avec les éléments suivants :avec les éléments suivants :

une copie recto-verso de sa carte d’identité,une copie recto-verso de sa carte d’identité,
un formulaire de demande d’aide signé,un formulaire de demande d’aide signé,
une copie de la facture fournie par l’auto-école.une copie de la facture fournie par l’auto-école.

Le CFA vérifie les documents et verse à l’apprenti (ou au cas échant à l’école de conduite)Le CFA vérifie les documents et verse à l’apprenti (ou au cas échant à l’école de conduite)

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F4A5F9980D33C501568A5EE9463DF25F.tplgfr35s_1?cidTexte=JORFTEXT000037884363&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037882338
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F4A5F9980D33C501568A5EE9463DF25F.tplgfr35s_1?cidTexte=JORFTEXT000037884363&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037882338


l’aide de 500 euros. Le CFA adresse ensuite à l’Agence de service et de paiement (ASP) unel’aide de 500 euros. Le CFA adresse ensuite à l’Agence de service et de paiement (ASP) une
demande de remboursement. Une convention peut-être conclue entre le CFA et l’ASP.demande de remboursement. Une convention peut-être conclue entre le CFA et l’ASP.

Télécharger le formulaire de demandeTélécharger le formulaire de demande

Textes d'Textes d'applicationapplication

Décret n° 2019-1 du 3 janvier 2019 Décret n° 2019-1 du 3 janvier 2019 Aide au financement du permis de conduireAide au financement du permis de conduire

Aide d'hébergement et de restauration des apprentisAide d'hébergement et de restauration des apprentis

L’Opco peut sous certaines conditions prendre en charge les frais de restauration etL’Opco peut sous certaines conditions prendre en charge les frais de restauration et
d’hébergement des apprentis (cf. Arrêté du 30 juillet 2019 relatif aux frais annexes à lad’hébergement des apprentis (cf. Arrêté du 30 juillet 2019 relatif aux frais annexes à la
formation des apprentis prévus aux 1° et 2° de l'article D. 6332-83 du code du travail), soit 6formation des apprentis prévus aux 1° et 2° de l'article D. 6332-83 du code du travail), soit 6
euros par nuitée et 3 euros par repas.euros par nuitée et 3 euros par repas.

Le décret n° 2020-373 du 30 mars 2020 précise que ces montants seront toujours déterminésLe décret n° 2020-373 du 30 mars 2020 précise que ces montants seront toujours déterminés
par le ministre en charge de la Formation professionnelle. En revanche ils ne sont pluspar le ministre en charge de la Formation professionnelle. En revanche ils ne sont plus
désignés comme « montants maximums ».désignés comme « montants maximums ».

Textes d'Textes d'applicationapplication

Arrêté du 30 juillet 2019Arrêté du 30 juillet 2019 Frais annexes à la formation des apprentis Frais annexes à la formation des apprentis

Décret n° 2020-373 du 30 mars 2020Décret n° 2020-373 du 30 mars 2020  Déplafonnement des montants des aides Déplafonnement des montants des aides
d’hébergement et de restauration des apprentisd’hébergement et de restauration des apprentis

Sécurisation des parcoursSécurisation des parcours

En cas de rupture de contrat d’apprentissage, le jeune pourra prolonger sa formation au seinEn cas de rupture de contrat d’apprentissage, le jeune pourra prolonger sa formation au sein
de son CFA pendant 6 mois.de son CFA pendant 6 mois.

Les jeunes qui souhaiteraient s’orienter vers l’apprentissage, mais qui ne disposeraient pasLes jeunes qui souhaiteraient s’orienter vers l’apprentissage, mais qui ne disposeraient pas
des connaissances et des compétences requises, auraient accès à des prépa-apprentissage :des connaissances et des compétences requises, auraient accès à des prépa-apprentissage :
elles devraient permettre de suivre une remise à niveau en savoir de base et savoir être etelles devraient permettre de suivre une remise à niveau en savoir de base et savoir être et
seraient financées par le Plan d'Investissement dans les Compétences (PIC).seraient financées par le Plan d'Investissement dans les Compétences (PIC).

Dans le cadre du plan de relance et afin de lutter contre les effets de la crise sanitaire de laDans le cadre du plan de relance et afin de lutter contre les effets de la crise sanitaire de la
Covid-19, le gouvernement a instauré une dérogation exceptionnelle permettant à tout jeuneCovid-19, le gouvernement a instauré une dérogation exceptionnelle permettant à tout jeune
âgé de 16 à 29 ans révolus d’intégrer durant 6 mois une formation en apprentissage sansâgé de 16 à 29 ans révolus d’intégrer durant 6 mois une formation en apprentissage sans

https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/jcms/leader_10137/permda-0958-saisissable
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/jcms/leader_10137/permda-0958-saisissable
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2019/1/3/MTRD1835610D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2019/1/3/MTRD1835610D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038940362&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038940362&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041768495&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041768495&categorieLien=id


avoir été engagé par un employeur. Cette dérogation concerne les formations qui débutentavoir été engagé par un employeur. Cette dérogation concerne les formations qui débutent
enter le 1er aout 2020 et le 31 décembre 2020.enter le 1er aout 2020 et le 31 décembre 2020.

Côté finance, la prise en charge de l’apprenti est effectuée par l’Opco EP. Le CFA fourni dansCôté finance, la prise en charge de l’apprenti est effectuée par l’Opco EP. Le CFA fourni dans
les 5 jours suivants le début de la formation de l’apprenti, toutes les informations relatives aules 5 jours suivants le début de la formation de l’apprenti, toutes les informations relatives au
CFA et au jeune concerné, via la plateforme : CFA et au jeune concerné, via la plateforme : https://www.opcoep.fr/https://www.opcoep.fr/

Deux cas de figure sont identifiés :Deux cas de figure sont identifiés :

Si l’apprenti trouve un employeur dans les trois premiers mois de la formation, ilSi l’apprenti trouve un employeur dans les trois premiers mois de la formation, il
revient à l’Opco de l’employeur de prendre en charge la formation (selon les niveauxrevient à l’Opco de l’employeur de prendre en charge la formation (selon les niveaux
de prise en charge définis par la branche).de prise en charge définis par la branche).
Si l’apprenti  trouve en employeur entre le quatrième et le sixième mois de formationSi l’apprenti  trouve en employeur entre le quatrième et le sixième mois de formation
en CFA, l’Opco EP se charge de prendre en charge financièrement le 1er trimestre deen CFA, l’Opco EP se charge de prendre en charge financièrement le 1er trimestre de
formation en CFA (pour un montant de 500 euros par mois). Le nouvel opérateur deformation en CFA (pour un montant de 500 euros par mois). Le nouvel opérateur de
compétences de l’employeur prendra à sa charge la suite de la formation.compétences de l’employeur prendra à sa charge la suite de la formation.

Le ministère du Travail, a publié un Le ministère du Travail, a publié un guide à l’attention des CFAguide à l’attention des CFA. Ce document détaille les. Ce document détaille les
conditions et les modalités de prise en charge financière du jeune à différentes étapes de sonconditions et les modalités de prise en charge financière du jeune à différentes étapes de son
parcours :parcours :

lorsque ce dernier entre dans le dispositif ( du 1er au 27ème jour),lorsque ce dernier entre dans le dispositif ( du 1er au 27ème jour),
dans la situation où le jeune abandonne la formation au cours des 3 premiers mois,dans la situation où le jeune abandonne la formation au cours des 3 premiers mois,
lorsqu’un contrat est signé dans les 3 premiers mois,lorsqu’un contrat est signé dans les 3 premiers mois,
lorsqu’un jeune abandonne la formation dans les 3 derniers mois,lorsqu’un jeune abandonne la formation dans les 3 derniers mois,
lorsqu’aucun contrat n’est signé dans les 3 derniers mois,lorsqu’aucun contrat n’est signé dans les 3 derniers mois,
et dernier cas de figure, lorsqu’un contrat est signé dans les 3 derniers mois ».et dernier cas de figure, lorsqu’un contrat est signé dans les 3 derniers mois ».

Textes d'Textes d'applicationapplication

Décret n° 2020-1086 du 24 août 2020 Décret n° 2020-1086 du 24 août 2020 Prise en charge financière de la période de formationPrise en charge financière de la période de formation
en CFA des apprentis en recherche de contrat d'apprentissageen CFA des apprentis en recherche de contrat d'apprentissage

Arrêté du 29 septembre 2020Arrêté du 29 septembre 2020 Désignation de l’Opco EP, comme Opco de référence se Désignation de l’Opco EP, comme Opco de référence se
chargeant de la prise en charge des apprentis en attente de contratchargeant de la prise en charge des apprentis en attente de contrat

EmploiEmploi

La nouvelle La nouvelle limite de travail hebdomadaire serait fixée à 40 heureslimite de travail hebdomadaire serait fixée à 40 heures contre 35 actuellement. contre 35 actuellement.
Un projet de décret liste les activités qui seront susceptibles d’être concernées par  cetteUn projet de décret liste les activités qui seront susceptibles d’être concernées par  cette
dérogation. Il s’agit des « activités réalisées sur des chantiers du bâtiment et des travauxdérogation. Il s’agit des « activités réalisées sur des chantiers du bâtiment et des travaux
publics et des activités de création, d’aménagement et d’entretien sur les chantierspublics et des activités de création, d’aménagement et d’entretien sur les chantiers
d’espaces paysagers ». En contrepartie des compensations spécifiques, comme des périodesd’espaces paysagers ». En contrepartie des compensations spécifiques, comme des périodes

https://www.opcoep.fr/
https://www.opcoep.fr/
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/cfa_dispositif_6mois_mode-emploi.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/cfa_dispositif_6mois_mode-emploi.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042259635/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042259635/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042393180?r=3mq3LUClys
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042393180?r=3mq3LUClys


de repos seront attribuées.de repos seront attribuées.

Les entreprises auraient la possibilité d’embaucher des apprentis à tout moment de l’annéeLes entreprises auraient la possibilité d’embaucher des apprentis à tout moment de l’année
(hors cycle scolaire).(hors cycle scolaire).

Rupture du contratRupture du contrat

Le Le passage obligatoire devant les prud'hommespassage obligatoire devant les prud'hommes en cas de rupture du contrat en cas de rupture du contrat
d’apprentissage d’apprentissage serait suppriméserait supprimé..

Causes pouvant entraîner la rupture du contrat d’apprentissage :Causes pouvant entraîner la rupture du contrat d’apprentissage :

faute grave de l’apprenti,faute grave de l’apprenti,
inaptitude « constatée par le médecin du travail »,inaptitude « constatée par le médecin du travail »,
exclusion définitive de l’apprenti de son CFA.exclusion définitive de l’apprenti de son CFA.

Il est prévu qu’un apprenti, dont le contrat est rompu, puisse rester dans son CFA les 6 moisIl est prévu qu’un apprenti, dont le contrat est rompu, puisse rester dans son CFA les 6 mois
suivants (contre 3 actuellement).suivants (contre 3 actuellement).

Par ailleurs, l’ordonnance du 21 août 2019 précise que le jeune en cas de rupture de contratPar ailleurs, l’ordonnance du 21 août 2019 précise que le jeune en cas de rupture de contrat
« bénéficie pendant cette période du statut de stagiaire de la formation professionnelle ».« bénéficie pendant cette période du statut de stagiaire de la formation professionnelle ».

Textes d'Textes d'applicationapplication

Ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019Ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019  Cohérence de diverses dispositions législatives Cohérence de diverses dispositions législatives
avec la loi Avenir professionnelavec la loi Avenir professionnel

Rupture à l’initiative de l’apprentiRupture à l’initiative de l’apprenti

L’apprenti peut, de sa propre initiative, demander la rupture du contrat d’apprentissage, sousL’apprenti peut, de sa propre initiative, demander la rupture du contrat d’apprentissage, sous
réserve que ce dernier ait :réserve que ce dernier ait :

effectué 45 jours de contrats consécutifs ou non au sein de l’entreprise,effectué 45 jours de contrats consécutifs ou non au sein de l’entreprise,
sollicité un médiateur désigné par les chambres consulaires,sollicité un médiateur désigné par les chambres consulaires,
respecté un délai de 5 jours calendaires entre la saisine du médiateur et le faitrespecté un délai de 5 jours calendaires entre la saisine du médiateur et le fait
d’informer son employeur de la rupture du contrat,d’informer son employeur de la rupture du contrat,
respecté un délai de 7 jours calendaires entre l’information de l’employeur et la daterespecté un délai de 7 jours calendaires entre l’information de l’employeur et la date
effective de la rupture du contrat.effective de la rupture du contrat.

Ces dispositions sont applicables aux contrats conclus après le 1er janvier 2019.Ces dispositions sont applicables aux contrats conclus après le 1er janvier 2019.

Dans le secteur public, dont le personnel ne dépend pas du droit privé, un médiateur estDans le secteur public, dont le personnel ne dépend pas du droit privé, un médiateur est

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3F1D6F55216C19858E9D6105620BB986.tplgfr21s_1?cidTexte=JORFTEXT000037852677&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037851896
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3F1D6F55216C19858E9D6105620BB986.tplgfr21s_1?cidTexte=JORFTEXT000037852677&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037851896


désigné pour tenter de résoudre les différends entre l’apprenti et son employeur. Cettedésigné pour tenter de résoudre les différends entre l’apprenti et son employeur. Cette
fonction peut également être confiée au service ressources humaines dont dépend l’apprenti.fonction peut également être confiée au service ressources humaines dont dépend l’apprenti.

Le décret n° 2020-372 du 30 mars 2020 précise les modalités de rupture du contratLe décret n° 2020-372 du 30 mars 2020 précise les modalités de rupture du contrat
d’apprentissage. Auparavant, l’apprenti souhaitant rompre son contrat devait prévenir sond’apprentissage. Auparavant, l’apprenti souhaitant rompre son contrat devait prévenir son
employeur par écrit au moins deux mois avant la fin de son contrat, ce délai est réduitemployeur par écrit au moins deux mois avant la fin de son contrat, ce délai est réduit
dorénavant à un mois.dorénavant à un mois.

La rupture doit également être « notifiée au directeur du centre de formation d’apprentis ainsiLa rupture doit également être « notifiée au directeur du centre de formation d’apprentis ainsi
qu’à l’organisme chargé du dépôt du contrat ».qu’à l’organisme chargé du dépôt du contrat ».

L’apprenti pourra après la rupture du contrat rester six mois en formation. Cette disposition luiL’apprenti pourra après la rupture du contrat rester six mois en formation. Cette disposition lui
permettra de signer un nouveau contrat. Dans ce cas, la durée minimale du contratpermettra de signer un nouveau contrat. Dans ce cas, la durée minimale du contrat
d’apprentissage (entre 6 mois et 3 ans) et la durée minimale de formation en centre ded’apprentissage (entre 6 mois et 3 ans) et la durée minimale de formation en centre de
formation d’apprentis (25 % de la durée totale du contrat) sont abrogées.formation d’apprentis (25 % de la durée totale du contrat) sont abrogées.

Textes d'Textes d'applicationapplication

Décret n° 2018-1231 du 24 décembre 2018Décret n° 2018-1231 du 24 décembre 2018  Rupture du contrat d’apprentissage Rupture du contrat d’apprentissage

Décret n° 2020-372 du 30 mars 2020Décret n° 2020-372 du 30 mars 2020  portant diverses dispositions relatives à l'apprentissage portant diverses dispositions relatives à l'apprentissage

ExpérimentationsExpérimentations

La visite médicale d’embauche, ou visite d’information et de prévention des apprentis, peutLa visite médicale d’embauche, ou visite d’information et de prévention des apprentis, peut
dorénavant être effectuée par un médecin de ville, si le médecin du travail n’est pasdorénavant être effectuée par un médecin de ville, si le médecin du travail n’est pas
disponible. Cette expérimentation aura lieu jusqu’au 31 décembre 2021.disponible. Cette expérimentation aura lieu jusqu’au 31 décembre 2021.

La circulaire de la Direction générale du travail du 21 octobre 2019 vient en préciser lesLa circulaire de la Direction générale du travail du 21 octobre 2019 vient en préciser les
modalités.modalités.

Pour une durée de 3 ans après la promulgation de la loi, un apprenti pourra conclure unPour une durée de 3 ans après la promulgation de la loi, un apprenti pourra conclure un
contrat d’apprentissage auprès d’un groupement d’employeurs. La formation pratique pourracontrat d’apprentissage auprès d’un groupement d’employeurs. La formation pratique pourra
être dispensée chez ces 3 membres. La tutelle de l’apprenti sera assurée par une personneêtre dispensée chez ces 3 membres. La tutelle de l’apprenti sera assurée par une personne
appartenant à ce même groupement.appartenant à ce même groupement.

A partir du 1er janvier 2020 et pour une durée de 3 ans, des actions de formation parA partir du 1er janvier 2020 et pour une durée de 3 ans, des actions de formation par
apprentissage pourront être mises en œuvre à titre expérimental dans des établissementsapprentissage pourront être mises en œuvre à titre expérimental dans des établissements
pénitentiaires.pénitentiaires.

Textes d'Textes d'applicationapplication

Décret n° 2018-1340 du 28 décembre 2018 Décret n° 2018-1340 du 28 décembre 2018 Expérimentation visite médicale des apprentisExpérimentation visite médicale des apprentis

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3F1D6F55216C19858E9D6105620BB986.tplgfr21s_1?cidTexte=JORFTEXT000037852677&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037851896
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3F1D6F55216C19858E9D6105620BB986.tplgfr21s_1?cidTexte=JORFTEXT000037852677&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037851896
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041768384&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041768384&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F4A5F9980D33C501568A5EE9463DF25F.tplgfr35s_1?cidTexte=JORFTEXT000037884247&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037882338
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F4A5F9980D33C501568A5EE9463DF25F.tplgfr35s_1?cidTexte=JORFTEXT000037884247&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037882338


Circulaire de la Direction générale du travail du 21 octobre 2019Circulaire de la Direction générale du travail du 21 octobre 2019

Durée et dépôt du contrat d'apprentissageDurée et dépôt du contrat d'apprentissage

La durée minimum du contrat d’apprentissage passe de 12 à 6 mois. Elle peut également êtreLa durée minimum du contrat d’apprentissage passe de 12 à 6 mois. Elle peut également être
réduite en tenant compte des compétences déjà acquises de l’apprenti par le biais d’uneréduite en tenant compte des compétences déjà acquises de l’apprenti par le biais d’une
convention établie entre ce dernier, le CFA et l’employeur.convention établie entre ce dernier, le CFA et l’employeur.

L’ordonnance du 21 août 2019 introduit la possibilité « d’adapter la durée du contratL’ordonnance du 21 août 2019 introduit la possibilité « d’adapter la durée du contrat
d’apprentissage afin qu’elle puisse être supérieure à celle du cycle de formation ». Ced’apprentissage afin qu’elle puisse être supérieure à celle du cycle de formation ». Ce
complément vise à « mieux tenir compte du parcours du jeune, comme par exemple decomplément vise à « mieux tenir compte du parcours du jeune, comme par exemple de
l’intégration d’apprentis au sein du service national universel ».l’intégration d’apprentis au sein du service national universel ».

A partir du 1er janvier 2020, le contrat d’apprentissage sera transmis à l’opérateur deA partir du 1er janvier 2020, le contrat d’apprentissage sera transmis à l’opérateur de
compétences (OPCO). L’OPCO se chargera ensuite de déposer le contrat sur le systèmecompétences (OPCO). L’OPCO se chargera ensuite de déposer le contrat sur le système
d’information.d’information.

Le décret n° 2020-372 du 30 mars 2020 apporte des informations complémentaires relatives àLe décret n° 2020-372 du 30 mars 2020 apporte des informations complémentaires relatives à
la durée des contrats. « La durée du contrat ou de la période d’apprentissage peut être réduitela durée des contrats. « La durée du contrat ou de la période d’apprentissage peut être réduite
ou allongée par convention (…) après évaluation par le centre de formation d’apprentis duou allongée par convention (…) après évaluation par le centre de formation d’apprentis du
niveau initial de compétence de l’apprenti ou de ses compétences acquises ». Toutefois, « laniveau initial de compétence de l’apprenti ou de ses compétences acquises ». Toutefois, « la
convention ne peut pas conduire à une durée du contrat ou de la période d’apprentissageconvention ne peut pas conduire à une durée du contrat ou de la période d’apprentissage
inférieure à six mois ou supérieure à trois ans ».inférieure à six mois ou supérieure à trois ans ».

Un modèle de convention tripartite sera précisé par un arrêté du ministre chargé de laUn modèle de convention tripartite sera précisé par un arrêté du ministre chargé de la
formation professionnelle. Il n’est plus nécessaire qu’elle soit annexée au contratformation professionnelle. Il n’est plus nécessaire qu’elle soit annexée au contrat
d’apprentissage, comme il l’était envisagé.d’apprentissage, comme il l’était envisagé.

Cette convention ne sera pas nécessaire dans trois situations :Cette convention ne sera pas nécessaire dans trois situations :

en cas de prolongation suite à un échec à l’examen,en cas de prolongation suite à un échec à l’examen,
pour les apprentis en situation de handicap,pour les apprentis en situation de handicap,
ainsi que pour les sportifs de haut niveau.ainsi que pour les sportifs de haut niveau.

Des dispositions sont également prévues pour les apprentis en situation de handicap (cf.Des dispositions sont également prévues pour les apprentis en situation de handicap (cf.
onglet CFA, chapitre « Handicap et CFA »).onglet CFA, chapitre « Handicap et CFA »).

Situations dérogatoires entrainant une diminution de la durée minimale duSituations dérogatoires entrainant une diminution de la durée minimale du
contrat d’apprentissagecontrat d’apprentissage

Le décret n° 2020-373 du 30 mars 2020 indique que la durée du contrat d’apprentissage peutLe décret n° 2020-373 du 30 mars 2020 indique que la durée du contrat d’apprentissage peut
être inférieure à la durée minimale convenue légalement pour le cycle de formation.être inférieure à la durée minimale convenue légalement pour le cycle de formation.

http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2019/10/cir_44871.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2019/10/cir_44871.pdf


Cela peut-être le cas :Cela peut-être le cas :

selon le niveau initial de compétences acquises par l’apprenti,selon le niveau initial de compétences acquises par l’apprenti,
suite à une période de mobilité effectuée à l’étranger,suite à une période de mobilité effectuée à l’étranger,
lors d’un volontariat militaire ou d’une activité militaire réalisée dans le cadre de lalors d’un volontariat militaire ou d’une activité militaire réalisée dans le cadre de la
réserve opérationnelle,réserve opérationnelle,
dans le cadre d’un service civique,dans le cadre d’un service civique,
ou lors d’un engagement en qualité de sapeur-pompier volontaire.ou lors d’un engagement en qualité de sapeur-pompier volontaire.

Ces dispositions doivent être mentionnées par la contractualisation d’une convention tripartiteCes dispositions doivent être mentionnées par la contractualisation d’une convention tripartite
(conclue entre l’employeur, le CFA et l’apprenti ou son représentant légal). La convention est(conclue entre l’employeur, le CFA et l’apprenti ou son représentant légal). La convention est
alors annexée au contrat d’apprentissage.alors annexée au contrat d’apprentissage.

Autre cas de figure : la durée du contrat peut être inférieure au cycle de formation si l’apprentiAutre cas de figure : la durée du contrat peut être inférieure au cycle de formation si l’apprenti
a débuté la formation en apprentissage sans avoir trouvé au préalable un employeur. Il est ena débuté la formation en apprentissage sans avoir trouvé au préalable un employeur. Il est en
effet possible pour l’apprenti d’intégrer le CFA durant 3 mois au maximum avant de conclureeffet possible pour l’apprenti d’intégrer le CFA durant 3 mois au maximum avant de conclure
un contrat d’apprentissage. La durée du contrat est alors réduite du nombre de mois passésun contrat d’apprentissage. La durée du contrat est alors réduite du nombre de mois passés
en CFA sans employeur.en CFA sans employeur.

Troisième et dernier cas de figure possible : la durée du contrat peut être inférieure au cycle deTroisième et dernier cas de figure possible : la durée du contrat peut être inférieure au cycle de
formation si un nouveau contrat d’apprentissage est conclu afin de clore un cycle de formationformation si un nouveau contrat d’apprentissage est conclu afin de clore un cycle de formation
débuté avec un contrat d’apprentissage précédent.débuté avec un contrat d’apprentissage précédent.

Situations dérogatoires entrainant un accroissement de la durée maximaleSituations dérogatoires entrainant un accroissement de la durée maximale
du contrat d’apprentissagedu contrat d’apprentissage

Le décret n° 2020-373 du 30 mars 2020 indique que la durée du contrat d’apprentissage peutLe décret n° 2020-373 du 30 mars 2020 indique que la durée du contrat d’apprentissage peut
également être supérieure à la durée convenue pour le cycle de formation dans plusieurs cas :également être supérieure à la durée convenue pour le cycle de formation dans plusieurs cas :

selon le niveau initial de compétences acquises par l’apprenti,selon le niveau initial de compétences acquises par l’apprenti,
suite à une période de mobilité effectuée à l’étranger,suite à une période de mobilité effectuée à l’étranger,
lors d’un volontariat militaire ou d’une activité militaire réalisée dans le cadre de lalors d’un volontariat militaire ou d’une activité militaire réalisée dans le cadre de la
réserve opérationnelle,réserve opérationnelle,
dans le cadre d’un service civique,dans le cadre d’un service civique,
ou lors d’un engagement en qualité de sapeur-pompier volontaire.ou lors d’un engagement en qualité de sapeur-pompier volontaire.

Ces dispositions doivent être mentionnées par l’établissement d’une convention tripartiteCes dispositions doivent être mentionnées par l’établissement d’une convention tripartite
(conclue entre l’employeur, le CFA et l’apprenti ou son représentant). La convention est alors(conclue entre l’employeur, le CFA et l’apprenti ou son représentant). La convention est alors
annexée au contrat d’apprentissage.annexée au contrat d’apprentissage.

Le niveau de rémunération de l’apprenti durant la prolongation sera celui correspondant à laLe niveau de rémunération de l’apprenti durant la prolongation sera celui correspondant à la
dernière année effectuée avant la prolongation.dernière année effectuée avant la prolongation.

Dispositions spéciales Covid-19Dispositions spéciales Covid-19



L’L’ordonnance n° 2020-387 du 1er avril 2020ordonnance n° 2020-387 du 1er avril 2020  portant mesures d'urgence en matière de portant mesures d'urgence en matière de
formation professionnelle prévoit que les contrats d'apprentissage dont la date de finformation professionnelle prévoit que les contrats d'apprentissage dont la date de fin
d'exécution survient entre le 12 mars et le 31 juillet 2020, sans que l'apprenti ait achevé sond'exécution survient entre le 12 mars et le 31 juillet 2020, sans que l'apprenti ait achevé son
cycle de formation en raison de reports ou d'annulations de sessions de formation oucycle de formation en raison de reports ou d'annulations de sessions de formation ou
d'examens, puissent être prolongés par avenant au contrat initial jusqu'à la fin du cycle ded'examens, puissent être prolongés par avenant au contrat initial jusqu'à la fin du cycle de
formation poursuivi initialement. Cela pourrait permettre à des apprentis de passer leursformation poursuivi initialement. Cela pourrait permettre à des apprentis de passer leurs
examens s'ils ont dû être reportés ou annulés, suite à la fermeture de leurs centres deexamens s'ils ont dû être reportés ou annulés, suite à la fermeture de leurs centres de
formation.formation.

Par ailleurs, la loi Avenir professionnel autorisait qu’un apprenti puisse rester 3 mois dans sonPar ailleurs, la loi Avenir professionnel autorisait qu’un apprenti puisse rester 3 mois dans son
centre de formation avant de trouver et de signer un contrat d’apprentissage. Dans le cadrecentre de formation avant de trouver et de signer un contrat d’apprentissage. Dans le cadre
du Covid-19, cette durée est dorénavant portée à 6 mois.du Covid-19, cette durée est dorénavant portée à 6 mois.

Le décret n° 2020-372 du 30 mars 2020 précise également que de Le décret n° 2020-372 du 30 mars 2020 précise également que de nouvelles mentionsnouvelles mentions
devront figurer au contrat d’apprentissagedevront figurer au contrat d’apprentissage : « le nom du maître d’apprentissage, les titres : « le nom du maître d’apprentissage, les titres
ou diplômes dont il est titulaire et la durée de son expérience professionnelle dans l’activité enou diplômes dont il est titulaire et la durée de son expérience professionnelle dans l’activité en
relation avec la qualification recherchée » ; il devra dorénavant indiquer de nouvelles mentionsrelation avec la qualification recherchée » ; il devra dorénavant indiquer de nouvelles mentions
« les nom et prénom de l’employeur ou la dénomination de l’entreprise, l’effectif de« les nom et prénom de l’employeur ou la dénomination de l’entreprise, l’effectif de
l’entreprise, le diplôme ou le titre préparés par l’apprenti, les nom et prénom et la date del’entreprise, le diplôme ou le titre préparés par l’apprenti, les nom et prénom et la date de
naissance du maître d’apprentissage ».naissance du maître d’apprentissage ».

Par ailleurs, l’employeur devra attester « que le maître d’apprentissage remplit les conditionsPar ailleurs, l’employeur devra attester « que le maître d’apprentissage remplit les conditions
de compétences professionnelles prévues à l’article L.6223-8-1 ».de compétences professionnelles prévues à l’article L.6223-8-1 ».

Textes d'Textes d'applicationapplication

Ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019Ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019  Cohérence de diverses dispositions législatives Cohérence de diverses dispositions législatives
avec la loi Avenir professionnelavec la loi Avenir professionnel

Décret n° 2020-372 du 30 mars 2020Décret n° 2020-372 du 30 mars 2020  portant diverses dispositions relatives à l'apprentissage portant diverses dispositions relatives à l'apprentissage

Ordonnance n° 2020-387 du 1er avril 2020Ordonnance n° 2020-387 du 1er avril 2020  Mesures d'urgence en matière de formation Mesures d'urgence en matière de formation
professionnelleprofessionnelle

Décret n° 2020-373 du 30 mars 2020Décret n° 2020-373 du 30 mars 2020  Situations dérogatoires entrainant un accroissement de Situations dérogatoires entrainant un accroissement de
la durée maximale du contrat ou une diminution de la durée minimale du contratla durée maximale du contrat ou une diminution de la durée minimale du contrat
d’apprentissaged’apprentissage

Mobilité des apprentisMobilité des apprentis

Les apprentis pourront effectuer jusqu’à un an de leur formation à l’étranger et au moins 6Les apprentis pourront effectuer jusqu’à un an de leur formation à l’étranger et au moins 6
mois en France. Autre nouveauté : des conventions de mise à disposition pourront êtremois en France. Autre nouveauté : des conventions de mise à disposition pourront être
établies pour encadrer des périodes de mobilité n’excédant pas 4 semaines.établies pour encadrer des périodes de mobilité n’excédant pas 4 semaines.

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2020/4/1/MTRX2008694R/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2020/4/1/MTRX2008694R/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3F1D6F55216C19858E9D6105620BB986.tplgfr21s_1?cidTexte=JORFTEXT000037852677&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037851896
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3F1D6F55216C19858E9D6105620BB986.tplgfr21s_1?cidTexte=JORFTEXT000037852677&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037851896
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041768384&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041768384&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2020/4/1/MTRX2008694R/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2020/4/1/MTRX2008694R/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041768495&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041768495&categorieLien=id


L’ordonnance du 21 août 2019 ouvre la possibilité aux apprentis d’effectuer une mobilité dansL’ordonnance du 21 août 2019 ouvre la possibilité aux apprentis d’effectuer une mobilité dans
un des états membres de l’Espace économique européen. Il s’agit des pays n’ayant pasun des états membres de l’Espace économique européen. Il s’agit des pays n’ayant pas
intégré l’Union Européennes comme le Liechtenstein, la Norvège, l’Islande et la Suisse. Unintégré l’Union Européennes comme le Liechtenstein, la Norvège, l’Islande et la Suisse. Un
jeune se rendant dans ces pays pourrait alors bénéficier de la coordination des systèmes dejeune se rendant dans ces pays pourrait alors bénéficier de la coordination des systèmes de
sécurité sociale.sécurité sociale.

Le décret n° 2020-372 du 30 mars 2020 précise que les Opco devront indiquer le montant deLe décret n° 2020-372 du 30 mars 2020 précise que les Opco devront indiquer le montant de
leur prise en charge des frais de mobilité des apprentis à l’étranger et transmettre laleur prise en charge des frais de mobilité des apprentis à l’étranger et transmettre la
convention établie au ministère chargé de la formation professionnelle.convention établie au ministère chargé de la formation professionnelle.

Textes d'Textes d'applicationapplication

Ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019Ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019  Cohérence de diverses dispositions législatives Cohérence de diverses dispositions législatives
avec la loi Avenir professionnelavec la loi Avenir professionnel

Arrêté du 30 août 2019Arrêté du 30 août 2019 Création d'une unité facultative de mobilité et de l'attestation Création d'une unité facultative de mobilité et de l'attestation
MobilitéPro dans les diplômes du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel et duMobilitéPro dans les diplômes du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel et du
brevet des métiers d'artbrevet des métiers d'art

Arrêté du 22 janvier 2020Arrêté du 22 janvier 2020 Modèle de convention concernant les périodes de mobilité inférieur à Modèle de convention concernant les périodes de mobilité inférieur à
4 semaines4 semaines

Arrêté du 22 janvier 2020Arrêté du 22 janvier 2020 Modèle de convention concernant les périodes de mobilité longue Modèle de convention concernant les périodes de mobilité longue
dans ou hors de l’Union européennedans ou hors de l’Union européenne

Décret n° 2020-372 du 30 mars 2020Décret n° 2020-372 du 30 mars 2020  portant diverses dispositions relatives à l'apprentissage portant diverses dispositions relatives à l'apprentissage

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3F1D6F55216C19858E9D6105620BB986.tplgfr21s_1?cidTexte=JORFTEXT000037852677&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037851896
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3F1D6F55216C19858E9D6105620BB986.tplgfr21s_1?cidTexte=JORFTEXT000037852677&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037851896
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039001883&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039001883&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041505640&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041505640&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041505665&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041505665&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041768384&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041768384&dateTexte=&categorieLien=id


Les CFALes CFA

Un financement en total refonte, de nouvelles obligations et missions pour lesUn financement en total refonte, de nouvelles obligations et missions pour les
CFA.CFA.

Obligations légales et réglementairesObligations légales et réglementaires

A partir de 2020, A partir de 2020, chaque nouveau CFA devrait être déclaré comme organisme dechaque nouveau CFA devrait être déclaré comme organisme de
formationformation..

Les articles du code du travail sur les organismes de formation s’appliqueraient égalementLes articles du code du travail sur les organismes de formation s’appliqueraient également
aux CFA.aux CFA.

La déclaration d’activité du CFA pourrait être refusée si elle ne mentionne pas expressémentLa déclaration d’activité du CFA pourrait être refusée si elle ne mentionne pas expressément
dans son objet, l’activité de formation en apprentissage. Les CFA devront transmettre ladans son objet, l’activité de formation en apprentissage. Les CFA devront transmettre la
déclaration d’activité, le bilan pédagogique et financier aux opérateurs de compétences. Cesdéclaration d’activité, le bilan pédagogique et financier aux opérateurs de compétences. Ces
informations permettront de définir le coût des contrats.informations permettront de définir le coût des contrats.

Si un organisme de formation dispense « une activité exercée au titre d’une part de laSi un organisme de formation dispense « une activité exercée au titre d’une part de la
formation professionnelle continue et d’autre part de l’apprentissage », l’organisme devraitformation professionnelle continue et d’autre part de l’apprentissage », l’organisme devrait
prochainement disposer d’une comptabilité distincte propre à chacune de ces deux activités.prochainement disposer d’une comptabilité distincte propre à chacune de ces deux activités.

Les députés ont adopté le jeudi 14 juin 2018 un amendement obligeant les CFA à tenir une Les députés ont adopté le jeudi 14 juin 2018 un amendement obligeant les CFA à tenir une 
comptabilité analytiquecomptabilité analytique, afin de faciliter le suivi de leur budget par les opérateurs de, afin de faciliter le suivi de leur budget par les opérateurs de
compétences, les régions et par France compétences.compétences, les régions et par France compétences.

Dans ce sens, en complément de l’Dans ce sens, en complément de l’arrêté du 21 juillet 2020arrêté du 21 juillet 2020 fixant les règles de mise en œuvre fixant les règles de mise en œuvre
de cette comptabilité analytique, France compétences publie une de cette comptabilité analytique, France compétences publie une notice sur la remontée desnotice sur la remontée des
comptes des organismes de formation en apprentissagecomptes des organismes de formation en apprentissage..

Pour cela, les Organismes de Formation en Apprentissage (OFA) doivent s’inscrire sur le sitePour cela, les Organismes de Formation en Apprentissage (OFA) doivent s’inscrire sur le site
de France compétences, via un lien transmis par mail ou par courrier et créer un comptede France compétences, via un lien transmis par mail ou par courrier et créer un compte
utilisateur sur la plateforme « Karoussel ». C’est cette dernière qui gérera le dépôt desutilisateur sur la plateforme « Karoussel ». C’est cette dernière qui gérera le dépôt des
comptabilités analytiques des organismes de formation. Après inscription, l’organisme doitcomptabilités analytiques des organismes de formation. Après inscription, l’organisme doit
« cocher les certifications inscrites au RNCP et ouvertes à l’apprentissage qu’il a délivré en« cocher les certifications inscrites au RNCP et ouvertes à l’apprentissage qu’il a délivré en
apprentissage en 2020 et pour lesquelles une demande de prise en charge a été effectuée parapprentissage en 2020 et pour lesquelles une demande de prise en charge a été effectuée par
lui ou un établissement lui appartenant ». L’OFA précisera ensuite pour chaque certification, lelui ou un établissement lui appartenant ». L’OFA précisera ensuite pour chaque certification, le
nombre d’établissements lui appartenant (soit pour chaque établissement disposant d’unnombre d’établissements lui appartenant (soit pour chaque établissement disposant d’un
code SIRET et d’une UAI). En cas de sous-traitance, « les établissements sur lesquels lacode SIRET et d’une UAI). En cas de sous-traitance, « les établissements sur lesquels la
prestation pédagogique est effectuée (...) ne sont pas à comptabiliser en tantprestation pédagogique est effectuée (...) ne sont pas à comptabiliser en tant
qu’établissement ». La saisie des informations génère alors automatiquement un formulairequ’établissement ». La saisie des informations génère alors automatiquement un formulaire
d’enquête au format Excel. Une colonne est à renseigner pour chaque certification délivrée.d’enquête au format Excel. Une colonne est à renseigner pour chaque certification délivrée.
Des sous-colonnes permettent d’indiquer le détail de la comptabilité analytique par codeDes sous-colonnes permettent d’indiquer le détail de la comptabilité analytique par code

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042165230/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042165230/
https://www.francecompetences.fr/app/uploads/2021/01/Notice-remont%c3%a9e-comptes-apprentissage-21-janv.pdf
https://www.francecompetences.fr/app/uploads/2021/01/Notice-remont%c3%a9e-comptes-apprentissage-21-janv.pdf
https://www.francecompetences.fr/app/uploads/2021/01/Notice-remont%c3%a9e-comptes-apprentissage-21-janv.pdf
https://www.francecompetences.fr/app/uploads/2021/01/Notice-remont%c3%a9e-comptes-apprentissage-21-janv.pdf


SIERT et UAI. Une fois complété, l’OFA peut déposer le formulaire sur la plateformeSIERT et UAI. Une fois complété, l’OFA peut déposer le formulaire sur la plateforme
« Karoussel ».« Karoussel ».

La création d’un CFA sera libre et sans contrôle a priori »La création d’un CFA sera libre et sans contrôle a priori ». L’autorisation administrative. L’autorisation administrative
d’ouverture et de développement est supprimée, dès lors que l’organisme dispose d’uned’ouverture et de développement est supprimée, dès lors que l’organisme dispose d’une
certification. Le CFA peut augmenter ses sections voire en ouvrir d’autres.certification. Le CFA peut augmenter ses sections voire en ouvrir d’autres.

Les nouveaux CFA auront l’Les nouveaux CFA auront l’obligation de disposer d’une certification Qualitéobligation de disposer d’une certification Qualité dès le 1er dès le 1er
janvier 2022 pour bénéficier des financements liés à l’alternance. Cette certification devra êtrejanvier 2022 pour bénéficier des financements liés à l’alternance. Cette certification devra être
délivrée « par un organisme accrédité ou par une instance de labellisation reconnue pardélivrée « par un organisme accrédité ou par une instance de labellisation reconnue par
France Compétences ». Les établissements d’enseignement supérieur publics (universités)France Compétences ». Les établissements d’enseignement supérieur publics (universités)
accrédités après évaluation par le Haut Conseil de l’évaluation et de la recherche et deaccrédités après évaluation par le Haut Conseil de l’évaluation et de la recherche et de
l’enseignement supérieur, ainsi que les établissements d’enseignement supérieur et privésl’enseignement supérieur, ainsi que les établissements d’enseignement supérieur et privés
(grandes écoles) évalués par le comité consultatif pour l’enseignement supérieur privé,(grandes écoles) évalués par le comité consultatif pour l’enseignement supérieur privé,
bénéficieront d’une dérogation.bénéficieront d’une dérogation.

Exceptions :Exceptions :

les CFA existants avant la loi du 5 septembre 2018 auront jusqu’au 1er janvier 2022les CFA existants avant la loi du 5 septembre 2018 auront jusqu’au 1er janvier 2022
pour obtenir leur certification.pour obtenir leur certification.
Concernant les lycées publics disposant de sections en apprentissage, cette obligationConcernant les lycées publics disposant de sections en apprentissage, cette obligation
de certification débutera à partir du 1er janvier 2022 (soit un an plus tard que les CFAde certification débutera à partir du 1er janvier 2022 (soit un an plus tard que les CFA
traditionnels).traditionnels).

Les CFA devront également disposer d’un conseil de perfectionnement et mener des actionsLes CFA devront également disposer d’un conseil de perfectionnement et mener des actions
spécifiques comme aider les jeunes à trouver un employeur et les accompagner dans laspécifiques comme aider les jeunes à trouver un employeur et les accompagner dans la
résolution de leurs difficultés matérielles ou sociales.résolution de leurs difficultés matérielles ou sociales.

Concernant le conseil de perfectionnement, le décret du 8 novembre 2019 précise qu’il estConcernant le conseil de perfectionnement, le décret du 8 novembre 2019 précise qu’il est
obligatoire et doit « être placé auprès du directeur de l’organisme de formation délivrant desobligatoire et doit « être placé auprès du directeur de l’organisme de formation délivrant des
formations par apprentissage ou son représentant », exception faite, des établissementsformations par apprentissage ou son représentant », exception faite, des établissements
publics locaux d’enseignement et de formation professionnelle agricoles. Le conseil depublics locaux d’enseignement et de formation professionnelle agricoles. Le conseil de
perfectionnement devra examiner et débattre des « questions relatives à l’organisation et auperfectionnement devra examiner et débattre des « questions relatives à l’organisation et au
fonctionnement du CFA ». Seront abordés : le projet pédagogique, la mobilité, l’organisationfonctionnement du CFA ». Seront abordés : le projet pédagogique, la mobilité, l’organisation
des formations, les relations avec les entreprises, les projets d’investissement, les conditionsdes formations, les relations avec les entreprises, les projets d’investissement, les conditions
d’accueil et d’accompagnement des apprentis.d’accueil et d’accompagnement des apprentis.

Tout organisme de formation pourrait dispenser une formation en apprentissage, à la conditionTout organisme de formation pourrait dispenser une formation en apprentissage, à la condition
que cette modalité soit distinctement mentionnée dans sa déclaration d’activité. Il devraque cette modalité soit distinctement mentionnée dans sa déclaration d’activité. Il devra
également déposer une « demande de déclaration d’activité dès la conclusion du premierégalement déposer une « demande de déclaration d’activité dès la conclusion du premier
contrat d’apprentissage ».contrat d’apprentissage ».

Dans un souci de simplification, l’ordonnance du 21 août 2019 exclu l’obligation des CFADans un souci de simplification, l’ordonnance du 21 août 2019 exclu l’obligation des CFA
d’entreprises de mentionner dans leur statut « l’activité de formation en apprentissage »,d’entreprises de mentionner dans leur statut « l’activité de formation en apprentissage »,
lorsque celle-ci est effectuée en interne.lorsque celle-ci est effectuée en interne.



Les CFA déjà en activité pourront soit intégrer leur Organisme Gestionnaire (à la condition queLes CFA déjà en activité pourront soit intégrer leur Organisme Gestionnaire (à la condition que
ces derniers soit déjà déclarés comme Organisme de Formation (OF) ou qu’ils en fassent laces derniers soit déjà déclarés comme Organisme de Formation (OF) ou qu’ils en fassent la
demande), ou bien se déclarer eux-mêmes et indépendamment, comme OF.demande), ou bien se déclarer eux-mêmes et indépendamment, comme OF.

Organisation de l’apprentissage par convention et création d’UFA dans unOrganisation de l’apprentissage par convention et création d’UFA dans un
autre établissementautre établissement

Le décret du 8 novembre 2019 ouvre la possibilité d’organiser l’apprentissage par conventionLe décret du 8 novembre 2019 ouvre la possibilité d’organiser l’apprentissage par convention
et de faire délivrer la totalité ou une partie de la formation à un établissement deet de faire délivrer la totalité ou une partie de la formation à un établissement de
d’enseignement, à un organisme de formation ou à une entreprise, le décret instaure uned’enseignement, à un organisme de formation ou à une entreprise, le décret instaure une
convention avec un nombre de mentions obligatoires. Cette convention doit égalementconvention avec un nombre de mentions obligatoires. Cette convention doit également
spécifier que « l’entreprise garantit la nature des équipements mis à la disposition desspécifier que « l’entreprise garantit la nature des équipements mis à la disposition des
apprentis ainsi que la technologie à laquelle ils ont accès ».apprentis ainsi que la technologie à laquelle ils ont accès ».

Ce décret précise également les Ce décret précise également les modalités de création d’un UFA dans un établissementmodalités de création d’un UFA dans un établissement
d’enseignement public ou privé sous contrat, ou dans un établissement de formation etd’enseignement public ou privé sous contrat, ou dans un établissement de formation et
de recherchede recherche. Pour cela, une convention doit être établie et signée « pour une durée au moins. Pour cela, une convention doit être établie et signée « pour une durée au moins
égale à celle du cycle de la formation, nécessaire à l’acquisition d’une certificationégale à celle du cycle de la formation, nécessaire à l’acquisition d’une certification
professionnelle, pour laquelle elle a été ouverte ». La convention mentionnera les modalités deprofessionnelle, pour laquelle elle a été ouverte ». La convention mentionnera les modalités de
recrutement, de financement, les effectifs à former, les certifications professionnelles réparées,recrutement, de financement, les effectifs à former, les certifications professionnelles réparées,
les moyens matériels et humains mobilisés, le contenu des enseignements ainsi que lesles moyens matériels et humains mobilisés, le contenu des enseignements ainsi que les
modalités d’accompagnement des apprenants.modalités d’accompagnement des apprenants.

Sous-traitance de certaines missions à des branches consulairesSous-traitance de certaines missions à des branches consulaires

Il est dorénavant possible pour les CFA de Il est dorénavant possible pour les CFA de confier certaines de leurs missions à desconfier certaines de leurs missions à des
branches consulairesbranches consulaires. Le décret du 8 novembre 2019 encadrer cette option. Pour cela les. Le décret du 8 novembre 2019 encadrer cette option. Pour cela les
CFA devront établir une convention spécifiant 6 mentions, dont : le nom de la chambreCFA devront établir une convention spécifiant 6 mentions, dont : le nom de la chambre
consulaire concernée, les missions confiées, les moyens accordés, les modalités deconsulaire concernée, les missions confiées, les moyens accordés, les modalités de
financement attribuées, les modalités de suivi et de contrôle, ainsi que la durée de lafinancement attribuées, les modalités de suivi et de contrôle, ainsi que la durée de la
convention.convention.

Direction et équipe pédagogiqueDirection et équipe pédagogique

Le décret du 8 novembre 2019 précise que le Le décret du 8 novembre 2019 précise que le directeur de CFAdirecteur de CFA est désormais « garant de la est désormais « garant de la
mise en œuvre des missions et obligations du centre de formation d’apprentis ».mise en œuvre des missions et obligations du centre de formation d’apprentis ».

Concernant l’équipe pédagogique, une personne condamnée au pénal au titre d’un «Concernant l’équipe pédagogique, une personne condamnée au pénal au titre d’un «
manquement à la probité, aux bonnes mœurs et à l’honneur » ne pourrait exercer unemanquement à la probité, aux bonnes mœurs et à l’honneur » ne pourrait exercer une
responsabilité d’enseignement en organisme de formation.responsabilité d’enseignement en organisme de formation.

Textes d'Textes d'applicationapplication

Ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019Ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019  Cohérence de diverses dispositions législatives Cohérence de diverses dispositions législatives
avec la loi Avenir professionnelavec la loi Avenir professionnel
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Décret du 8 novembre 2019Décret du 8 novembre 2019 relatif aux dispositions spécifiques applicables aux centres de relatif aux dispositions spécifiques applicables aux centres de
formation d'apprentis et aux obligations des organismes prestataires d'actions deformation d'apprentis et aux obligations des organismes prestataires d'actions de
développement des compétencesdéveloppement des compétences

Arrêté du 21 juillet 2020Arrêté du 21 juillet 2020 détaillant les règles de mise en œuvre de la comptabilité analytique détaillant les règles de mise en œuvre de la comptabilité analytique
des CFAdes CFA

FormationFormation

Les députés poursuivant l’examen du projet de loi « pour la liberté de choisir son avenirLes députés poursuivant l’examen du projet de loi « pour la liberté de choisir son avenir
professionnel » ont adopté un complément de définition concernant l’action de formation parprofessionnel » ont adopté un complément de définition concernant l’action de formation par
apprentissage. Cette dernière doit dorénavant « contribuer au développement desapprentissage. Cette dernière doit dorénavant « contribuer au développement des
connaissances, des compétences et de la culture nécessaire à l’exercice de la citoyenneté, yconnaissances, des compétences et de la culture nécessaire à l’exercice de la citoyenneté, y
compris dans l’utilisation de l’Internet et des services de communication au public en ligne ».compris dans l’utilisation de l’Internet et des services de communication au public en ligne ».

La La définition des campus des métiersdéfinition des campus des métiers est également intégrée à loi et inscrite dans le code est également intégrée à loi et inscrite dans le code
de l’éducation. « Le campus des métiers et des qualifications est un réseau d’établissementsde l’éducation. « Le campus des métiers et des qualifications est un réseau d’établissements
d’enseignement secondaire et supérieur, d’organismes de formation, de laboratoires ded’enseignement secondaire et supérieur, d’organismes de formation, de laboratoires de
recherche et de partenaires économiques et associatifs, qui développent des formationsrecherche et de partenaires économiques et associatifs, qui développent des formations
initiales et continues, centrées sur un secteur d’activité ».initiales et continues, centrées sur un secteur d’activité ».

Chaque CFA pourra adapter le contenu de sa formation aux besoins des entreprises sansChaque CFA pourra adapter le contenu de sa formation aux besoins des entreprises sans
autorisation administrative.autorisation administrative.

Il sera possible d’adapter les contenus de formation selon les acquis des jeunes.Il sera possible d’adapter les contenus de formation selon les acquis des jeunes.

La durée du contrat d’apprentissage peut être inférieure à celle du cycle de formationLa durée du contrat d’apprentissage peut être inférieure à celle du cycle de formation,,
afin de prendre en compte les compétences acquises par l’apprenti. Notamment pour cellesafin de prendre en compte les compétences acquises par l’apprenti. Notamment pour celles
acquises lors :acquises lors :

d’une mobilité à l’étranger,d’une mobilité à l’étranger,
d’activités militaires effectuées dans la réserve opérationnelle,d’activités militaires effectuées dans la réserve opérationnelle,
des volontariats militaires,des volontariats militaires,
des services civiques et des activités de sapeur-pompier volontaire.des services civiques et des activités de sapeur-pompier volontaire.

L’évaluation des apprentis pourra se faire via le contrôle continu, si l’organisme de formationL’évaluation des apprentis pourra se faire via le contrôle continu, si l’organisme de formation
respecte les modalités définies par l’organisme certificateur.respecte les modalités définies par l’organisme certificateur.

La durée de formation en CFA ne pourra « être inférieure à 25 % de la durée totale du contratLa durée de formation en CFA ne pourra « être inférieure à 25 % de la durée totale du contrat
ou de la période d’apprentissage sans être inférieur à 150 heures ». Le décret n° 2020-624 duou de la période d’apprentissage sans être inférieur à 150 heures ». Le décret n° 2020-624 du
22 mai 2020 vient préciser le nombre d’heures minimum devant être effectué en CFA pour la22 mai 2020 vient préciser le nombre d’heures minimum devant être effectué en CFA pour la
préparation aux diplômes du certificat d'aptitude professionnelle et du brevet des métiers d'art.préparation aux diplômes du certificat d'aptitude professionnelle et du brevet des métiers d'art.
Ainsi la durée de formation d’un CAP est habituellement de deux années, si cette durée estAinsi la durée de formation d’un CAP est habituellement de deux années, si cette durée est
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réduite à un an au lieu de deux, le jeune verra sa durée de formation minimum obligatoire enréduite à un an au lieu de deux, le jeune verra sa durée de formation minimum obligatoire en
CFA passée de 800 heures à 400 heures. Concernant le brevet des métiers d’art (dont leCFA passée de 800 heures à 400 heures. Concernant le brevet des métiers d’art (dont le
cycle de formation dure habituellement 2 ans), le temps de formation en CFA est de 1350cycle de formation dure habituellement 2 ans), le temps de formation en CFA est de 1350
heures. Si le contrat d’apprentissage est réduit à un an, le temps de formation en CFA est fixéheures. Si le contrat d’apprentissage est réduit à un an, le temps de formation en CFA est fixé
à 675 heures. Le décret n° 2020-624 du 22 mai 2020 vient préciser qu’en règle générale « enà 675 heures. Le décret n° 2020-624 du 22 mai 2020 vient préciser qu’en règle générale « en
cas de réduction de la durée du contrat d’apprentissage s’étendant de 6 mois à 2 ans, lacas de réduction de la durée du contrat d’apprentissage s’étendant de 6 mois à 2 ans, la
durée de formation en CFA prévue pour le cas de réduction de la durée du contrat à un andurée de formation en CFA prévue pour le cas de réduction de la durée du contrat à un an
s’applique au prorata temporis ».s’applique au prorata temporis ».

Les CFA devront publier chaque année les « taux d’obtention de diplômes ou titresLes CFA devront publier chaque année les « taux d’obtention de diplômes ou titres
professionnels visés, les taux de poursuite de parcours en formation, et d’insertionprofessionnels visés, les taux de poursuite de parcours en formation, et d’insertion
professionnelle ». Ces données seront rendues publiques lorsque « les effectifs des concernésprofessionnelle ». Ces données seront rendues publiques lorsque « les effectifs des concernés
sont suffisants ». Les CFA devront également rendre public le taux de rupture des contrats ensont suffisants ». Les CFA devront également rendre public le taux de rupture des contrats en
apprentissage.apprentissage.

Les députés ont adopté le 14 juin 2018 un amendement obligeant les CFA à sensibiliser lesLes députés ont adopté le 14 juin 2018 un amendement obligeant les CFA à sensibiliser les
formateurs, les tuteurs et les apprentis à la formateurs, les tuteurs et les apprentis à la prévention du harcèlement sexuel au travailprévention du harcèlement sexuel au travail..
Les CFA devront sensibiliser les formateurs, les maîtres d’apprentissage et les apprentis à laLes CFA devront sensibiliser les formateurs, les maîtres d’apprentissage et les apprentis à la
question de l’égalité entre les femmes et les hommes et mener une politique favorisant laquestion de l’égalité entre les femmes et les hommes et mener une politique favorisant la
mixité.mixité.

Le développement du programme Erasmus devra permettre de passer de 7 000 apprentisLe développement du programme Erasmus devra permettre de passer de 7 000 apprentis
bénéficiaires à 15 000.bénéficiaires à 15 000.

Le 14 juin, un amendement voté précise que les CFA devront nommer « un personnel dédié,Le 14 juin, un amendement voté précise que les CFA devront nommer « un personnel dédié,
pouvant être un référent mobilité mobilisant, au niveau national, les ressources locales et aupouvant être un référent mobilité mobilisant, au niveau national, les ressources locales et au
niveau international, les programmes de l’Union européenne ».niveau international, les programmes de l’Union européenne ».

Les campus des métiers pour favoriser les passerelles entre CFA et lycées devraient êtreLes campus des métiers pour favoriser les passerelles entre CFA et lycées devraient être
renforcés.renforcés.

CFA et FOADCFA et FOAD

Le décret n° 2020-373 du 30 mars 2020 précise que tout ou partie de la formation en CFALe décret n° 2020-373 du 30 mars 2020 précise que tout ou partie de la formation en CFA
peut être effectuée à distance, à la condition de respecter les dispositions en matière de FOADpeut être effectuée à distance, à la condition de respecter les dispositions en matière de FOAD
prévue à l’prévue à l’article D6313-3-1 du code du Travailarticle D6313-3-1 du code du Travail..

Le centre de formation doit ainsi prévoir :Le centre de formation doit ainsi prévoir :

une assistance technique et pédagogique appropriée pour accompagner le bénéficiaireune assistance technique et pédagogique appropriée pour accompagner le bénéficiaire
dans le déroulement de son parcours,dans le déroulement de son parcours,
une information du bénéficiaire sur les activités pédagogiques à effectuer à distance etune information du bénéficiaire sur les activités pédagogiques à effectuer à distance et
leur durée moyenne,leur durée moyenne,
ainsi que des évaluations qui jalonnent ou concluent l'action de formation.ainsi que des évaluations qui jalonnent ou concluent l'action de formation.

Textes d'Textes d'applicationapplication
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Décret n° 2020-373 du 30 mars 2020Décret n° 2020-373 du 30 mars 2020  CFA et FOAD CFA et FOAD

Décret n° 2020-624 du 22 maiDécret n° 2020-624 du 22 mai  Nombre d’heures minimum en CFA par type de diplôme Nombre d’heures minimum en CFA par type de diplôme

Handicap et CFAHandicap et CFA

Les CFA devront faciliter l’intégration des personnes en situation de handicap. Pour cela, la loiLes CFA devront faciliter l’intégration des personnes en situation de handicap. Pour cela, la loi
Travail intègre de nouvelles dispositions.Travail intègre de nouvelles dispositions.

La présence d’un référent handicap dans 100% des CFALa présence d’un référent handicap dans 100% des CFA

C’est devenu une obligation, chacun des 965 centres de formation d’apprentis a l’obligationC’est devenu une obligation, chacun des 965 centres de formation d’apprentis a l’obligation
de nommer un référent handicap. Le ministère du Travail a établi une de nommer un référent handicap. Le ministère du Travail a établi une fiche métierfiche métier décrivant décrivant
ses principales missions.ses principales missions.

Le décret n° 2020-372 du 30 mars 2020 indique qu’un aménagement de la durée desLe décret n° 2020-372 du 30 mars 2020 indique qu’un aménagement de la durée des
contrats pourra être proposé par le médecin du travail, en informant au préalable le référentcontrats pourra être proposé par le médecin du travail, en informant au préalable le référent
handicap du CFA.handicap du CFA.

Le référent chargé de l’intégration des personnes en situation de handicap pourra procéder àLe référent chargé de l’intégration des personnes en situation de handicap pourra procéder à
un aménagement de la pédagogie appliquée au CFA, après avis du médecin traitant ou duun aménagement de la pédagogie appliquée au CFA, après avis du médecin traitant ou du
médecin de la MDPH. Cet aménagement pourra intégrer les modalités de formation de typemédecin de la MDPH. Cet aménagement pourra intégrer les modalités de formation de type
FOAD. Ces aménagements pédagogiques seront inscrits dans la convention de formationFOAD. Ces aménagements pédagogiques seront inscrits dans la convention de formation
mentionnée à l’article L.6353-1.mentionnée à l’article L.6353-1.

La mise en accessibilité universelle des CFALa mise en accessibilité universelle des CFA

Cette accessibilité tend à permettre aux équipes pédagogiques d’accueillir une personne enCette accessibilité tend à permettre aux équipes pédagogiques d’accueillir une personne en
situation de handicap. Pour cela situation de handicap. Pour cela un référentielun référentiel a été élaboré pour accompagner les CFA dans a été élaboré pour accompagner les CFA dans
cette démarche.cette démarche.

La majoration du coût contrat pour les apprentis handicapésLa majoration du coût contrat pour les apprentis handicapés

La loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel instaure une majoration du niveau deLa loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel instaure une majoration du niveau de
prise en charge des contrats d’apprentissage pour les personnes en situation de handicap. Leprise en charge des contrats d’apprentissage pour les personnes en situation de handicap. Le
ministère du Travail publie un ministère du Travail publie un outil de calculoutil de calcul, ainsi qu’, ainsi qu’un formulaireun formulaire permettant au CFA permettant au CFA
d’évaluer le coût des actions à mettre en place pour accueillir une personne en situation ded’évaluer le coût des actions à mettre en place pour accueillir une personne en situation de
handicap. Pour rappel, l’Agefiph peut compléter le montant de cette prise en charge.handicap. Pour rappel, l’Agefiph peut compléter le montant de cette prise en charge.

Le décret n° 2020-1450 du 26 novembre 2020 permet aux opérateurs de compétences deLe décret n° 2020-1450 du 26 novembre 2020 permet aux opérateurs de compétences de
verser aux CFA une majoration du coût-contrat pouvant atteindre 4 000 euros. Cetteverser aux CFA une majoration du coût-contrat pouvant atteindre 4 000 euros. Cette
majoration doit permettre une meilleure adaptation du parcours de formation des jeunes, etmajoration doit permettre une meilleure adaptation du parcours de formation des jeunes, et
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contribuer aux besoins de compensation liés à la situation de handicap de l'apprenti. Un arrêtécontribuer aux besoins de compensation liés à la situation de handicap de l'apprenti. Un arrêté
publié au Journal officiel le 12 décembre 2020 fixe un référentiel permettant de calculer lepublié au Journal officiel le 12 décembre 2020 fixe un référentiel permettant de calculer le
montant de cette majoration.montant de cette majoration.

Textes d'Textes d'applicationapplication

Décret n° 2020-372 du 30 mars 2020Décret n° 2020-372 du 30 mars 2020  portant diverses dispositions relatives à l'apprentissage portant diverses dispositions relatives à l'apprentissage

Décret n° 2020-1450 du 26 novembre 2020Décret n° 2020-1450 du 26 novembre 2020  portant sur la majoration du niveau de prise en portant sur la majoration du niveau de prise en
charge des contrats d'apprentissage pour les apprentis reconnus travailleurscharge des contrats d'apprentissage pour les apprentis reconnus travailleurs

Arrêté du 12 décembre 2020Arrêté du 12 décembre 2020 fixant les modalités de majoration du niveau de prise en charge fixant les modalités de majoration du niveau de prise en charge
des contrats d'apprentissage pour les apprentis reconnus travailleurs handicapésdes contrats d'apprentissage pour les apprentis reconnus travailleurs handicapés

Contrôle pédagogique des formationsContrôle pédagogique des formations

L’inspection de l’apprentissage est abrogée. Les formations sont dorénavant contrôlées parL’inspection de l’apprentissage est abrogée. Les formations sont dorénavant contrôlées par
un corps d’inspection et des agents publics habilités par les ministères certificateurs, et parun corps d’inspection et des agents publics habilités par les ministères certificateurs, et par
des représentants des chambres consulaires et des branches professionnelles.des représentants des chambres consulaires et des branches professionnelles.

Chaque ministère certificateur instaure une mission ayant en charge le contrôle pédagogiqueChaque ministère certificateur instaure une mission ayant en charge le contrôle pédagogique
des formations. Ces missions établissent chaque année un rapport d’activité. Ce rapport estdes formations. Ces missions établissent chaque année un rapport d’activité. Ce rapport est
ensuite transmis au préfet de région. Le préfet établit une synthèse des activités et desensuite transmis au préfet de région. Le préfet établit une synthèse des activités et des
recommandations et la présente alors au Comité régional pour l’emploi, la formation etrecommandations et la présente alors au Comité régional pour l’emploi, la formation et
l’orientation professionnelles (Crefop).l’orientation professionnelles (Crefop).

Ces contrôles peuvent être sollicités à l’initiative d’un CFA, d’un employeur, d’un apprenti,Ces contrôles peuvent être sollicités à l’initiative d’un CFA, d’un employeur, d’un apprenti,
ou de son représentant légal. Cette demande est adressée au préfet de région pourou de son représentant légal. Cette demande est adressée au préfet de région pour
transmission au ministère concerné.transmission au ministère concerné.

Suite à l’établissement du rapport de contrôle, le CFA dispose d’un délai (ne pouvant êtreSuite à l’établissement du rapport de contrôle, le CFA dispose d’un délai (ne pouvant être
inférieur à 30 jours) pour faire part de ses observations. Le rapport est ensuite adressé au CFAinférieur à 30 jours) pour faire part de ses observations. Le rapport est ensuite adressé au CFA
et aux employeurs d’apprentis, avec les recommandations pédagogiques formulées.et aux employeurs d’apprentis, avec les recommandations pédagogiques formulées.

Textes d'Textes d'applicationapplication

Décret n°2018-1210 du 21 décembre 2018Décret n°2018-1210 du 21 décembre 2018  Contrôle pédagogique des formations Contrôle pédagogique des formations

FinancementFinancement
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042570208?r=v2KGnakxcl
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042570208?r=v2KGnakxcl
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042658091
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042658091
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=C1527CEB07BD9E6DCD58A7C21C40D63C.tplgfr25s_1?cidTexte=JORFTEXT000037848315&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037847553
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=C1527CEB07BD9E6DCD58A7C21C40D63C.tplgfr25s_1?cidTexte=JORFTEXT000037848315&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037847553


Les CFA seront financés « au contrat »Les CFA seront financés « au contrat », c'est-à-dire selon le nombre d'apprentis accueillis., c'est-à-dire selon le nombre d'apprentis accueillis.
Ce financement dépend du coût du diplôme préparé, il est déterminé par les branches auCe financement dépend du coût du diplôme préparé, il est déterminé par les branches au
niveau national (cf. onglet Financement).niveau national (cf. onglet Financement).

Questions-réponses sur la mise en œuvre de la réforme dans lesQuestions-réponses sur la mise en œuvre de la réforme dans les
CFACFA

Cette publication, à l’initiative du ministère du Travail, vient préciser les Cette publication, à l’initiative du ministère du Travail, vient préciser les modalités de mise enmodalités de mise en
œuvre de la réformeœuvre de la réforme..

Le document détaille :Le document détaille :

les conditions d’ouverture d’un CFA,les conditions d’ouverture d’un CFA,
le financement de la formation,le financement de la formation,
l’organisation de l’apprentissage,l’organisation de l’apprentissage,
le fonctionnement du CFA,le fonctionnement du CFA,
la pédagogie,la pédagogie,
la qualité de la formation,la qualité de la formation,
ainsi que le contrôle pédagogique et financier du centre.ainsi que le contrôle pédagogique et financier du centre.

https://www.aefinfo.fr/assets/medias/documents/4/8/489600.pdf
https://www.aefinfo.fr/assets/medias/documents/4/8/489600.pdf
https://www.aefinfo.fr/assets/medias/documents/4/8/489600.pdf
https://www.aefinfo.fr/assets/medias/documents/4/8/489600.pdf


Les entreprisesLes entreprises

Plusieurs mesures de cette réforme visent à mettre en adéquation la formationPlusieurs mesures de cette réforme visent à mettre en adéquation la formation
des apprentis avec les besoins des entreprises. Les aides aux entreprises sontdes apprentis avec les besoins des entreprises. Les aides aux entreprises sont

unifiées.unifiées.

FormationFormation

Suite à un amendement déposé en séance publique les 13 et 14 juin 2018, Suite à un amendement déposé en séance publique les 13 et 14 juin 2018, les Groupementsles Groupements
d’employeurs pour l’insertion et la qualification (Geiq) peuvent, pour une durée de 3d’employeurs pour l’insertion et la qualification (Geiq) peuvent, pour une durée de 3
ans et à titre expérimental, accueillir des apprentisans et à titre expérimental, accueillir des apprentis et dispenser le volet pratique de la et dispenser le volet pratique de la
formation.formation.

Maître d’apprentissageMaître d’apprentissage

Les conditions exigées pour exercer la fonction de maître d’apprentissage (MA) sont définiesLes conditions exigées pour exercer la fonction de maître d’apprentissage (MA) sont définies
dans les accords de branche. Sans accord, les conditions de compétences professionnellesdans les accords de branche. Sans accord, les conditions de compétences professionnelles
sont celles précisées par l’sont celles précisées par l’article L6223-8-1 du Code du travailarticle L6223-8-1 du Code du travail..

Deux modalités sont possibles :Deux modalités sont possibles :

1.1. Être titulaire d’un diplôme ou d’un titre du même domaine professionnelÊtre titulaire d’un diplôme ou d’un titre du même domaine professionnel
correspondant à celui préparé par l’apprenti (pour un niveau au minimum équivalent).correspondant à celui préparé par l’apprenti (pour un niveau au minimum équivalent).
Justifier d’une année d’expérience dans une activité en lien avec la qualificationJustifier d’une année d’expérience dans une activité en lien avec la qualification
préparée (contre 2 ans auparavant).préparée (contre 2 ans auparavant).

2.2. Disposer de 2 années d’expérience dans une activité en lien avec la qualificationDisposer de 2 années d’expérience dans une activité en lien avec la qualification
préparée par l’apprenti (contre 3 auparavant). Les stages, les périodes de formationspréparée par l’apprenti (contre 3 auparavant). Les stages, les périodes de formations
ne sont toujours pas pris en compte dans le décompte de ces 3 ans.ne sont toujours pas pris en compte dans le décompte de ces 3 ans.

Le titre de MA délivré par les chambres consulaires est supprimé, de même que la « troisièmeLe titre de MA délivré par les chambres consulaires est supprimé, de même que la « troisième
voie spécifique » ayant cours dans le domaine agricole et dans celui de la jeunesse et desvoie spécifique » ayant cours dans le domaine agricole et dans celui de la jeunesse et des
sports.sports.

Concernant le secteur public, les compétences exigées pour exercer la fonction de maîtreConcernant le secteur public, les compétences exigées pour exercer la fonction de maître
d’apprentissage sont identiques.d’apprentissage sont identiques.

Ces règles sont applicables pour les contrats d’apprentissage conclus à partir du 1er janvierCes règles sont applicables pour les contrats d’apprentissage conclus à partir du 1er janvier
2019.2019.

L’ordonnance du 21 août 2019 autorise « l’ouverture de la fonction de maître d’apprentissageL’ordonnance du 21 août 2019 autorise « l’ouverture de la fonction de maître d’apprentissage
au conjoint collaborateur de l’employeur ».au conjoint collaborateur de l’employeur ».

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000037385943&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000037385943&dateTexte=&categorieLien=id


Textes d'Textes d'applicationapplication

Décret n°2018-1138 du 13 décembre 2018Décret n°2018-1138 du 13 décembre 2018  Conditions pour les maîtres d’apprentissage Conditions pour les maîtres d’apprentissage

Ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019Ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019  Cohérence de diverses dispositions législatives Cohérence de diverses dispositions législatives
avec la loi Avenir professionnelavec la loi Avenir professionnel

Aides aux entreprisesAides aux entreprises

Les aides sont unifiées en une aide unique, elle concerne les entreprises de moins de 250Les aides sont unifiées en une aide unique, elle concerne les entreprises de moins de 250
salariés. L’effectif pris en compte est celui de l’année civile précédent la date de signature dusalariés. L’effectif pris en compte est celui de l’année civile précédent la date de signature du
contrat d’apprentissage. Tous les établissements d’une même entreprise sont confondus.contrat d’apprentissage. Tous les établissements d’une même entreprise sont confondus.

La gestion et le versement de l’aide unique est confiée à l’Agence de services et de paiementLa gestion et le versement de l’aide unique est confiée à l’Agence de services et de paiement
(ASP). Cette aide est versée mensuellement avant que l’employeur ne procède au paiement(ASP). Cette aide est versée mensuellement avant que l’employeur ne procède au paiement
de l’apprenti. L’Agence peut réclamer des justificatifs mais également recouvrer les sommesde l’apprenti. L’Agence peut réclamer des justificatifs mais également recouvrer les sommes
« indûment perçues ».« indûment perçues ».

Répartition de l’aide :Répartition de l’aide :

4 125 euros pour la première année.4 125 euros pour la première année.
2 000 euros pour la seconde année.2 000 euros pour la seconde année.
1 200 euros pour la troisième année.1 200 euros pour la troisième année.

Une quatrième année d’aide peut être versée à hauteur de 1 200 euros, lorsque :Une quatrième année d’aide peut être versée à hauteur de 1 200 euros, lorsque :

le contrat de l’apprenti dispose d’un aménagement particulier (handicapé, sportif dele contrat de l’apprenti dispose d’un aménagement particulier (handicapé, sportif de
haut niveau…),haut niveau…),
l’apprenti a prolongé son contrat en cas d’échec au diplôme,l’apprenti a prolongé son contrat en cas d’échec au diplôme,
lorsque la durée du contrat d’apprentissage conclu excède 3 ans.lorsque la durée du contrat d’apprentissage conclu excède 3 ans.

Ces dispositions entrent en vigueur au 1er janvier 2019 pour les contrats conclus à partir deCes dispositions entrent en vigueur au 1er janvier 2019 pour les contrats conclus à partir de
cette même date.cette même date.

Afin de lutter contre les effets de la crise sanitaires de la Covid-19, le gouvernement a instauré,Afin de lutter contre les effets de la crise sanitaires de la Covid-19, le gouvernement a instauré,
dans le cadre du Plan de relance, une aide exceptionnelle en faveur de l’embauche desdans le cadre du Plan de relance, une aide exceptionnelle en faveur de l’embauche des
apprentis. Cette aide vise à prendre en charge tout ou partie de la rémunération desapprentis. Cette aide vise à prendre en charge tout ou partie de la rémunération des
alternants.alternants.

Cette aide concerne :Cette aide concerne :

les entreprises de moins de 250 salariés,les entreprises de moins de 250 salariés,
les contrats conclus entre le 1er juillet 2020 et le 28 février 2021,les contrats conclus entre le 1er juillet 2020 et le 28 février 2021,

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=5C20DCDA5EF8EEC92AEF5E4428B3F949.tplgfr25s_3?cidTexte=JORFTEXT000037808900&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037808652
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=5C20DCDA5EF8EEC92AEF5E4428B3F949.tplgfr25s_3?cidTexte=JORFTEXT000037808900&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037808652
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3F1D6F55216C19858E9D6105620BB986.tplgfr21s_1?cidTexte=JORFTEXT000037852677&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037851896
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3F1D6F55216C19858E9D6105620BB986.tplgfr21s_1?cidTexte=JORFTEXT000037852677&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037851896


les apprentis préparant un diplôme jusqu’au niveau de la licence professionnelle,les apprentis préparant un diplôme jusqu’au niveau de la licence professionnelle,
pour l’embauche d’un jeune de moins de 18 ans, la prime s’élève au maximum 5 000pour l’embauche d’un jeune de moins de 18 ans, la prime s’élève au maximum 5 000
euros,euros,
pour l’embauche d’un jeune de 18 ans et plus, la prime s’élève au maximum à 8 000pour l’embauche d’un jeune de 18 ans et plus, la prime s’élève au maximum à 8 000
euros.euros.

L’aide est versée au titre de la première année d’exécution du contrat. Il s’agit d’uneL’aide est versée au titre de la première année d’exécution du contrat. Il s’agit d’une
majoration de l’aide unique aux employeurs d’apprentis. Au terme de la première annéemajoration de l’aide unique aux employeurs d’apprentis. Au terme de la première année
d’exécution du contrat d’apprentissage les entreprises peuvent bénéficier de l’aide uniqued’exécution du contrat d’apprentissage les entreprises peuvent bénéficier de l’aide unique
aux employeurs d’apprentis pour la durée restante du contrat.aux employeurs d’apprentis pour la durée restante du contrat.

Cette aide est versée chaque mois avant le paiement de la rémunération par l’employeur.Cette aide est versée chaque mois avant le paiement de la rémunération par l’employeur.
Pour cela, l’employeur doit transmettre le bulletin de paie du salarié du mois concerné àPour cela, l’employeur doit transmettre le bulletin de paie du salarié du mois concerné à
l’Agence de services et de paiement.l’Agence de services et de paiement.

En cas de rupture anticipée du contrat, l’aide n’est pas due à compter du mois suivant la dateEn cas de rupture anticipée du contrat, l’aide n’est pas due à compter du mois suivant la date
de fin de contrat. En cas de suspension du contrat « conduisant au non-versement de lade fin de contrat. En cas de suspension du contrat « conduisant au non-versement de la
rémunération par l’employeur, l’aide n’est pas due pour chaque mois considéré ».rémunération par l’employeur, l’aide n’est pas due pour chaque mois considéré ».

Cette aide a également été élargie aux contrats de professionnalisation.Cette aide a également été élargie aux contrats de professionnalisation.

Textes d'Textes d'applicationapplication

Décret n° 2018-1348 du 28 décembre 2018Décret n° 2018-1348 du 28 décembre 2018  Aide unique aux employeurs d’apprentis Aide unique aux employeurs d’apprentis

Décret n° 2020-1085 du 25 août 2020Décret n° 2020-1085 du 25 août 2020  Conditions de versement de l’aide exceptionnelle à Conditions de versement de l’aide exceptionnelle à
l’embauche d’alternantsl’embauche d’alternants

Aides exceptionnelles pour les embauches d’apprentis dans leAides exceptionnelles pour les embauches d’apprentis dans le
cadre de « France relance »cadre de « France relance »

5 000 € pour un mineur ou 8 000 € à partir de 18 ans la 1ère année (au lieu de 4 125 €) pour5 000 € pour un mineur ou 8 000 € à partir de 18 ans la 1ère année (au lieu de 4 125 €) pour
les entreprises de toutes tailles et toutes les formations jusqu'à bac + 5 (masters, diplômesles entreprises de toutes tailles et toutes les formations jusqu'à bac + 5 (masters, diplômes
d’ingénieurs...).d’ingénieurs...).

L'aide est versée sans conditions pour les entreprises de moins de 250 salariés et sousL'aide est versée sans conditions pour les entreprises de moins de 250 salariés et sous
conditions pour les autres. Le décret n°2021-224 du 26 février 2021 prolongeait une premièreconditions pour les autres. Le décret n°2021-224 du 26 février 2021 prolongeait une première
fois cette aide exceptionnelle aux employeurs d’apprentis pour les contrats conclus entre lefois cette aide exceptionnelle aux employeurs d’apprentis pour les contrats conclus entre le
1er et le 31 mars 2021. Le Premier ministre a annoncé une nouvelle prolongation de cette aide1er et le 31 mars 2021. Le Premier ministre a annoncé une nouvelle prolongation de cette aide
jusqu’au 30 juin 2022.jusqu’au 30 juin 2022.

Exonération de chargesExonération de charges

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F4A5F9980D33C501568A5EE9463DF25F.tplgfr35s_1?cidTexte=JORFTEXT000037884382&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037882338
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F4A5F9980D33C501568A5EE9463DF25F.tplgfr35s_1?cidTexte=JORFTEXT000037884382&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037882338
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042259606/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042259606/


Suite à la transformation du CICE en une réduction progressive des contributions socialesSuite à la transformation du CICE en une réduction progressive des contributions sociales
patronales, plusieurs exonérations sont modifiées au 1er janvier 2019. Ces exonérationspatronales, plusieurs exonérations sont modifiées au 1er janvier 2019. Ces exonérations
concernent les rémunérations inférieures à 2,5 fois le SMIC. Concernant le contratconcernent les rémunérations inférieures à 2,5 fois le SMIC. Concernant le contrat
d’apprentissage, l’exonération de cotisations patronales est maintenue dans le secteur public,d’apprentissage, l’exonération de cotisations patronales est maintenue dans le secteur public,
mais elle est supprimée dans le secteur privé.mais elle est supprimée dans le secteur privé.

L’exonération des cotisations salariales des apprentis se limite à la part inférieure ou égale àL’exonération des cotisations salariales des apprentis se limite à la part inférieure ou égale à
79% du SMIC, soit 1 201,76 euros au 1er janvier 2019.79% du SMIC, soit 1 201,76 euros au 1er janvier 2019.

Textes d'Textes d'applicationapplication

Décret n° 2019-1357 du 28/12/18Décret n° 2019-1357 du 28/12/18  de la loi de financement de la sécurité sociale du 22 de la loi de financement de la sécurité sociale du 22
décembre 2018 (art 7 et 8)décembre 2018 (art 7 et 8)

Création d'un CFACréation d'un CFA

Le décret du 8 novembre 2019 précise que les Le décret du 8 novembre 2019 précise que les CFA d’entrepriseCFA d’entreprise, devront disposer « d’, devront disposer « d’uneune
déclaration d’activitédéclaration d’activité auprès de l’autorité administrative dès la conclusion du premier contrat auprès de l’autorité administrative dès la conclusion du premier contrat
d’apprentissage ».d’apprentissage ».

Le décret n° 2020-373 du 30 mars 2020 précise que les centres de formation d’apprentisLe décret n° 2020-373 du 30 mars 2020 précise que les centres de formation d’apprentis
d’entreprise doivent adresser une déclaration d’activité à la Direccte. C’est notamment led’entreprise doivent adresser une déclaration d’activité à la Direccte. C’est notamment le
cas :cas :

des entreprises détenant plus de la moitié du capital ou plus de la moitié des voix audes entreprises détenant plus de la moitié du capital ou plus de la moitié des voix au
sein de l’organe de gouvernance du CFA,sein de l’organe de gouvernance du CFA,
si le CFA est constitué par un groupe au sens du deuxième alinéa de l’si le CFA est constitué par un groupe au sens du deuxième alinéa de l’article 1233-4article 1233-4
du Code du travaildu Code du travail,,
si le CFA est constitué par plusieurs entreprises partageant des perspectivessi le CFA est constitué par plusieurs entreprises partageant des perspectives
communes d’évolution des métiers ou qui interviennent dans des secteurs d’activitécommunes d’évolution des métiers ou qui interviennent dans des secteurs d’activité
complémentaires,complémentaires,
si le CFA est interne à l’entreprise.si le CFA est interne à l’entreprise.

Textes d'Textes d'applicationapplication

Décret du 8 novembre 2019Décret du 8 novembre 2019 relatif aux dispositions spécifiques applicables aux centres de relatif aux dispositions spécifiques applicables aux centres de
formation d'apprentis et aux obligations des organismes prestataires d'actions deformation d'apprentis et aux obligations des organismes prestataires d'actions de
développement des compétencesdéveloppement des compétences

Décret n° 2020-373 du 30 mars 2020Décret n° 2020-373 du 30 mars 2020  Déclaration d’activité des CFA d’entreprise Déclaration d’activité des CFA d’entreprise

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037884677&fastPos=1&fastReqId=1269530757&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037884677&fastPos=1&fastReqId=1269530757&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901016&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901016&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901016&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901016&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039349600&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039349600&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041768495&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041768495&categorieLien=id


CFA d'entreprise : modalités de déduction de la taxeCFA d'entreprise : modalités de déduction de la taxe
d'apprentissaged'apprentissage

Certaines dépenses peuvent être déduites de la part employeur des 87% de la taxeCertaines dépenses peuvent être déduites de la part employeur des 87% de la taxe
d’apprentissage, sont concernés : « les investissements destinés au financement desd’apprentissage, sont concernés : « les investissements destinés au financement des
équipements et matériels nécessaires à la réalisation de la formation d’un ou de plusieurséquipements et matériels nécessaires à la réalisation de la formation d’un ou de plusieurs
apprentis de l’entreprise au sein du centre de formation d’apprenti dont celle-ci dispose ».apprentis de l’entreprise au sein du centre de formation d’apprenti dont celle-ci dispose ».

Autres éléments pouvant être déduits : « les versements concourant aux investissementsAutres éléments pouvant être déduits : « les versements concourant aux investissements
destinés au financement des équipements et matériels nécessaires à la mise en place par ledestinés au financement des équipements et matériels nécessaires à la mise en place par le
centre de formation d’apprentis d’une offre nouvelle de formation par apprentissage, lorsquecentre de formation d’apprentis d’une offre nouvelle de formation par apprentissage, lorsque
celle-ci sert à former un ou plusieurs apprentis de l’entreprise ».celle-ci sert à former un ou plusieurs apprentis de l’entreprise ».

Cette déduction de taxe pouvant couvrir les dépenses d’investissement, l’achat de matérielCette déduction de taxe pouvant couvrir les dépenses d’investissement, l’achat de matériel
ou d’équipement est mobilisable à la condition que le CFA réponde à l’un des critèresou d’équipement est mobilisable à la condition que le CFA réponde à l’un des critères
suivants :suivants :

« Être interne à l’entreprise,« Être interne à l’entreprise,
Dont l’entreprise détient plus de la moitié du capital au sens de l’article L.233-1 duDont l’entreprise détient plus de la moitié du capital au sens de l’article L.233-1 du
code du commerce,code du commerce,
Est constitué par un groupe au sens du deuxième alinéa de l’article L.233-4,Est constitué par un groupe au sens du deuxième alinéa de l’article L.233-4,
Est constitué par plusieurs entreprises partageant des perspectives communesEst constitué par plusieurs entreprises partageant des perspectives communes
d’évolution des métiers ou qui interviennent dans des secteurs d’activitéd’évolution des métiers ou qui interviennent dans des secteurs d’activité
complémentaires ».complémentaires ».

Enfin, le décret mentionne que le total des dépenses pouvant être déduites par l’employeurEnfin, le décret mentionne que le total des dépenses pouvant être déduites par l’employeur
« ne peut excéder 10% de la part des 87% de la taxe d’apprentissage (…) sur la base des« ne peut excéder 10% de la part des 87% de la taxe d’apprentissage (…) sur la base des
dépenses réelles effectuées par l’entreprise au titre de l’année précédant leur déduction ».dépenses réelles effectuées par l’entreprise au titre de l’année précédant leur déduction ».

Textes d'Textes d'applicationapplication

Décret n° 2019-1438 du 23 décembre 2019Décret n° 2019-1438 du 23 décembre 2019  relatif aux modalités de déductions de la taxe relatif aux modalités de déductions de la taxe
d'apprentissage et au niveau d'activité des organismes agissant au plan national pour lad'apprentissage et au niveau d'activité des organismes agissant au plan national pour la
promotion de la formation technologique et professionnelle initiale et des métiers habilités àpromotion de la formation technologique et professionnelle initiale et des métiers habilités à
percevoir le solde de la taxe d'apprentissagepercevoir le solde de la taxe d'apprentissage

Modalités de dépôt des contrats d'apprentissageModalités de dépôt des contrats d'apprentissage

La loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel a supprimé la procédureLa loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel a supprimé la procédure
d’enregistrement des contrats d’apprentissage auprès des organismes consulaires. En lieu etd’enregistrement des contrats d’apprentissage auprès des organismes consulaires. En lieu et
place, les contrats sont transmis à l’Opco de référence qui se charge ensuite de les déposerplace, les contrats sont transmis à l’Opco de référence qui se charge ensuite de les déposer
auprès du ministère du Travail.auprès du ministère du Travail.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039667474&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039667474&categorieLien=id


La procédure suivra dorénavant les étapes suivantes :La procédure suivra dorénavant les étapes suivantes :

1 ) L’employeur transmet à l’Opco (au plus tard, 5 jours ouvrables après le début du contrat) :1 ) L’employeur transmet à l’Opco (au plus tard, 5 jours ouvrables après le début du contrat) :

le contrat d’apprentissage,le contrat d’apprentissage,
la convention de formation signée avec le CFA,la convention de formation signée avec le CFA,
et éventuellement la convention tripartite (CFA, employeur, apprenti) d’allongement ouet éventuellement la convention tripartite (CFA, employeur, apprenti) d’allongement ou
de réduction de durée du contrat).de réduction de durée du contrat).

2 ) « A réception du contrat » et de l’ensemble des documents, l’Opco dispose d’un délai de2 ) « A réception du contrat » et de l’ensemble des documents, l’Opco dispose d’un délai de
20 jours pour statuer sur la prise en charge du contrat.20 jours pour statuer sur la prise en charge du contrat.

L’Opco vérifie également que toutes les conditions réglementaires aux formations éligibles àL’Opco vérifie également que toutes les conditions réglementaires aux formations éligibles à
l’apprentissage soient conformes : âge, rémunération de l’apprenti, maître d’apprentissage…l’apprentissage soient conformes : âge, rémunération de l’apprenti, maître d’apprentissage…
Le cas échéant l’Opco peut refuser la prise en charge financière du contrat.Le cas échéant l’Opco peut refuser la prise en charge financière du contrat.

La non-réponse sous un délai de 20 jours de l’Opco, engendre « une décision impliciteLa non-réponse sous un délai de 20 jours de l’Opco, engendre « une décision implicite
refusant la prise en charge ».refusant la prise en charge ».

3 ) L’Opco « dépose le contrat, par voie dématérialisée auprès des services du ministre en3 ) L’Opco « dépose le contrat, par voie dématérialisée auprès des services du ministre en
charge de la formation professionnelle ».charge de la formation professionnelle ».

Cas particuliersCas particuliers

Pour les CFA relevant d’un service interne d’entreprisePour les CFA relevant d’un service interne d’entreprise : une annexe au contrat vient : une annexe au contrat vient
remplacer la convention signée avec le CFA. Cette annexe « pédagogique et financièreremplacer la convention signée avec le CFA. Cette annexe « pédagogique et financière
précise l’intitulé, l’objectif et le contenu de l’action de formation, les moyens prévus, la duréeprécise l’intitulé, l’objectif et le contenu de l’action de formation, les moyens prévus, la durée
et la période de réalisation, es modalités de déroulement, de suivi et de sanction de l’action etet la période de réalisation, es modalités de déroulement, de suivi et de sanction de l’action et
le prix ».le prix ».

Pour les apprentis mineurs employé par un ascendantPour les apprentis mineurs employé par un ascendant (lien familial) une déclaration (lien familial) une déclaration
souscrite de l’employeur remplace le contrat d’apprentissage. Cette déclaration doitsouscrite de l’employeur remplace le contrat d’apprentissage. Cette déclaration doit
également être transmise à l’Opco.également être transmise à l’Opco.

En cas de rupture du contrat d’apprentissageEn cas de rupture du contrat d’apprentissage, l’employeur doit « notifier sans délai la, l’employeur doit « notifier sans délai la
rupture à l’Opco, qui informe les services du ministre chargé de la formation professionnelle ».rupture à l’Opco, qui informe les services du ministre chargé de la formation professionnelle ».

Dans le secteur public, la transmission du contrat se fait sous les mêmes conditions de délai, àDans le secteur public, la transmission du contrat se fait sous les mêmes conditions de délai, à
l’unité départementale de la Direccte.l’unité départementale de la Direccte.

Si les conditions ne sont pas remplies, le dépôt du contrat est refusé et notifié à l’employeurSi les conditions ne sont pas remplies, le dépôt du contrat est refusé et notifié à l’employeur
public, au CFA et à l’apprentis, en précisant le motif du refus.public, au CFA et à l’apprentis, en précisant le motif du refus.

En revanche et contrairement au secteur privé, En revanche et contrairement au secteur privé, la non-réponse sous un délai de vingt joursla non-réponse sous un délai de vingt jours
à compter de la réception des éléments acte « une décision implicite acceptant leà compter de la réception des éléments acte « une décision implicite acceptant le
contrat »contrat »..



Ces dispositions sont entrées en vigueur au 1er janvier 2020.Ces dispositions sont entrées en vigueur au 1er janvier 2020.

Textes d'Textes d'applicationapplication

Décret n° 2019-1489 du 27 décembre 2019Décret n° 2019-1489 du 27 décembre 2019  relatif au dépôt du contrat d'apprentissage relatif au dépôt du contrat d'apprentissage

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039685246&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039685246&categorieLien=id


Le financement de l'apprentissageLe financement de l'apprentissage

La réforme prévoit une collecte du financement de l’apprentissage plus simple.La réforme prévoit une collecte du financement de l’apprentissage plus simple.
Le financement des CFA se fait dorénavant selon le nombre d'apprentisLe financement des CFA se fait dorénavant selon le nombre d'apprentis

accueillis.accueillis.

Contribution unique formation et apprentissageContribution unique formation et apprentissage

Création d’une « contribution unique formation et apprentissage »Création d’une « contribution unique formation et apprentissage ». Cette. Cette
contribution remplace la taxe d’apprentissage et la cotisation formation au titre de lacontribution remplace la taxe d’apprentissage et la cotisation formation au titre de la
professionnalisation. Elle a pour mission de financer les contrats d’apprentissage etprofessionnalisation. Elle a pour mission de financer les contrats d’apprentissage et
les contrats de professionnalisation. Ce financement est assuré à partir du 1er janvierles contrats de professionnalisation. Ce financement est assuré à partir du 1er janvier
2019 par les Opérateurs de compétences (ex OPCA).2019 par les Opérateurs de compétences (ex OPCA).

La contribution unique est fixée à 0,68% de la masse salariale.La contribution unique est fixée à 0,68% de la masse salariale.

Un taux de financement dérogatoire serait maintenu pour les entreprises du BTP.Un taux de financement dérogatoire serait maintenu pour les entreprises du BTP.
La collecte de la contribution alternance est effectuée par l’UrssafLa collecte de la contribution alternance est effectuée par l’Urssaf et non plus par et non plus par
les OPCA.les OPCA.
Une petite fraction de cette nouvelle contribution sera perçue pour soutenir les CFAUne petite fraction de cette nouvelle contribution sera perçue pour soutenir les CFA
implantés en zone rurale et les quartiers politique de la ville. Un amendement au projetimplantés en zone rurale et les quartiers politique de la ville. Un amendement au projet
de loi adopté au Parlement prévoit que les régions devront adresser, chaque année àde loi adopté au Parlement prévoit que les régions devront adresser, chaque année à
France compétences, France compétences, la liste et le montant des dépenses de fonctionnement etla liste et le montant des dépenses de fonctionnement et
d’investissementd’investissement, afin de mieux connaître les critères d’intervention financiers, afin de mieux connaître les critères d’intervention financiers
choisis.choisis.

Financement des CFA et niveau de prise en chargeFinancement des CFA et niveau de prise en charge

Les CFA sont financés « au contrat »Les CFA sont financés « au contrat », c'est-à-dire selon le nombre d'apprentis qu'ils, c'est-à-dire selon le nombre d'apprentis qu'ils
accueillent.accueillent.

Les Opérateurs de compétences prennent en charge les contrats d’apprentissage en seLes Opérateurs de compétences prennent en charge les contrats d’apprentissage en se
référant au niveau fixé par les branches ou sur la base d’un accord collectif conclu entre lesréférant au niveau fixé par les branches ou sur la base d’un accord collectif conclu entre les
organisations représentatives employeurs et salariés.organisations représentatives employeurs et salariés.

Les CFA peuvent identifier l’Opco correspondant à chaque contrat d’apprentissage, enLes CFA peuvent identifier l’Opco correspondant à chaque contrat d’apprentissage, en
saisissant le numéro de SIRET de l’employeur sur la saisissant le numéro de SIRET de l’employeur sur la plateforme CFA Dockplateforme CFA Dock..

  

Ce niveau de prise en charge est déterminé selon :Ce niveau de prise en charge est déterminé selon :

https://www.cfadock.fr/
https://www.cfadock.fr/


le domaine d’activité du titre ou du diplôme visé,le domaine d’activité du titre ou du diplôme visé,
les recommandations formulées par France compétences,les recommandations formulées par France compétences,
le niveau peut être modulé lorsque le salarié est reconnu travailleur handicapé (à cele niveau peut être modulé lorsque le salarié est reconnu travailleur handicapé (à ce
titre, l’opérateur de compétence peut accorder une majoration n’excédant pas 50 %titre, l’opérateur de compétence peut accorder une majoration n’excédant pas 50 %
du niveau de prise en charge).du niveau de prise en charge).

La Commission paritaire nationale de l’emploi (CPNE) fixe le niveau de prise en charge desLa Commission paritaire nationale de l’emploi (CPNE) fixe le niveau de prise en charge des
contrats. A défaut, cette mission peut être confiée à la Commission paritaire de la branchecontrats. A défaut, cette mission peut être confiée à la Commission paritaire de la branche
professionnelle. Ces dernières transmettent alors le niveau de prise en charge fixé à Franceprofessionnelle. Ces dernières transmettent alors le niveau de prise en charge fixé à France
compétences.compétences.

  

Ce niveau est défini pour une durée minimale de 2 ans et intègre Ce niveau est défini pour une durée minimale de 2 ans et intègre les charges de gestionles charges de gestion
administrative, les charges de production, ainsi que les charges d’amortissementadministrative, les charges de production, ainsi que les charges d’amortissement..

Au titre des charges administratives et de production :Au titre des charges administratives et de production :

0.0. la conception, la réalisation des enseignements dispensés pendant le temps de travailla conception, la réalisation des enseignements dispensés pendant le temps de travail
dans un centre de formation d’apprentis (CFA) ainsi que l’évaluation desdans un centre de formation d’apprentis (CFA) ainsi que l’évaluation des
compétences acquises par les apprentis,compétences acquises par les apprentis,

0.0. la réalisation par les CFA de leurs missions d’accompagnement et de promotion de lala réalisation par les CFA de leurs missions d’accompagnement et de promotion de la
mixité,mixité,

0.0. le déploiement d’une démarche qualité engagée pour satisfaire aux exigences liées aule déploiement d’une démarche qualité engagée pour satisfaire aux exigences liées au
cadre de certification.cadre de certification.

Au titre des charges d’amortissement : les charges relatives aux équipements quiAu titre des charges d’amortissement : les charges relatives aux équipements qui
participent :participent :

0.0. à la mise en œuvre des enseignements dispensés par apprentissage,à la mise en œuvre des enseignements dispensés par apprentissage,
0.0. à l’ingénierie pédagogique.à l’ingénierie pédagogique.

Leur niveau d’amortissement ne peut excéder 3 ans.Leur niveau d’amortissement ne peut excéder 3 ans.

Plus d’informations : « Apprentissage : pack méthodologique pour la fixation des coûts auPlus d’informations : « Apprentissage : pack méthodologique pour la fixation des coûts au
contrat »contrat »

Autres frais pris en charge par les opérateurs de compétencesAutres frais pris en charge par les opérateurs de compétences

Des frais annexes à la formation des apprentis peuvent être pris en charge par l’opérateur deDes frais annexes à la formation des apprentis peuvent être pris en charge par l’opérateur de
compétences, dès lors que ces derniers aient été financés par le CFA, notamment :compétences, dès lors que ces derniers aient été financés par le CFA, notamment :

les frais de restauration « par repas » (l’arrêté du 30 juillet 2019 fixe le montantles frais de restauration « par repas » (l’arrêté du 30 juillet 2019 fixe le montant
maximal de prise en charge par l’OPCO à hauteur de 3 euros par repas),maximal de prise en charge par l’OPCO à hauteur de 3 euros par repas),
les frais d’hébergement « par nuitée » (l’arrêté du 30 juillet 2019 fixe le montantles frais d’hébergement « par nuitée » (l’arrêté du 30 juillet 2019 fixe le montant
maximal de prise en charge par l’OPCO à hauteur de 6 euros par nuitée),maximal de prise en charge par l’OPCO à hauteur de 6 euros par nuitée),



les frais de premiers équipements pédagogiques nécessaires, dans la limite de 500les frais de premiers équipements pédagogiques nécessaires, dans la limite de 500
euros (et selon un forfait déterminé par l’opérateur de compétences),euros (et selon un forfait déterminé par l’opérateur de compétences),
les frais liés à la mobilité internationale des apprentis (selon un forfait déterminé parles frais liés à la mobilité internationale des apprentis (selon un forfait déterminé par
l’opérateur de compétences).l’opérateur de compétences).

Modalités de financement selon la date de conclusion du contratModalités de financement selon la date de conclusion du contrat

La réforme devant s’appliquer au 1er janvier 2020, 3 modalités de financement vont cohabiterLa réforme devant s’appliquer au 1er janvier 2020, 3 modalités de financement vont cohabiter
et se succéder. C’est le cas des contrats conclus, soit :et se succéder. C’est le cas des contrats conclus, soit :

courant 2019, dans le cadre d’un conventionnement régional.courant 2019, dans le cadre d’un conventionnement régional.
courant 2019 et hors convention régionale,courant 2019 et hors convention régionale,
et de ceux qui seront conclus à partir du 1er janvier 2020.et de ceux qui seront conclus à partir du 1er janvier 2020.

Source : Ministère du TravailSource : Ministère du Travail

  

En savoir plusEn savoir plus

La DGFEP publie un La DGFEP publie un guide consacré au financement de l’apprentissageguide consacré au financement de l’apprentissage..

Ce guide détaille :Ce guide détaille :

https://www.aefinfo.fr/assets/medias/documents/4/8/489601.pdf
https://www.aefinfo.fr/assets/medias/documents/4/8/489601.pdf


les principes de financement de l’apprentissage,les principes de financement de l’apprentissage,
la gestion des contrats d’apprentissage signés jusqu’au 31/12/2019, dans le cadrela gestion des contrats d’apprentissage signés jusqu’au 31/12/2019, dans le cadre
des conventions régionales,des conventions régionales,
la gestion des contrats d’apprentissage, hors convention régionale, (financementla gestion des contrats d’apprentissage, hors convention régionale, (financement
Opco),Opco),
la prise en charge des frais annexes,la prise en charge des frais annexes,
les pièces nécessaires au financement des contrats,les pièces nécessaires au financement des contrats,
le financement des investissements dans les CFA.le financement des investissements dans les CFA.

Procédure pour la détermination des nouveaux coûts-contratsProcédure pour la détermination des nouveaux coûts-contrats
apprentissageapprentissage

Le référentiel unique des niveaux de prise en charge des contrats d’apprentissage avait étéLe référentiel unique des niveaux de prise en charge des contrats d’apprentissage avait été
publié par France compétences le 14 septembre 2019. Le 19 décembre 2019, Francepublié par France compétences le 14 septembre 2019. Le 19 décembre 2019, France
compétences a présenté à ses administrateurs la nouvelle procédure qui permettra de fixer lescompétences a présenté à ses administrateurs la nouvelle procédure qui permettra de fixer les
coûts-contrats des nouvelles certifications apprentissage. Cette nouvelle procédure devraitcoûts-contrats des nouvelles certifications apprentissage. Cette nouvelle procédure devrait
s’échelonner sur 8 mois.s’échelonner sur 8 mois.

Phase 1 de « recensement »Phase 1 de « recensement »

De décembre 2019 à janvier 2020 les Opco consulteront leurs branches "sur leurs besoinsDe décembre 2019 à janvier 2020 les Opco consulteront leurs branches "sur leurs besoins
relatifs aux nouvelles certifications pour lesquelles des contrats d’apprentissage sont signésrelatifs aux nouvelles certifications pour lesquelles des contrats d’apprentissage sont signés
ou en cours de signature".ou en cours de signature".

France compétences établira ensuite un formulaire intégrant les « besoins recensés par lesFrance compétences établira ensuite un formulaire intégrant les « besoins recensés par les
Opco » et les « certifications du RNCP autres que celles pour lesquelles un Niveaux De PriseOpco » et les « certifications du RNCP autres que celles pour lesquelles un Niveaux De Prise
en Charge (NDPC) a déjà été défini ». Ce formulaire sera alors envoyé aux Opco et auxen Charge (NDPC) a déjà été défini ». Ce formulaire sera alors envoyé aux Opco et aux
branches de janvier à février 2020.branches de janvier à février 2020.

Phase 2 de définition des coûts-contratsPhase 2 de définition des coûts-contrats

De février à avril 2020, les Commissions paritaires nationales de l’emploi (CPNE) établirontDe février à avril 2020, les Commissions paritaires nationales de l’emploi (CPNE) établiront
les coûts-contrats, et les transmettront aux Opco.les coûts-contrats, et les transmettront aux Opco.

France compétences effectuera pendant 2 mois un travail de convergence des niveaux deFrance compétences effectuera pendant 2 mois un travail de convergence des niveaux de
prise en charge (NPEC) par certification. Ce qui permettra de définir une « fourchette deprise en charge (NPEC) par certification. Ce qui permettra de définir une « fourchette de
valeurs recommandée ». Cette procédure devrait s’achevée en juin.valeurs recommandée ». Cette procédure devrait s’achevée en juin.

Phase 3 de « réajustement »Phase 3 de « réajustement »

Enfin, courant juillet, les branches pour lesquelles les coûts-contrats ne correspondant pas à laEnfin, courant juillet, les branches pour lesquelles les coûts-contrats ne correspondant pas à la
fourchette de valeurs recommandées, transmettront à France compétences « leurs nouvellesfourchette de valeurs recommandées, transmettront à France compétences « leurs nouvelles
valeurs sur la base des recommandations faites ».valeurs sur la base des recommandations faites ».



La procédure se conclura alors par la publication d’un nouveau décret de carence et la mise àLa procédure se conclura alors par la publication d’un nouveau décret de carence et la mise à
jour du référentiel unique des coûts-contrats par France compétences.jour du référentiel unique des coûts-contrats par France compétences.

Financement des CFA par les RégionsFinancement des CFA par les Régions

Le Le décret n° 2020-1476 du 30 novembre 2020décret n° 2020-1476 du 30 novembre 2020 , vient préciser les 2 types de financements, vient préciser les 2 types de financements
possibles par les Régions. Ces derniers doivent être justifiés par des besoins d'aménagementpossibles par les Régions. Ces derniers doivent être justifiés par des besoins d'aménagement
du territoire et de développement économique. Ils peuvent prendre la forme :du territoire et de développement économique. Ils peuvent prendre la forme :

d’un versement de subventions pour couvrir les dépenses d’investissement,d’un versement de subventions pour couvrir les dépenses d’investissement,
d’une majoration des coûts-contrats pour couvrir les dépenses de fonctionnement.d’une majoration des coûts-contrats pour couvrir les dépenses de fonctionnement.

Ces interventions correspondent à deux enveloppes : une enveloppe d’investissement et uneCes interventions correspondent à deux enveloppes : une enveloppe d’investissement et une
enveloppe de fonctionnement, également appelée fonds de soutien.enveloppe de fonctionnement, également appelée fonds de soutien.

Le versement de ces fonds aux régions par France compétences doit intervenir avant le 1erLe versement de ces fonds aux régions par France compétences doit intervenir avant le 1er
juin de chaque année.juin de chaque année.

Deux arrêtés publiés au Journal officiel du 6 décembre 2020, fixent la répartition de cesDeux arrêtés publiés au Journal officiel du 6 décembre 2020, fixent la répartition de ces
enveloppes par région.enveloppes par région.

Ancien mode de financementAncien mode de financement

Source : Dossier de presse Transformation de l’apprentissage, 9 février 2018Source : Dossier de presse Transformation de l’apprentissage, 9 février 2018

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042570208?r=v2KGnakxc
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042570208?r=v2KGnakxc


Nouveau mode de financementNouveau mode de financement

Dispositifs et Aides liésDispositifs et Aides liés

Contrat d'apprentissageContrat d'apprentissage

  

Textes d'Textes d'applicationapplication

Décret n° 2018-1345 du 28 décembre 2018Décret n° 2018-1345 du 28 décembre 2018  Détermination du niveau de prise en charge Détermination du niveau de prise en charge

Ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019Ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019  Cohérence de diverses dispositions législatives Cohérence de diverses dispositions législatives
avec la loi Avenir professionnelavec la loi Avenir professionnel

Arrêté du 13 septembre 2021 Arrêté du 13 septembre 2021 Niveau de prise en chargeNiveau de prise en charge

Document du Ministère du travail sur le mode de financement des CFADocument du Ministère du travail sur le mode de financement des CFA Précisions Précisions
ministérielles sur le financement des CFAministérielles sur le financement des CFA

Décret n° 2020-1476 du 30 novembre 2020Décret n° 2020-1476 du 30 novembre 2020  Versements de France compétences aux régions Versements de France compétences aux régions

/node/93
/node/93
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F4A5F9980D33C501568A5EE9463DF25F.tplgfr35s_1?cidTexte=JORFTEXT000037884338&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037882338
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F4A5F9980D33C501568A5EE9463DF25F.tplgfr35s_1?cidTexte=JORFTEXT000037884338&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037882338
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3F1D6F55216C19858E9D6105620BB986.tplgfr21s_1?cidTexte=JORFTEXT000037852677&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037851896
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3F1D6F55216C19858E9D6105620BB986.tplgfr21s_1?cidTexte=JORFTEXT000037852677&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037851896
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044060686
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044060686
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/modalites-financement-CFA-contrats-apprentissage
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pour le financement des CFApour le financement des CFA

Arrêté du 2 décembre 2020Arrêté du 2 décembre 2020 Montant et répartition de l'enveloppe investissement pour 2020 Montant et répartition de l'enveloppe investissement pour 2020

Arrêté du 2 décembre 2020Arrêté du 2 décembre 2020 Répartition du fonds de soutien à l'apprentissage aux régions pour Répartition du fonds de soutien à l'apprentissage aux régions pour
20202020

Arrêté du 7 janvier 2021Arrêté du 7 janvier 2021 Montant des diminutions de charges résultant pour les régions de la Montant des diminutions de charges résultant pour les régions de la
recentralisation de la compétence en matière d'apprentissagerecentralisation de la compétence en matière d'apprentissage
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Contrat de professionnalisation et ProAContrat de professionnalisation et ProA

Outre l’apprentissage, deux autres contrats en alternance sont concernés par laOutre l’apprentissage, deux autres contrats en alternance sont concernés par la
loi : le contrat de professionnalisation ainsi que le dispositif "Reconversion etloi : le contrat de professionnalisation ainsi que le dispositif "Reconversion et

promotion par l’alternance Pro-A".promotion par l’alternance Pro-A".

Contrat de professionnalisationContrat de professionnalisation

Le contrat de professionnalisation est peu impacté par la réforme.Le contrat de professionnalisation est peu impacté par la réforme.

La durée maximale du contrat de professionnalisation passe de 24 mois à 36 mois pour unLa durée maximale du contrat de professionnalisation passe de 24 mois à 36 mois pour un
public défini.public défini.

Le contrat de professionnalisation garde pour objet l'acquisition d'une qualification enregistréeLe contrat de professionnalisation garde pour objet l'acquisition d'une qualification enregistrée
au RNCP.au RNCP.

Il est possible de réaliser en partie ce contrat à l’étranger.Il est possible de réaliser en partie ce contrat à l’étranger.

Le contrat de professionnalisation peut être exécuté en partie à l'étranger pour une durée quiLe contrat de professionnalisation peut être exécuté en partie à l'étranger pour une durée qui
ne peut, en principe, excéder un an. Comme pour l'apprentissage, la durée d'exécution dune peut, en principe, excéder un an. Comme pour l'apprentissage, la durée d'exécution du
contrat en France doit être au minimum de 6 mois.contrat en France doit être au minimum de 6 mois.

Néanmoins et à titre expérimental, jusqu’au 31 décembre 2020, le contrat deNéanmoins et à titre expérimental, jusqu’au 31 décembre 2020, le contrat de
professionnalisation peut être conclu pour l'acquisition de compétences définies parprofessionnalisation peut être conclu pour l'acquisition de compétences définies par
l'employeur et l'opérateur de compétences (ex-OPCA), en accord avec le salarié.l'employeur et l'opérateur de compétences (ex-OPCA), en accord avec le salarié.

Dans le cadre des mesures prises pour faire face à la crise sanitaire, l’ordonnance sur laDans le cadre des mesures prises pour faire face à la crise sanitaire, l’ordonnance sur la
formation professionnelle du 1er avril 2020 prolonge les contrats de professionnalisationformation professionnelle du 1er avril 2020 prolonge les contrats de professionnalisation
jusqu’à la fin du cycle de formation.jusqu’à la fin du cycle de formation.

Dispositifs et Aides liésDispositifs et Aides liés

Contrat de professionnalisationContrat de professionnalisation

  

Textes d'Textes d'applicationapplication

Décret n° 2018-1263 du 26 décembre 2018Décret n° 2018-1263 du 26 décembre 2018  Expérimentation acquisition de compétences Expérimentation acquisition de compétences

/node/102
/node/102
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=2A0862F85B075E818765E674FC620358.tplgfr27s_3?cidTexte=JORFTEXT000037865257&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037864056
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=2A0862F85B075E818765E674FC620358.tplgfr27s_3?cidTexte=JORFTEXT000037865257&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037864056


Arrêté du 26 décembre 2018Arrêté du 26 décembre 2018 Cahier des charges de l’évaluation de l’expérimentation Cahier des charges de l’évaluation de l’expérimentation

Ordonnance n° 2020-387 du 1er avril 2020 portant mesures d'urgence en matière deOrdonnance n° 2020-387 du 1er avril 2020 portant mesures d'urgence en matière de
formation professionnelleformation professionnelle Règle applicable aux contrats de professionnalisation Règle applicable aux contrats de professionnalisation

Reconversion et promotion par alternance - ProAReconversion et promotion par alternance - ProA

Le dispositif Reconversion ou Promotion par alternance est destinée à permettre au salarié,Le dispositif Reconversion ou Promotion par alternance est destinée à permettre au salarié,
dont la qualification est inférieure ou égale à un niveau Licence, de changer de métier ou dedont la qualification est inférieure ou égale à un niveau Licence, de changer de métier ou de
profession, ou de bénéficier d’une promotion sociale ou professionnelle par des actions deprofession, ou de bénéficier d’une promotion sociale ou professionnelle par des actions de
formation.formation.

Peuvent en bénéficier, notamment si leur qualification est insuffisante au regard de l'évolutionPeuvent en bénéficier, notamment si leur qualification est insuffisante au regard de l'évolution
des technologies ou de l'organisation du travail :des technologies ou de l'organisation du travail :

les salariés en CDI,les salariés en CDI,
les sportifs et entraîneurs professionnels en CDD,les sportifs et entraîneurs professionnels en CDD,
les salariés en CUI qu'il s'agisse de CDD ou de CDI.les salariés en CUI qu'il s'agisse de CDD ou de CDI.

Les actions de reconversion ou de promotion par alternance poursuivent le même objectif queLes actions de reconversion ou de promotion par alternance poursuivent le même objectif que
l'apprentissage, à savoir :l'apprentissage, à savoir :

permettre l’obtention d’un diplôme ou d’un titre professionnel enregistré au répertoirepermettre l’obtention d’un diplôme ou d’un titre professionnel enregistré au répertoire
national des certifications professionnelles,national des certifications professionnelles,
dispenser une formation générale, technologique et pratique qui complète la formationdispenser une formation générale, technologique et pratique qui complète la formation
reçue en entreprise,reçue en entreprise,
contribuer au développement des connaissances, des compétences et de la culturecontribuer au développement des connaissances, des compétences et de la culture
nécessaires à l'exercice de la citoyenneté,nécessaires à l'exercice de la citoyenneté,
contribuer au développement de l'aptitude des apprentis à poursuivre des études.contribuer au développement de l'aptitude des apprentis à poursuivre des études.

La reconversion ou promotion par alternance est financée par l'opérateur de compétences.La reconversion ou promotion par alternance est financée par l'opérateur de compétences.

Le contrat de travail du salarié fait alors l'objet d'un avenant qui précise la durée et l'objet de laLe contrat de travail du salarié fait alors l'objet d'un avenant qui précise la durée et l'objet de la
reconversion ou de la promotion par alternance et qui doit être déposé auprès de l'opérateurreconversion ou de la promotion par alternance et qui doit être déposé auprès de l'opérateur
de compétences (selon des modalités spécifiques prévu par décret).de compétences (selon des modalités spécifiques prévu par décret).

Dispositifs et Aides liésDispositifs et Aides liés

Reconversion ou promotion par alternance - ProAReconversion ou promotion par alternance - ProA
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Textes d'Textes d'applicationapplication

Décret n° 2018-1232 du 24 décembre 2018Décret n° 2018-1232 du 24 décembre 2018  Mise en œuvre Mise en œuvre

Décret n° 2020-262 du 16 mars 2020Décret n° 2020-262 du 16 mars 2020  Financement Financement
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Le Compte Personnel de Formation - CPFLe Compte Personnel de Formation - CPF

Les principaux changements de la réforme portent sur la monétisation duLes principaux changements de la réforme portent sur la monétisation du
Compte Personnel de Formation (CPF) en euros et la création d'une applicationCompte Personnel de Formation (CPF) en euros et la création d'une application

numérique CPF.numérique CPF.

Le CPF a pour objet de sécuriser les parcours professionnels en accumulant des droitsLe CPF a pour objet de sécuriser les parcours professionnels en accumulant des droits
permettant l’accès à la formation professionnelle tout au long de la vie.permettant l’accès à la formation professionnelle tout au long de la vie.

AlimentationAlimentation

L’ANI du 22 février 2018 avait fixé la nouvelle alimentation annuelle du CPF à 35 heures et àL’ANI du 22 février 2018 avait fixé la nouvelle alimentation annuelle du CPF à 35 heures et à
55 heures pour les publics non qualifiés.55 heures pour les publics non qualifiés.

La ministre du Travail - dans son avant-projet de loi - a arbitré en faveur de la La ministre du Travail - dans son avant-projet de loi - a arbitré en faveur de la monétisationmonétisation
du CPFdu CPF. Le . Le décret n° 2018-1153 du 14 décembre 2018décret n° 2018-1153 du 14 décembre 2018  monétise les heures acquises en monétise les heures acquises en
euros à raison de 15 euros par heure.euros à raison de 15 euros par heure.

Depuis le 1er janvier 2019, le CPF est alimenté selon le Depuis le 1er janvier 2019, le CPF est alimenté selon le décret n° 2018-1329 du 28 décembredécret n° 2018-1329 du 28 décembre
20182018 de : de :

500 euros par an pour un salarié en CDI (au prorata temporis pour un salarié en CDD)500 euros par an pour un salarié en CDI (au prorata temporis pour un salarié en CDD)
plafonné à 5 000 euros au bout de 10 ans,plafonné à 5 000 euros au bout de 10 ans,
800 euros par an, plafonné à 8 000 euros au bout de 10 ans, pour les personnes les800 euros par an, plafonné à 8 000 euros au bout de 10 ans, pour les personnes les
moins qualifiées (niveau infra V).moins qualifiées (niveau infra V).
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Le Le décret du 7 juin 2019décret du 7 juin 2019 fixe le montant de la majoration de l’alimentation du CPF pour les fixe le montant de la majoration de l’alimentation du CPF pour les
salariés bénéficiaires de l’obligation d’emploi (OETH) à 300 euros par an dans la limite d’unsalariés bénéficiaires de l’obligation d’emploi (OETH) à 300 euros par an dans la limite d’un
plafond de 8 000 euros. Le montant annuel de l’alimentation sera ainsi de 800 € par anplafond de 8 000 euros. Le montant annuel de l’alimentation sera ainsi de 800 € par an
comme pour les salariés les moins qualifiés.comme pour les salariés les moins qualifiés.

Les salariés à temps partiel (mi-temps ou plus selon accord collectif) bénéficieront des mêmesLes salariés à temps partiel (mi-temps ou plus selon accord collectif) bénéficieront des mêmes
droits que ceux à temps plein.droits que ceux à temps plein.

Un accord d’entreprise, de groupe ou, à défaut, un accord de branche peut prévoir desUn accord d’entreprise, de groupe ou, à défaut, un accord de branche peut prévoir des
modalités d’alimentation du compte plus favorables.modalités d’alimentation du compte plus favorables.

Le niveau d’alimentation du CPF sera revu tous les trois ans par le conseil d’administrationLe niveau d’alimentation du CPF sera revu tous les trois ans par le conseil d’administration
de France compétences et sur la base du rapport de la Caisse des dépôts et consignations.de France compétences et sur la base du rapport de la Caisse des dépôts et consignations.

Les heures inscrites sur le CPF au 31 décembre 2018 ont été converties en euros.Les heures inscrites sur le CPF au 31 décembre 2018 ont été converties en euros.

Les heures acquises au titre du Droit Individuel à la Formation (DIF) au 31 décembre 2014Les heures acquises au titre du Droit Individuel à la Formation (DIF) au 31 décembre 2014
seront également converties en euros à la condition que le bénéficiaire ait inscrit le montant deseront également converties en euros à la condition que le bénéficiaire ait inscrit le montant de
ses droits sur son CPF. Dans le cadre de la prolongation de l’état d’urgence sanitaire au 1erses droits sur son CPF. Dans le cadre de la prolongation de l’état d’urgence sanitaire au 1er
juin 2021, le report de l’inscription sur le CPF des droits acquis au titre du DIF pourra êtrejuin 2021, le report de l’inscription sur le CPF des droits acquis au titre du DIF pourra être
effectué jusqu’au 30 juin 2021. Ces droits DIF seront pris en compte pour le calcul deseffectué jusqu’au 30 juin 2021. Ces droits DIF seront pris en compte pour le calcul des
plafonds d'alimentation du CPF.plafonds d'alimentation du CPF.

Portabilité des droits CPF secteur public / secteur privéPortabilité des droits CPF secteur public / secteur privé

Afin de permettre la portabilité des droits liés au CPF en cas de mobilité entre les secteursAfin de permettre la portabilité des droits liés au CPF en cas de mobilité entre les secteurs
public et privé, la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019 prévoit que lespublic et privé, la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019 prévoit que les
droits CPF acquis (en euros) dans le secteur privé préalablement au recrutement dans ladroits CPF acquis (en euros) dans le secteur privé préalablement au recrutement dans la
fonction publique seront conservés et pourront être convertis en heures pour être utilisés dansfonction publique seront conservés et pourront être convertis en heures pour être utilisés dans
les conditions en vigueur dans la fonction publique. Inversement, les droits acquis en heuresles conditions en vigueur dans la fonction publique. Inversement, les droits acquis en heures
par les anciens agents publics seront conservés et pourront être convertis en euros.par les anciens agents publics seront conservés et pourront être convertis en euros.

Textes d'Textes d'applicationapplication

Décret n° 2018-1153 du 14 décembre 2018Décret n° 2018-1153 du 14 décembre 2018  Conversion des heures en euros Conversion des heures en euros

Décret n° 2018-1329 du 28 décembre 2018 Décret n° 2018-1329 du 28 décembre 2018 AlimentationAlimentation

Décret n° 2019-566 du 7 juin 2019 Décret n° 2019-566 du 7 juin 2019 Majoration de l’alimentation du CPF pour les salariésMajoration de l’alimentation du CPF pour les salariés
bénéficiaires de l’obligation d’emploibénéficiaires de l’obligation d’emploi

Ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019 (art. 8)Ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019 (art. 8)  Pérennisation des droits DIF Pérennisation des droits DIF

Loi de transformation de la fonction publique n° 2019-828 du 6 août 2019 Loi de transformation de la fonction publique n° 2019-828 du 6 août 2019 Portabilité des droitsPortabilité des droits
CPF secteur public / secteur privéCPF secteur public / secteur privé
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Dispositifs et Aides liésDispositifs et Aides liés

Compte personnel de formation - CPFCompte personnel de formation - CPF

Cofinancement et abondementCofinancement et abondement

Lorsque le coût de la formation est supérieur au montant des droits inscrits sur le CPF, et à laLorsque le coût de la formation est supérieur au montant des droits inscrits sur le CPF, et à la
demande du titulaire, des abondements peuvent être financés notamment par :demande du titulaire, des abondements peuvent être financés notamment par :

l'employeur,l'employeur,
l’Opérateur de Compétences,l’Opérateur de Compétences,
un fonds d'assurance-formation de non-salariés,un fonds d'assurance-formation de non-salariés,
l'État, la Région, Pôle emploi, l’Agefiph,l'État, la Région, Pôle emploi, l’Agefiph,
la Chambre Régionale de Métiers et de l'Artisanat ou une chambre de métiers et dela Chambre Régionale de Métiers et de l'Artisanat ou une chambre de métiers et de
l'artisanat de région,l'artisanat de région,
la Cnam pour le C2P,la Cnam pour le C2P,
une collectivité territoriale, l'établissement public chargé de la gestion de la réserveune collectivité territoriale, l'établissement public chargé de la gestion de la réserve
sanitaire pour le CEC,sanitaire pour le CEC,
l’Unedic,l’Unedic,
le titulaire.le titulaire.

Le décret n° 2018-1171 du 18 décembre 2018 prévoit trois abondements supplémentaires :Le décret n° 2018-1171 du 18 décembre 2018 prévoit trois abondements supplémentaires :

l’abondement en droits supplémentaires en application d’un accord collectifl’abondement en droits supplémentaires en application d’un accord collectif
d’entreprise, de groupe ou, à défaut, de branche prévoyant des dispositions plusd’entreprise, de groupe ou, à défaut, de branche prévoyant des dispositions plus
favorables que la loi,favorables que la loi,
l’abondement supplémentaire « correctif » pour les entreprises de plus de 50 salariés,l’abondement supplémentaire « correctif » pour les entreprises de plus de 50 salariés,
dans le cadre du non-respect des obligations liés à l’entretien professionnel, dont ledans le cadre du non-respect des obligations liés à l’entretien professionnel, dont le
montant est fixé à 3 000 €,montant est fixé à 3 000 €,

Dans le cadre des mesures prises pour faire face à la crise sanitaire, l’ordonnance sur laDans le cadre des mesures prises pour faire face à la crise sanitaire, l’ordonnance sur la
formation professionnelle n° 2020-1501 du 2 décembre 2020 reporte la date de réalisation desformation professionnelle n° 2020-1501 du 2 décembre 2020 reporte la date de réalisation des
entretiens d’état des lieux du parcours professionnel de chaque salarié du 31 décembre 2020entretiens d’état des lieux du parcours professionnel de chaque salarié du 31 décembre 2020
au 30 juin 2021.au 30 juin 2021.

L'employeur peut justifier de l'accomplissement de ses obligations liées à l'entretienL'employeur peut justifier de l'accomplissement de ses obligations liées à l'entretien
professionnel selon :professionnel selon :

les modalités de la loi du 5 septembre 2018 : entretiens réguliers et formation nonles modalités de la loi du 5 septembre 2018 : entretiens réguliers et formation non
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obligatoire, ou selonobligatoire, ou selon
les modalités précédentes de la loi du 5 mars 2014 : entretiens réguliers et si le salariéles modalités précédentes de la loi du 5 mars 2014 : entretiens réguliers et si le salarié
a bénéficié d'au moins deux des trois mesures suivantes : suivi d’une action dea bénéficié d'au moins deux des trois mesures suivantes : suivi d’une action de
formation, acquisition d’éléments de certification (formation ou VAE), bénéficier d'uneformation, acquisition d’éléments de certification (formation ou VAE), bénéficier d'une
progression salariale ou professionnelle.progression salariale ou professionnelle.

l’abondement supplémentaire du compte du salarié licencié à la suite du refus d’unel’abondement supplémentaire du compte du salarié licencié à la suite du refus d’une
modification de son contrat de travail résultant de l’application d’un accord demodification de son contrat de travail résultant de l’application d’un accord de
performance collective, dont le montant est fixé à 3 000 €.performance collective, dont le montant est fixé à 3 000 €.

Le décret n° 2020-894 du 22 juillet 2020 portant diverses mesures en matière de formationLe décret n° 2020-894 du 22 juillet 2020 portant diverses mesures en matière de formation
professionnelle, met en place les modalités de gestion des abondements du CPF. Il prévoit laprofessionnelle, met en place les modalités de gestion des abondements du CPF. Il prévoit la
conclusion de conventions entre la CDC et les 13 financeurs de la formation professionnelleconclusion de conventions entre la CDC et les 13 financeurs de la formation professionnelle
(employeur, OPCO, Pôle emploi, Région, Agefiph…). La CDC pourra ainsi gérer des(employeur, OPCO, Pôle emploi, Région, Agefiph…). La CDC pourra ainsi gérer des
enveloppes globales de fonds.enveloppes globales de fonds.

Par ailleurs, l’arrêté du 30 juillet 2020 précise l’ordre de priorité d'utilisation par la CDC desPar ailleurs, l’arrêté du 30 juillet 2020 précise l’ordre de priorité d'utilisation par la CDC des
abondements complémentaires en cas d’insuffisance des droits CPF du titulaire :abondements complémentaires en cas d’insuffisance des droits CPF du titulaire :

l'abondement correctif lié au non-respect des obligations de l'employeur (entretiensl'abondement correctif lié au non-respect des obligations de l'employeur (entretiens
professionnels et suivi d'une formation non obligatoire sur les 6 dernières années),professionnels et suivi d'une formation non obligatoire sur les 6 dernières années),
l'abondement des salariés licenciés suite au refus d'une modification de leur contrat del'abondement des salariés licenciés suite au refus d'une modification de leur contrat de
travail résultant d'un accord d'entreprise (accord de performance collective),travail résultant d'un accord d'entreprise (accord de performance collective),
les droits supplémentaires prévus par un accord collectif d'entreprise, de groupe ou, àles droits supplémentaires prévus par un accord collectif d'entreprise, de groupe ou, à
défaut, de branche,défaut, de branche,
les abondements financés par l’employeur, l’Opco, Pôle emploi, l’Agefiph, l’État, lesles abondements financés par l’employeur, l’Opco, Pôle emploi, l’Agefiph, l’État, les
Régions…, selon les Régions…, selon les dispositions du III de l'art L. 6323-4 du code du travaildispositions du III de l'art L. 6323-4 du code du travail,,
l’abondement des fonds d'assurance-formation de non-salariés, de Ocapiat pour lesl’abondement des fonds d'assurance-formation de non-salariés, de Ocapiat pour les
travailleurs indépendants de la pêche maritime, ou par une chambre de métiers et detravailleurs indépendants de la pêche maritime, ou par une chambre de métiers et de
l'artisanat.l'artisanat.

Ensuite, la CDC peut également utiliser les ressources supplémentaires qu’elle a perçu auEnsuite, la CDC peut également utiliser les ressources supplémentaires qu’elle a perçu au
titre du CPF selon l'titre du CPF selon l'article L. 6333-2 du code du travailarticle L. 6333-2 du code du travail..

Depuis le 8 juillet 2020, les usagers, identifiés automatiquement comme demandeur d'emploiDepuis le 8 juillet 2020, les usagers, identifiés automatiquement comme demandeur d'emploi
dans leur espace CPF, peuvent demander directement un abondement à Pôle emploi pourdans leur espace CPF, peuvent demander directement un abondement à Pôle emploi pour
leur projet de formation.leur projet de formation.

Pour les organismes de formation, cet abondement a été Pour les organismes de formation, cet abondement a été intégré dans EDOFintégré dans EDOF, au niveau de la, au niveau de la
gestion des dossiers de formation. Les Conditions Générales d’Utilisation ont égalementgestion des dossiers de formation. Les Conditions Générales d’Utilisation ont également
évolué dans ce sens.évolué dans ce sens.

Depuis septembre 2020, les entreprises ont la possibilité d’attribuer une dotation à leursDepuis septembre 2020, les entreprises ont la possibilité d’attribuer une dotation à leurs
salariés sur leurs CPF en complément des droits acquis au titre d’une activité professionnelle.salariés sur leurs CPF en complément des droits acquis au titre d’une activité professionnelle.
Cette dotation consiste simplement pour l’employeur à verser une somme sur les comptesCette dotation consiste simplement pour l’employeur à verser une somme sur les comptes
formation des salariés via la téléprocédure « Attribuer des dotations » de l'Espace desformation des salariés via la téléprocédure « Attribuer des dotations » de l'Espace des
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Employeurs et des Financeurs (EDEF).Employeurs et des Financeurs (EDEF).

En décembre 2020, la CDC a ouvert le service des abondements de co-construction de MonEn décembre 2020, la CDC a ouvert le service des abondements de co-construction de Mon
Compte Formation. Ce service, prévu par la loi du 5 septembre 2018, permet à un financeurCompte Formation. Ce service, prévu par la loi du 5 septembre 2018, permet à un financeur
(employeurs, Régions, Agefiph…) d’automatiser sa politique d’abondement à des projets de(employeurs, Régions, Agefiph…) d’automatiser sa politique d’abondement à des projets de
formation sur la base de critères prédéfinis et de crédits délégués à la Caisse des Dépôts.formation sur la base de critères prédéfinis et de crédits délégués à la Caisse des Dépôts.

Ainsi, l’usager dont le CPF est insuffisant pour financer sa formation se verra proposerAinsi, l’usager dont le CPF est insuffisant pour financer sa formation se verra proposer
automatiquement l’abondement possible, via l’application, en fonction des critères définis parautomatiquement l’abondement possible, via l’application, en fonction des critères définis par
les financeurs. Cet abondement automatique a été mis en place en Région Hauts-de-Franceles financeurs. Cet abondement automatique a été mis en place en Région Hauts-de-France
pour le Programme Régional de Formation depuis le 4 janvier 2021.pour le Programme Régional de Formation depuis le 4 janvier 2021.

Les branches professionnelles ont désormais la possibilité d’utiliser ce service pour déployerLes branches professionnelles ont désormais la possibilité d’utiliser ce service pour déployer
leur politique de cofinancement du CPF définie par accord.leur politique de cofinancement du CPF définie par accord.

En amont, une convention d’abondement, signée entre la branche, souvent avec mandat àEn amont, une convention d’abondement, signée entre la branche, souvent avec mandat à
son opérateur de compétences, et la CDC, définit les règles de prise en charge (public,son opérateur de compétences, et la CDC, définit les règles de prise en charge (public,
formations et certifications éligibles, modalités de cofinancement, …) et les budgets alloués.formations et certifications éligibles, modalités de cofinancement, …) et les budgets alloués.

Ainsi, l’opérateur de compétences Atlas a signé en juin 2021 une convention avec la CDCAinsi, l’opérateur de compétences Atlas a signé en juin 2021 une convention avec la CDC
pour le compte de la branche des bureaux d’études techniques.pour le compte de la branche des bureaux d’études techniques.

Textes d'Textes d'applicationapplication

Décret n°2018-1171 du 18 décembre 2018Décret n°2018-1171 du 18 décembre 2018  Abondement Abondement

Ordonnance n° 2020-387 du 1er avril 2020 portant mesures d'urgence en matière deOrdonnance n° 2020-387 du 1er avril 2020 portant mesures d'urgence en matière de
formation  formation  applicables à l’état des lieux de l’entretien professionnelapplicables à l’état des lieux de l’entretien professionnel

Décret n° 2020-894 du 22 juillet 2020Décret n° 2020-894 du 22 juillet 2020  Diverses mesures en matière de formation Diverses mesures en matière de formation
professionnelleprofessionnelle

Arrêté du 30 juillet 2020Arrêté du 30 juillet 2020 Détermination de l'ordre de priorité dans l'utilisation des ressources Détermination de l'ordre de priorité dans l'utilisation des ressources
destinées au financement des droits complémentaires au titre du compte personnel dedestinées au financement des droits complémentaires au titre du compte personnel de
formationformation

CertificationsCertifications

Les différentes listes nationales, régionales ou de branche de certifications éligibles sontLes différentes listes nationales, régionales ou de branche de certifications éligibles sont
supprimées.supprimées.

Depuis le 1er janvier 2019, sont éligibles au CPF Depuis le 1er janvier 2019, sont éligibles au CPF l’ensemble des certifications,l’ensemble des certifications,
habilitations et actions enregistréeshabilitations et actions enregistrées : :
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au répertoire national (RNCP),au répertoire national (RNCP),
au répertoire spécifique (Inventaire),au répertoire spécifique (Inventaire),
permettant d’obtenir une attestation de validation de bloc de compétences.permettant d’obtenir une attestation de validation de bloc de compétences.

Sont également éligibles au CPF dans des conditions définies par le Sont également éligibles au CPF dans des conditions définies par le décret n° 2018-1338 dudécret n° 2018-1338 du
28 décembre 201828 décembre 2018 : :

les actions permettant de faire valider les acquis de l'expérience,les actions permettant de faire valider les acquis de l'expérience,
les bilans de compétences,les bilans de compétences,
la préparation à l'épreuve théorique du code de la route et à l'épreuve pratique dula préparation à l'épreuve théorique du code de la route et à l'épreuve pratique du
permis de conduire autorisant la conduite des véhicules des catégories B, C1, C, D1,permis de conduire autorisant la conduite des véhicules des catégories B, C1, C, D1,
D, C1E, CE, D1E, DE, sous certaines conditions,D, C1E, CE, D1E, DE, sous certaines conditions,
les actions de formation d'accompagnement et de conseil dispensées aux créateurs oules actions de formation d'accompagnement et de conseil dispensées aux créateurs ou
repreneurs d'entreprises concourant au démarrage, à la mise en œuvre et aurepreneurs d'entreprises concourant au démarrage, à la mise en œuvre et au
développement du projet de création ou de reprise d’une entreprise et à ladéveloppement du projet de création ou de reprise d’une entreprise et à la
pérennisation de son activité,pérennisation de son activité,
les actions de formation destinées à permettre aux bénévoles et aux volontaires enles actions de formation destinées à permettre aux bénévoles et aux volontaires en
service civique d'acquérir les compétences nécessaires à l'exercice de leurs missions.service civique d'acquérir les compétences nécessaires à l'exercice de leurs missions.
Seuls les droits acquis au titre du CEC peuvent financer ces actions.Seuls les droits acquis au titre du CEC peuvent financer ces actions.

Une liste unique regroupe l’ensemble des certifications éligibles au CPF. Cette liste, mise àUne liste unique regroupe l’ensemble des certifications éligibles au CPF. Cette liste, mise à
jour chaque semaine, est consultable sur le site jour chaque semaine, est consultable sur le site www.moncompteactivite.gouv.frwww.moncompteactivite.gouv.fr..

Pour les demandeurs d’emploiPour les demandeurs d’emploi, les actions du Plan Régional de Formation de la Région, les actions du Plan Régional de Formation de la Région
(PRF), les actions de Pôle emploi et de l’Agefiph sont éligibles au CPF uniquement si elles(PRF), les actions de Pôle emploi et de l’Agefiph sont éligibles au CPF uniquement si elles
sont certifiantes (RNCP, Répertoire spécifique et blocs de compétences).sont certifiantes (RNCP, Répertoire spécifique et blocs de compétences).

Lorsqu’un demandeur d’emploi accepte une formation achetée par un de ces trois financeurs,Lorsqu’un demandeur d’emploi accepte une formation achetée par un de ces trois financeurs,
son CPF est débité du montant de l’action réalisée, dans la limite des droits inscrits sur sonson CPF est débité du montant de l’action réalisée, dans la limite des droits inscrits sur son
compte et après qu’il en ait été informé.compte et après qu’il en ait été informé.

Dans ce cas, ces financeurs prennent en charge les frais pédagogiques et les frais liés à laDans ce cas, ces financeurs prennent en charge les frais pédagogiques et les frais liés à la
validation des compétences et des connaissances afférents à la formation du demandeurvalidation des compétences et des connaissances afférents à la formation du demandeur
d’emploi. Ils peuvent également prendre en charge des frais annexes hors rémunération.d’emploi. Ils peuvent également prendre en charge des frais annexes hors rémunération.

Pour les salariésPour les salariés, lorsque les formations financées dans le cadre du CPF sont suivies en tout, lorsque les formations financées dans le cadre du CPF sont suivies en tout
ou partie pendant le temps de travail (ou partie pendant le temps de travail (décret n° 2018-1336 du 28 décembre 2018décret n° 2018-1336 du 28 décembre 2018 ), le salarié), le salarié
doit obtenir l’accord de son employeur sur le calendrier et le contenu de la formation sauf pourdoit obtenir l’accord de son employeur sur le calendrier et le contenu de la formation sauf pour
des formations :des formations :

visant des actions prévues par accord de branche, d’entreprise ou de groupe,visant des actions prévues par accord de branche, d’entreprise ou de groupe,
permettant d’acquérir le socle de connaissances et de compétences (CléA) et lespermettant d’acquérir le socle de connaissances et de compétences (CléA) et les
actions d’accompagnements à la VAE,actions d’accompagnements à la VAE,
financées dans le cadre de l’abondement « correctif » du CPF.financées dans le cadre de l’abondement « correctif » du CPF.

L’employeur doit notifier sa réponse dans un délai de 30 jours. L’absence de réponse valantL’employeur doit notifier sa réponse dans un délai de 30 jours. L’absence de réponse valant
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acceptation.acceptation.

Textes d'Textes d'applicationapplication

Décret n° 2018-1338 du 28 décembre 2018 Décret n° 2018-1338 du 28 décembre 2018 Formations éligiblesFormations éligibles

Décret n°2018-1336 du 28 décembre 2018Décret n°2018-1336 du 28 décembre 2018  Mobilisation par le salarié Mobilisation par le salarié

Ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019 (art. 1 et 8) Ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019 (art. 1 et 8) Actions éligibles au CPF pour lesActions éligibles au CPF pour les
demandeurs d’emploidemandeurs d’emploi

Décret n° 2020-1228 du 08 octobre 2020Décret n° 2020-1228 du 08 octobre 2020  Conditions d’éligibilité CPF pour les Conditions d’éligibilité CPF pour les
créateurs/repreneurs d’entreprisescréateurs/repreneurs d’entreprises

Mise en oeuvreMise en oeuvre

Outre le service dématérialisé et gratuit, accessible à partir du site Outre le service dématérialisé et gratuit, accessible à partir du site 
www.moncompteactivite.gouv.frwww.moncompteactivite.gouv.fr, la mise en œuvre du CPF par son titulaire est facilitée par, la mise en œuvre du CPF par son titulaire est facilitée par
l’utilisation depuis le 21 novembre 2019 de l'l’utilisation depuis le 21 novembre 2019 de l'application mobile dédiéeapplication mobile dédiée, gérée par la Caisse des, gérée par la Caisse des
Dépôts et Consignations.Dépôts et Consignations.

Cette application mobile permet de :Cette application mobile permet de :

connaître le montant des droits inscrits et prochainement des abondements possibles,connaître le montant des droits inscrits et prochainement des abondements possibles,
s’informer sur les formations éligibles,s’informer sur les formations éligibles,
gérer le dossier d’inscription aux formations,gérer le dossier d’inscription aux formations,
procéder au paiement des formations.procéder au paiement des formations.

L’organisme de formation est directement payé par la Caisse des Dépôts et Consignations.L’organisme de formation est directement payé par la Caisse des Dépôts et Consignations.

Les modalités de gestion administrative, comptable et financière du fonds dédié auLes modalités de gestion administrative, comptable et financière du fonds dédié au
financement du CPF par la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) ont été fixées par le financement du CPF par la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) ont été fixées par le 
décret n° 2018-1333 du 28 décembre 2018décret n° 2018-1333 du 28 décembre 2018 ..

Les informations relatives à l’offre de formation (tarifs, modalités d’inscription, certificationLes informations relatives à l’offre de formation (tarifs, modalités d’inscription, certification
obtenue) seront agrégées dans un système d'information national géré par la Caisse desobtenue) seront agrégées dans un système d'information national géré par la Caisse des
dépôts et consignations. Ce système est alimenté par les organismes financeurs et lesdépôts et consignations. Ce système est alimenté par les organismes financeurs et les
prestataires d’actions.prestataires d’actions.

Textes d'Textes d'applicationapplication

Décret n° 2018-1333 du 28 décembre 2018 Décret n° 2018-1333 du 28 décembre 2018 Gestion par la CDCGestion par la CDC
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Projet de transition professionnelleProjet de transition professionnelle

Dans leur accord du 22 février 2018 et suivant le document d’orientation remis par leDans leur accord du 22 février 2018 et suivant le document d’orientation remis par le
Gouvernement, les partenaires sociaux ont fait du CPF leur seul réceptacle de l’ensemble desGouvernement, les partenaires sociaux ont fait du CPF leur seul réceptacle de l’ensemble des
droits liés à la formation, rattachés à l’individu et mobilisables à son initiative ou avec sondroits liés à la formation, rattachés à l’individu et mobilisables à son initiative ou avec son
accord, entrainant ainsi accord, entrainant ainsi la suppression du Congé Individuel de Formation (CIF)la suppression du Congé Individuel de Formation (CIF)..

La Ministre du Travail a confirmé que le CIF serait remplacé par le La Ministre du Travail a confirmé que le CIF serait remplacé par le dispositif CPF Projet dedispositif CPF Projet de
transition professionnelletransition professionnelle pour les formations longues et notamment pour les projets de pour les formations longues et notamment pour les projets de
formation s’inscrivant dans un objectif de reconversion.formation s’inscrivant dans un objectif de reconversion.

Ainsi les droits inscrits sur le CPF peuvent être mobilisés par les salariés, démissionnaires,Ainsi les droits inscrits sur le CPF peuvent être mobilisés par les salariés, démissionnaires,
indépendants, intérimaires et intermittents du spectacle pour financer une action de formationindépendants, intérimaires et intermittents du spectacle pour financer une action de formation
certifiante, destinée à permettre de changer de métier ou de profession, dans le cadre d’uncertifiante, destinée à permettre de changer de métier ou de profession, dans le cadre d’un
projet de transition professionnelle.projet de transition professionnelle.

Depuis le 1er janvier 2020, l’association Depuis le 1er janvier 2020, l’association Transitions Pro Hauts-de-FranceTransitions Pro Hauts-de-France (CPIR), qui a repris (CPIR), qui a repris
la suite du Fongecif est en charge de la gestion et de l’accompagnement de ce dispositif.la suite du Fongecif est en charge de la gestion et de l’accompagnement de ce dispositif.

Pour bénéficier d’un projet de transition professionnelle, le salarié doit :Pour bénéficier d’un projet de transition professionnelle, le salarié doit :

justifier d’une ancienneté minimale en qualité de salarié, d'au moins vingt-quatre mois,justifier d’une ancienneté minimale en qualité de salarié, d'au moins vingt-quatre mois,
consécutifs ou non, dont douze mois dans l'entreprise, quelle qu'ait été la nature desconsécutifs ou non, dont douze mois dans l'entreprise, quelle qu'ait été la nature des
contrats de travail successifs (à l’exception des travailleurs handicapés et descontrats de travail successifs (à l’exception des travailleurs handicapés et des
licenciés économique ou pour inaptitude),licenciés économique ou pour inaptitude),
effectuer une demande écrite d’autorisation d’absence à son employeur,effectuer une demande écrite d’autorisation d’absence à son employeur,
réaliser une action de positionnement préalable par le prestataire de formation contactéréaliser une action de positionnement préalable par le prestataire de formation contacté
en vue de suivre l'action de formation,en vue de suivre l'action de formation,
déposer un dossier de demande de prise en charge du projet de transitiondéposer un dossier de demande de prise en charge du projet de transition
professionnelle auprès de sa CPIR.professionnelle auprès de sa CPIR.

De manière optionnelle, il pourra être accompagné dans son projet par l’opérateur régionalDe manière optionnelle, il pourra être accompagné dans son projet par l’opérateur régional
CEP. Pour le démissionnaire, cet accompagnement est obligatoire.CEP. Pour le démissionnaire, cet accompagnement est obligatoire.

https://www.transitionspro-hdf.fr/
https://www.transitionspro-hdf.fr/


Les modalités d’accompagnement du salarié et de prise en charge financière du projet deLes modalités d’accompagnement du salarié et de prise en charge financière du projet de
transition professionnelle sont précisées par le transition professionnelle sont précisées par le décret n° 2018-1339 du 28 décembre 2018décret n° 2018-1339 du 28 décembre 2018  et et
l'l'arrêté du 30 janvier 2019arrêté du 30 janvier 2019, les modalités de versement de la rémunération par le , les modalités de versement de la rémunération par le décret n°décret n°
2019-1439 du 23 décembre 20192019-1439 du 23 décembre 2019..

Transitions ProTransitions Pro mobilise prioritairement les droits inscrits sur le CPF du salarié ayant fait mobilise prioritairement les droits inscrits sur le CPF du salarié ayant fait
l'objet d'une décision de prise en charge de son projet de transition professionnelle et abondel'objet d'une décision de prise en charge de son projet de transition professionnelle et abonde
le reste à charge pour toute la durée de la formation.le reste à charge pour toute la durée de la formation.

Le projet est assimilé à une période de travail. Le salarié bénéficie d’un congé spécifique. Il aLe projet est assimilé à une période de travail. Le salarié bénéficie d’un congé spécifique. Il a
alors droit à une rémunération déterminée sur la base de son salaire de référence et de laalors droit à une rémunération déterminée sur la base de son salaire de référence et de la
durée de la formation.durée de la formation.

Dans les entreprises de 50 salariés et plus, la rémunération du bénéficiaire du projet estDans les entreprises de 50 salariés et plus, la rémunération du bénéficiaire du projet est
versée mensuellement par l'employeur. versée mensuellement par l'employeur. Transitions ProTransitions Pro lui rembourse dans le délai maximum lui rembourse dans le délai maximum
d'un mois à compter de la réception des pièces justificatives.d'un mois à compter de la réception des pièces justificatives.

Dans les entreprises de moins de 50 salariés ou pour les particuliers employeurs, laDans les entreprises de moins de 50 salariés ou pour les particuliers employeurs, la
rémunération du salarié bénéficiaire lui sera versée mensuellement à partir de 2020 par rémunération du salarié bénéficiaire lui sera versée mensuellement à partir de 2020 par 
Transitions ProTransitions Pro..

Dispositifs et Aides liésDispositifs et Aides liés

Projet de Transition Professionnelle - PTPProjet de Transition Professionnelle - PTP
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Textes d'Textes d'applicationapplication

Arrêté du 16 décembre 2019Arrêté du 16 décembre 2019 Publication de l’arrêté d’agrément de l’association Transitions Publication de l’arrêté d’agrément de l’association Transitions
Pro Hauts de FrancePro Hauts de France

Décret n° 2019-1439 du 23 décembre 2019Décret n° 2019-1439 du 23 décembre 2019  Modalités de versement de la rémunération d’un Modalités de versement de la rémunération d’un
projet de transition professionnelle, missions des CPIR dont CléA et suppression du BIAFprojet de transition professionnelle, missions des CPIR dont CléA et suppression du BIAF

Décret n° 2019-1492 du 27 décembre 2019Décret n° 2019-1492 du 27 décembre 2019  Mise en œuvre par France compétences du SI Mise en œuvre par France compétences du SI
national commun aux CPIRnational commun aux CPIR

Décret n° 2019-1549 du 30 décembre 2019 Décret n° 2019-1549 du 30 décembre 2019 Prise en charge du projet de transitionPrise en charge du projet de transition
professionnelle des intermittents du spectacle et des salariés intérimairesprofessionnelle des intermittents du spectacle et des salariés intérimaires

Décret n° 2018-1339 du 28 décembre 2018Décret n° 2018-1339 du 28 décembre 2018  Organisation, fonctionnement et modalités de Organisation, fonctionnement et modalités de
financement du projet de transition professionnellefinancement du projet de transition professionnelle

Arrêté du 30 janvier 2019Arrêté du 30 janvier 2019 Composition du dossier de demande Composition du dossier de demande

Ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019 (art. 1)Ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019 (art. 1)  Extension du CPF de Transition Extension du CPF de Transition
professionnelle aux intermittents et aux intérimairesprofessionnelle aux intermittents et aux intérimaires

Ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019Ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019  Financement du projet de transition professionnelle Financement du projet de transition professionnelle

Arrêté du 26 février 2020Arrêté du 26 février 2020 Taux et conditions de versement des avances du congé de transition Taux et conditions de versement des avances du congé de transition
professionnelle entre Transitions Pro régionale et les entreprises de moins de 50 salariésprofessionnelle entre Transitions Pro régionale et les entreprises de moins de 50 salariés
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Le Conseil en Évolution Professionnelle - CEPLe Conseil en Évolution Professionnelle - CEP

La réforme instaure une refonte du Conseil en Évolution Professionnelle.La réforme instaure une refonte du Conseil en Évolution Professionnelle.

La réforme de la formation professionnelle de 2014 avait institué le Conseil en ÉvolutionLa réforme de la formation professionnelle de 2014 avait institué le Conseil en Évolution
Professionnelle (CEP) pour l’accompagnement des publics, mis en œuvre sur les territoires parProfessionnelle (CEP) pour l’accompagnement des publics, mis en œuvre sur les territoires par
5 opérateurs : Pôle emploi, les Missions Locales, l’Apec, les Cap Emploi et les Opacifs.5 opérateurs : Pôle emploi, les Missions Locales, l’Apec, les Cap Emploi et les Opacifs.

Ce conseil doit faciliter l’accès à la formation, en identifiant les compétences de la personne,Ce conseil doit faciliter l’accès à la formation, en identifiant les compétences de la personne,
les qualifications et les formations nécessaires, ainsi que les financements disponibles.les qualifications et les formations nécessaires, ainsi que les financements disponibles.

La loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel renforce le CEP,La loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel renforce le CEP,
dont l'offre de services a été redéfinie par l'dont l'offre de services a été redéfinie par l'arrêté du 29 mars 2019arrêté du 29 mars 2019 qui fixe le nouveau cahier qui fixe le nouveau cahier
des charges national.des charges national.

A compter du 1er janvier 2020, l’offre de services est déclinée en deux niveaux de conseilA compter du 1er janvier 2020, l’offre de services est déclinée en deux niveaux de conseil
(contre trois actuellement), qui n’ont pas vocation à être mis en œuvre systématiquement :(contre trois actuellement), qui n’ont pas vocation à être mis en œuvre systématiquement :

un accueil individualisé et adapté au besoin de la personne,un accueil individualisé et adapté au besoin de la personne,
un accompagnement personnalisé.un accompagnement personnalisé.

Au préalable, un service d’accueil et d’orientation doit être délivré à tout actif, quel que soitAu préalable, un service d’accueil et d’orientation doit être délivré à tout actif, quel que soit
son statut.son statut.

Le CEP sera mis en œuvre pour :Le CEP sera mis en œuvre pour :

les demandeurs d'emploiles demandeurs d'emploi, par les 4 opérateurs du service public de l'emploi (Cap, par les 4 opérateurs du service public de l'emploi (Cap
Emploi, missions locales, Pôle emploi et APEC),Emploi, missions locales, Pôle emploi et APEC),
les actifs occupésles actifs occupés du secteur privé (salariés, indépendants, démissionnaires), par des du secteur privé (salariés, indépendants, démissionnaires), par des
opérateurs régionaux qui seront sélectionnés par France compétences sur la base deopérateurs régionaux qui seront sélectionnés par France compétences sur la base de
l'l'appel d’offre publié le 8 avril 2019appel d’offre publié le 8 avril 2019..

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=36D0C0C06A1A2BA1EC14C04C061BA507.tplgfr33s_1?cidTexte=JORFTEXT000038316836&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000038316652
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Les candidatures sont à déposer avant le 6 mai 2019. Les réponses seront évaluées parLes candidatures sont à déposer avant le 6 mai 2019. Les réponses seront évaluées par
France compétences en fonction de leurs « capacités financières, techniques etFrance compétences en fonction de leurs « capacités financières, techniques et
professionnelles » qui devront être considérées comme « suffisantes ».professionnelles » qui devront être considérées comme « suffisantes ».

Une deuxième phase se déroulera du 6 mai au 20 septembre 2019, qui permettra à FranceUne deuxième phase se déroulera du 6 mai au 20 septembre 2019, qui permettra à France
compétences d’examiner les candidatures retenues et d’engager des négociations. A l’issuecompétences d’examiner les candidatures retenues et d’engager des négociations. A l’issue
de cette phase, l’offre économiquement la plus avantageuse sera retenue sur la base dede cette phase, l’offre économiquement la plus avantageuse sera retenue sur la base de
critères de choix définis dans la consultation. L’avis des CREFOP sera requis.critères de choix définis dans la consultation. L’avis des CREFOP sera requis.

La liste des opérateurs régionaux sera rendue publique début novembre 2019.La liste des opérateurs régionaux sera rendue publique début novembre 2019.

Jusqu’à la désignation par France compétences de ces nouveaux opérateurs régionauxJusqu’à la désignation par France compétences de ces nouveaux opérateurs régionaux
dédiés aux actifs occupés et au plus tard jusqu’au 31 décembre 2019, le CEP continuera àdédiés aux actifs occupés et au plus tard jusqu’au 31 décembre 2019, le CEP continuera à
être délivré par les Opacifs.être délivré par les Opacifs.

Le CEP à destination des salariés bénéficiera d’un financement dédié sur des fonds de laLe CEP à destination des salariés bénéficiera d’un financement dédié sur des fonds de la
formation professionnelle.formation professionnelle.

L’accompagnement des opérateurs CEP est également renforcé par la formalisation et laL’accompagnement des opérateurs CEP est également renforcé par la formalisation et la
mise en œuvre du projet d’évolution professionnelle en lien avec les besoins du territoire, toutmise en œuvre du projet d’évolution professionnelle en lien avec les besoins du territoire, tout
en restant gratuit pour le bénéficiaire.en restant gratuit pour le bénéficiaire.

Selon le Selon le décret n° 2018-1234 du 24 décembre 2018décret n° 2018-1234 du 24 décembre 2018 , les opérateurs du CEP doivent assurer, les opérateurs du CEP doivent assurer
au 1er janvier 2019 l'information directe des personnes sur les modalités d'accès à ce conseilau 1er janvier 2019 l'information directe des personnes sur les modalités d'accès à ce conseil
et sur son contenu, notamment en organisant des sessions d'information des personnes enet sur son contenu, notamment en organisant des sessions d'information des personnes en
activité professionnelle et des demandeurs d'emploi au titre du CEP.activité professionnelle et des demandeurs d'emploi au titre du CEP.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=FCE4787E219760D2CDC291223F14C155.tplgfr44s_2?cidTexte=JORFTEXT000037852716&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037851896
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Ils doivent informer les personnes dès leur premier entretien sur les modalités d'accès et leIls doivent informer les personnes dès leur premier entretien sur les modalités d'accès et le
contenu du CEP.contenu du CEP.

Ils devront également évaluer l'apport du conseil sur leurs bénéficiaires et partager cesIls devront également évaluer l'apport du conseil sur leurs bénéficiaires et partager ces
données sous forme dématérialisée, notamment avec les financeurs et la Caisse des dépôts etdonnées sous forme dématérialisée, notamment avec les financeurs et la Caisse des dépôts et
consignations en sa qualité de gestionnaire du SI du CPF.consignations en sa qualité de gestionnaire du SI du CPF.

Les organismes chargés du conseil en évolution professionnelle (CEP) doivent partager avecLes organismes chargés du conseil en évolution professionnelle (CEP) doivent partager avec
les organismes financeurs de la formation et la CDC, les données relatives à leur activité deles organismes financeurs de la formation et la CDC, les données relatives à leur activité de
conseil. A défaut, ils peuvent perdre leur qualité d'opérateur du CEP.conseil. A défaut, ils peuvent perdre leur qualité d'opérateur du CEP.

Cette sanction s'appliquera à compter du 1er janvier 2020 (après mise en demeure et à défautCette sanction s'appliquera à compter du 1er janvier 2020 (après mise en demeure et à défaut
de mise en conformité dans les 2 mois) s'ils ne fournissent pas, pendant plus de 6 mois, lesde mise en conformité dans les 2 mois) s'ils ne fournissent pas, pendant plus de 6 mois, les
données relatives au parcours professionnel et au parcours de formation des bénéficiaires dudonnées relatives au parcours professionnel et au parcours de formation des bénéficiaires du
CPF ainsi que celles qui concernent leur activité de conseil.CPF ainsi que celles qui concernent leur activité de conseil.

Le Le décret n° 2019-657 du 27 juin 2019décret n° 2019-657 du 27 juin 2019  précise les conditions dans lesquelles cette perte de précise les conditions dans lesquelles cette perte de
qualité pourra intervenir.qualité pourra intervenir.

Textes d'Textes d'applicationapplication

Décret n° 2018-1234 du 24 décembre 2018Décret n° 2018-1234 du 24 décembre 2018  Modalités d’information Modalités d’information

Arrêté du 29 mars 2019Arrêté du 29 mars 2019 Cahier des charges national Cahier des charges national

Décret n° 2019-657 du 27 juin 2019 Décret n° 2019-657 du 27 juin 2019 Obligations de communication des prestataires du CEPObligations de communication des prestataires du CEP

  

Dispositifs et Aides liésDispositifs et Aides liés

Conseil en évolution professionnelle - CEPConseil en évolution professionnelle - CEP
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La VAE et le bilan de compétencesLa VAE et le bilan de compétences

La Validation des Acquis de l'Expérience - VAELa Validation des Acquis de l'Expérience - VAE

On passe de la possibilité de bénéficier d'un congé pour une VAE à un bénéficie automatique,On passe de la possibilité de bénéficier d'un congé pour une VAE à un bénéficie automatique,
à condition que l'initiative vienne du salarié, demande qui ne peut être refusée par l'employeurà condition que l'initiative vienne du salarié, demande qui ne peut être refusée par l'employeur
que dans des rares cas. Ce droit individuel au congé VAE donne droit à une autorisationque dans des rares cas. Ce droit individuel au congé VAE donne droit à une autorisation
d'absence de 24 heures avec maintien de la rémunération quelque soit le dispositif ded'absence de 24 heures avec maintien de la rémunération quelque soit le dispositif de
financement mobilisé.financement mobilisé.

La réforme renforce également l'usage des blocs de compétences par la refonte du RNCP etLa réforme renforce également l'usage des blocs de compétences par la refonte du RNCP et
du mode d'élaboration et de gouvernance des certifications.du mode d'élaboration et de gouvernance des certifications.

Dans le cadre des mesures prises pour faire face à la crise sanitaire, l’ordonnance du 2Dans le cadre des mesures prises pour faire face à la crise sanitaire, l’ordonnance du 2
décembre 2020 (qui modifie l’ordonnance sur la formation professionnelle du 1er avril 2020)décembre 2020 (qui modifie l’ordonnance sur la formation professionnelle du 1er avril 2020)
apporte un assouplissement sur le financement des parcours VAE.apporte un assouplissement sur le financement des parcours VAE.

Les opérateurs de compétences et les associations Transitions Pro sont autorisées, au plusLes opérateurs de compétences et les associations Transitions Pro sont autorisées, au plus
tard jusqu’au 30 juin 2021, à financer de manière forfaitaire les parcours de VAE, depuis letard jusqu’au 30 juin 2021, à financer de manière forfaitaire les parcours de VAE, depuis le
positionnement, jusqu’au jury, y compris l’accompagnement à la constitution des dossiers depositionnement, jusqu’au jury, y compris l’accompagnement à la constitution des dossiers de
recevabilité. Ce montant forfaitaire ne pourra pas dépasser les 3 000 €.recevabilité. Ce montant forfaitaire ne pourra pas dépasser les 3 000 €.

Dispositifs et Aides liésDispositifs et Aides liés

Validation des Acquis de l'Expérience - VAEValidation des Acquis de l'Expérience - VAE

  

Textes d'Textes d'applicationapplication

Décret n° 2019-1119 du 31 octobre 2019Décret n° 2019-1119 du 31 octobre 2019  Mise en oeuvre de la VAE Mise en oeuvre de la VAE

Arrêté du 21 novembre 2019 Arrêté du 21 novembre 2019 Cahier des charges de l’expérimentation de la VAE par bloc deCahier des charges de l’expérimentation de la VAE par bloc de
compétencescompétences

Décret n° 2020-19 du 9 janvier 2020Décret n° 2020-19 du 9 janvier 2020  Diffusion des coordonnées des centres de conseils sur Diffusion des coordonnées des centres de conseils sur
VAE sur le portail nationalVAE sur le portail national
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Ordonnance n° 2020-1501 du 2 décembre 2020Ordonnance n° 2020-1501 du 2 décembre 2020  (modifiant l'ordonnance n° 2020-387 du 1er (modifiant l'ordonnance n° 2020-387 du 1er
avril 2020 portant mesures d'urgence en matière de formation professionnelle et la loi n°avril 2020 portant mesures d'urgence en matière de formation professionnelle et la loi n°
2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel)2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel)
Règles exceptionnelles applicables au financement de la VAERègles exceptionnelles applicables au financement de la VAE

Le bilan de compétencesLe bilan de compétences

Le financement des bilans de compétences passera par la mobilisation du CPF. Ce ne sontLe financement des bilans de compétences passera par la mobilisation du CPF. Ce ne sont
plus les OPCA qui le financent. Par conséquent, les personnes pourront choisir directement unplus les OPCA qui le financent. Par conséquent, les personnes pourront choisir directement un
prestataire, mais il faudra avoir acquis des droits en euros pour le financer.prestataire, mais il faudra avoir acquis des droits en euros pour le financer.

A l’avenir, les résultats du bilan pourront être communiqués à un tiers, ce qu’interditA l’avenir, les résultats du bilan pourront être communiqués à un tiers, ce qu’interdit
actuellement le code du travail. À sa demande, le bénéficiaire pourra décider de transférer unactuellement le code du travail. À sa demande, le bénéficiaire pourra décider de transférer un
document de synthèse à un conseiller en évolution professionnelle. Il est aussi précisé que lesdocument de synthèse à un conseiller en évolution professionnelle. Il est aussi précisé que les
résultats détaillés et le document de synthèse « ne peuvent être communiqués à touterésultats détaillés et le document de synthèse « ne peuvent être communiqués à toute
personne ou institution qu’avec l'accord » du bénéficiaire du bilan.personne ou institution qu’avec l'accord » du bénéficiaire du bilan.

Dispositifs et Aides liésDispositifs et Aides liés

Bilan de compétencesBilan de compétences
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L'action de formation et la qualité de la formationL'action de formation et la qualité de la formation

La réforme porte sur une nouvelle définition de l’action de formation, de laLa réforme porte sur une nouvelle définition de l’action de formation, de la
certification et un renforcement de la qualité de la formation.certification et un renforcement de la qualité de la formation.

L'action de formationL'action de formation

La loi du 5 septembre 2018 a élargi et fait évoluer la définition d’une action de formation.La loi du 5 septembre 2018 a élargi et fait évoluer la définition d’une action de formation.

La catégorisation des actions en 14 typologies disparaît. La nouvelle définition indique que lesLa catégorisation des actions en 14 typologies disparaît. La nouvelle définition indique que les
actions concourant au développement des compétences qui entrent dans le champactions concourant au développement des compétences qui entrent dans le champ
d’application des dispositions relatives à la formation professionnelle sont de d’application des dispositions relatives à la formation professionnelle sont de quatre ordresquatre ordres : :

les actions de formation,les actions de formation,
les bilans de compétences,les bilans de compétences,
les actions permettant de faire valider les acquis de l’expérience,les actions permettant de faire valider les acquis de l’expérience,
les actions de formation par apprentissage.les actions de formation par apprentissage.

L’action de formation se définit comme un parcours pédagogique individualiséL’action de formation se définit comme un parcours pédagogique individualisé
permettant d’atteindre un objectif professionnel.permettant d’atteindre un objectif professionnel.

Elle peut être réalisée :Elle peut être réalisée :

en tout ou partie à distance,en tout ou partie à distance,
en situation de travail (AFEST).en situation de travail (AFEST).

Les conditions de mise en œuvre des actions réalisées en tout ou partie à distance et desLes conditions de mise en œuvre des actions réalisées en tout ou partie à distance et des
actions de formation en situation de travail (Afest) sont définies par le décret nº 2018-1341.actions de formation en situation de travail (Afest) sont définies par le décret nº 2018-1341.

La mise en œuvre d’une formation à distance doit comprendre :La mise en œuvre d’une formation à distance doit comprendre :

une assistance technique et pédagogique appropriée pour accompagner le bénéficiaireune assistance technique et pédagogique appropriée pour accompagner le bénéficiaire
dans le déroulement de son parcours,dans le déroulement de son parcours,
une information du bénéficiaire sur les activités pédagogiques à effectuer à distance etune information du bénéficiaire sur les activités pédagogiques à effectuer à distance et
leur durée moyenne,leur durée moyenne,
des évaluations qui jalonnent ou concluent l’action de formation.des évaluations qui jalonnent ou concluent l’action de formation.

Le cadre d’organisation des AfestLe cadre d’organisation des Afest est également assez souple. Elles sont simplement est également assez souple. Elles sont simplement
tenues d’inclure :tenues d’inclure :

l’analyse de l’activité de travail pour, le cas échéant, l’adapter à des finsl’analyse de l’activité de travail pour, le cas échéant, l’adapter à des fins
pédagogiques,pédagogiques,
la désignation préalable d’un formateur pouvant exercer une fonction tutorale,la désignation préalable d’un formateur pouvant exercer une fonction tutorale,



la mise en place de phases réflexives, distinctes des mises en situation de travail etla mise en place de phases réflexives, distinctes des mises en situation de travail et
destinées à utiliser à des fins pédagogiques les enseignements tirés de la situation dedestinées à utiliser à des fins pédagogiques les enseignements tirés de la situation de
travail, qui permettent d’observer et d’analyser les écarts entre les attendus, lestravail, qui permettent d’observer et d’analyser les écarts entre les attendus, les
réalisations et les acquis de chaque mise en situation afin de consolider et d’expliciterréalisations et les acquis de chaque mise en situation afin de consolider et d’expliciter
les apprentissages,les apprentissages,
des évaluations spécifiques des acquis de la formation qui jalonnent ou concluentdes évaluations spécifiques des acquis de la formation qui jalonnent ou concluent
l’action.l’action.

Dans ce nouveau cadre, l’heure de formation ne sera plus forcément l’unité deDans ce nouveau cadre, l’heure de formation ne sera plus forcément l’unité de
contractualisation mais un forfait stagiaire dont le prix sera fixé en fonction de l’objectif àcontractualisation mais un forfait stagiaire dont le prix sera fixé en fonction de l’objectif à
atteindre.atteindre.

Concernant les Concernant les actions d’adaptation et de développement des compétencesactions d’adaptation et de développement des compétences des salariés, des salariés,
il est désormais prévu que les actions de formation ont pour objet de :il est désormais prévu que les actions de formation ont pour objet de :

Favoriser l’adaptation des travailleurs à leur poste de travail, à l'évolution des emplois,Favoriser l’adaptation des travailleurs à leur poste de travail, à l'évolution des emplois,
ainsi que leur maintien dans l'emploi, et participer au développement de leursainsi que leur maintien dans l'emploi, et participer au développement de leurs
compétences en lien ou non avec leur poste de travail. Elles peuvent permettre à descompétences en lien ou non avec leur poste de travail. Elles peuvent permettre à des
travailleurs d'acquérir une qualification plus élevée.travailleurs d'acquérir une qualification plus élevée.
Réduire, pour les salariés dont l'emploi est menacé, les risques résultant d'uneRéduire, pour les salariés dont l'emploi est menacé, les risques résultant d'une
qualification inadaptée à l'évolution des techniques et des structures des entreprises,qualification inadaptée à l'évolution des techniques et des structures des entreprises,
en les préparant à une mutation d'activité, soit dans le cadre, soit en dehors de leuren les préparant à une mutation d'activité, soit dans le cadre, soit en dehors de leur
entreprise. Elles peuvent permettre à des salariés dont le contrat de travail est rompuentreprise. Elles peuvent permettre à des salariés dont le contrat de travail est rompu
d'accéder à des emplois exigeant une qualification différente, ou à des non-salariésd'accéder à des emplois exigeant une qualification différente, ou à des non-salariés
d'accéder à de nouvelles activités professionnelles.d'accéder à de nouvelles activités professionnelles.
Favoriser la mobilité professionnelle.Favoriser la mobilité professionnelle.

Dispositifs et Aides liésDispositifs et Aides liés

Bilan de compétencesBilan de compétences

Validation des Acquis de l'Expérience - VAEValidation des Acquis de l'Expérience - VAE

Contrat d'apprentissageContrat d'apprentissage

  

Textes d'Textes d'applicationapplication

Décret n° 2018-1229 du 24 décembre 2018Décret n° 2018-1229 du 24 décembre 2018  Formation hors temps de travail Formation hors temps de travail

Décret n° 2018-1330 du 28 décembre 2018Décret n° 2018-1330 du 28 décembre 2018  Actions de formation et bilans de compétences Actions de formation et bilans de compétences
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Décret n° 2018-1341 du 28 décembre 2018Décret n° 2018-1341 du 28 décembre 2018  Actions de formation et convention de formation Actions de formation et convention de formation

QualitéQualité

CertificationCertification

Afin de rendre l’offre de formation certifiante accessible à tous, des adaptations ont étéAfin de rendre l’offre de formation certifiante accessible à tous, des adaptations ont été
apportées afin :apportées afin :

d’unifier le cadre de référence des certifications,d’unifier le cadre de référence des certifications,
de rendre possible la mobilisation du CPF via une application mobile.de rendre possible la mobilisation du CPF via une application mobile.

Une refonte des référentiels et des procédures pour les nouvelles certifications du RépertoireUne refonte des référentiels et des procédures pour les nouvelles certifications du Répertoire
national des certifications professionnelles (RNCP) et du Répertoire spécifique (ex Inventaire)national des certifications professionnelles (RNCP) et du Répertoire spécifique (ex Inventaire)
a été réalisée ainsi que de la démarche d'acquisition de blocs de compétences pour permettrea été réalisée ainsi que de la démarche d'acquisition de blocs de compétences pour permettre
une modularisation des actions de formation.une modularisation des actions de formation.

Les deux répertoires, Répertoire national et Répertoire spécifique, sont établis et actualisésLes deux répertoires, Répertoire national et Répertoire spécifique, sont établis et actualisés
par France compétences au sein :par France compétences au sein :

des 11 commissions professionnelles consultatives ministérielles dont les règles dedes 11 commissions professionnelles consultatives ministérielles dont les règles de
fonctionnement ont été fixées par décret en Conseil d’État, pour les diplômes et titresfonctionnement ont été fixées par décret en Conseil d’État, pour les diplômes et titres
d’Etat ;d’Etat ;
de la commission de la certification professionnelle, pour les autres diplômes et titres,de la commission de la certification professionnelle, pour les autres diplômes et titres,
les CQP et les certifications et habilitations.les CQP et les certifications et habilitations.

France compétences a ouvert sur son site un France compétences a ouvert sur son site un espace dédié à la certification professionnelleespace dédié à la certification professionnelle
permettant de s’informer, de déposer un dossier ou encore de rechercher une certificationpermettant de s’informer, de déposer un dossier ou encore de rechercher une certification
inscrite au RNCP ou au Répertoire spécifique.inscrite au RNCP ou au Répertoire spécifique.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F4A5F9980D33C501568A5EE9463DF25F.tplgfr35s_1?cidTexte=JORFTEXT000037884267&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037882338
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F4A5F9980D33C501568A5EE9463DF25F.tplgfr35s_1?cidTexte=JORFTEXT000037884267&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037882338
https://www.certificationprofessionnelle.fr/
https://www.certificationprofessionnelle.fr/


Dans le cadre des mesures prises pour faire face à la crise sanitaire, l’ordonnance sur laDans le cadre des mesures prises pour faire face à la crise sanitaire, l’ordonnance sur la
formation professionnelle du 1er avril 2020 reporte d’un an l’échéance d’enregistrement desformation professionnelle du 1er avril 2020 reporte d’un an l’échéance d’enregistrement des
certifications ou habilitations du Répertoire spécifique recensées au 31 décembre 2018, soitcertifications ou habilitations du Répertoire spécifique recensées au 31 décembre 2018, soit
jusqu’au 1er janvier 2022.jusqu’au 1er janvier 2022.

Les certifications professionnellesLes certifications professionnelles

  

Textes d'Textes d'applicationapplication

Décret n° 2018-1230 du 24 décembre 2018Décret n° 2018-1230 du 24 décembre 2018  Les commissions professionnelles consultatives Les commissions professionnelles consultatives

Décret n° 2019-958 du 13 septembre 2019Décret n° 2019-958 du 13 septembre 2019  Mise en place de 11 commissions professionnelles Mise en place de 11 commissions professionnelles
consultatives (CPC) pour les diplômes et titres à finalité professionnelle délivrés au nom deconsultatives (CPC) pour les diplômes et titres à finalité professionnelle délivrés au nom de
l’Étatl’État

Décret n° 2019-1422 du 20 décembre 2019Décret n° 2019-1422 du 20 décembre 2019  Mise en œuvre de la certification relative aux Mise en œuvre de la certification relative aux
compétences acquises dans l’exercice d’un mandat de représentant du personnel ou d’uncompétences acquises dans l’exercice d’un mandat de représentant du personnel ou d’un
mandat syndicalmandat syndical

Ordonnance n° 2020-387 du 1er avril 2020 portant mesures d'urgence en matière deOrdonnance n° 2020-387 du 1er avril 2020 portant mesures d'urgence en matière de
formation professionnelleformation professionnelle Règles applicables à l’échéance de recensement du Répertoire Règles applicables à l’échéance de recensement du Répertoire
spécifiquespécifique
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Par ailleurs, une nouvelle base de saisies et de consultations des certifications éligibles auPar ailleurs, une nouvelle base de saisies et de consultations des certifications éligibles au
CPF et gérée par la Caisse des Dépôts et Consignations a été mise en œuvre. Elle estCPF et gérée par la Caisse des Dépôts et Consignations a été mise en œuvre. Elle est
consultable via l’application CPF lancée en novembre 2019.consultable via l’application CPF lancée en novembre 2019.

Textes d'Textes d'applicationapplication

Décret n° 2019-1049 du 11 octobre 2019Décret n° 2019-1049 du 11 octobre 2019  Système d’Information (SI) du CPF Système d’Information (SI) du CPF

Arrêté du 11 octobre 2019Arrêté du 11 octobre 2019 Mise en œuvre du traitement automatisé du SI CPF Mise en œuvre du traitement automatisé du SI CPF

Décret n° 2019-1490 du 27 décembre 2019Décret n° 2019-1490 du 27 décembre 2019  Modalités de transmission au SI CPF des Modalités de transmission au SI CPF des
informations relatives aux titulaires des certifications enregistrées aux répertoires nationauxinformations relatives aux titulaires des certifications enregistrées aux répertoires nationaux

QualiopiQualiopi

La loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel instaure de nouvelles règles enLa loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel instaure de nouvelles règles en

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2019/10/11/MTRD1908671D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2019/10/11/MTRD1908671D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/10/11/MTRD1908679A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/10/11/MTRD1908679A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=D1E1C339D42AF431242AA5B20096D035.tplgfr34s_3?cidTexte=JORFTEXT000039685260&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000039683920
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=D1E1C339D42AF431242AA5B20096D035.tplgfr34s_3?cidTexte=JORFTEXT000039685260&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000039683920


matière de qualité.matière de qualité.

Dans le cadre des mesures prises pour faire face à la crise sanitaire, l’ordonnance sur laDans le cadre des mesures prises pour faire face à la crise sanitaire, l’ordonnance sur la
formation professionnelle du 1er avril 2020 reporte la date de mise en conformité de laformation professionnelle du 1er avril 2020 reporte la date de mise en conformité de la
certification qualité « Qualiopi » pour les organismes de formation souhaitant accéder auxcertification qualité « Qualiopi » pour les organismes de formation souhaitant accéder aux
« fonds publics » du 1er janvier 2021 au 1er janvier 2022.« fonds publics » du 1er janvier 2021 au 1er janvier 2022.

Cette certification unique remplacera les 53 certifications de la liste du Cnefop etCette certification unique remplacera les 53 certifications de la liste du Cnefop et
l’enregistrement Datadock.l’enregistrement Datadock.

L’obtention de Qualiopi concernera les prestataires d’actions concourant au développementL’obtention de Qualiopi concernera les prestataires d’actions concourant au développement
des compétences, proposant des actions :des compétences, proposant des actions :

de formation,de formation,
de bilans de compétences,de bilans de compétences,
de VAE,de VAE,
et d’apprentissage.et d’apprentissage.

Qualiopi, la certification nationale unique QualitéQualiopi, la certification nationale unique Qualité

  

Textes d'Textes d'applicationapplication

Ordonnance n° 2020-387 du 1er avril 2020 portant mesures d'urgence en matière deOrdonnance n° 2020-387 du 1er avril 2020 portant mesures d'urgence en matière de
formation professionnelleformation professionnelle Règles applicables à la certification Qualiopi Règles applicables à la certification Qualiopi

  

/node/15160
/node/15160
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2020/4/1/MTRX2008694R/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2020/4/1/MTRX2008694R/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2020/4/1/MTRX2008694R/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2020/4/1/MTRX2008694R/jo/texte


L'orientationL'orientation

Pour accompagner le parcours de formation des jeunes, quel que soit le projetPour accompagner le parcours de formation des jeunes, quel que soit le projet
professionnel visé, la loi organise l’extension des missions d’orientation desprofessionnel visé, la loi organise l’extension des missions d’orientation des

Régions et intègre la mission d’information sur les métiers et les évolutions deRégions et intègre la mission d’information sur les métiers et les évolutions de
l’emploi dans les missions du SPRO.l’emploi dans les missions du SPRO.

L’article 18 de la loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel organise l’extensionL’article 18 de la loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel organise l’extension
des compétences des régions sur l'orientation dans le domaine de l'information sur les métiersdes compétences des régions sur l'orientation dans le domaine de l'information sur les métiers
et les formations.et les formations.

Pour garantir l'unité du service public de l'orientation et favoriser l'égalité d'accès de l'ensemblePour garantir l'unité du service public de l'orientation et favoriser l'égalité d'accès de l'ensemble
des élèves et des étudiants à cette information sur les métiers et les formations, un cadredes élèves et des étudiants à cette information sur les métiers et les formations, un cadre
national de référence sera établi conjointement entre l'État et les Régions.national de référence sera établi conjointement entre l'État et les Régions.

Une Une conventionconvention établira au niveau national les rôles respectifs de l'État et des Régions et les établira au niveau national les rôles respectifs de l'État et des Régions et les
principes guidant l'intervention des régions dans les établissements.principes guidant l'intervention des régions dans les établissements.

Pour réaliser cette nouvelle mission d’orientation, la Région bénéficiera des concours :Pour réaliser cette nouvelle mission d’orientation, la Région bénéficiera des concours :

de l’Onisep : pour l’élaboration de la documentation de portée régionale sur lesde l’Onisep : pour l’élaboration de la documentation de portée régionale sur les
enseignements et les professions,enseignements et les professions,
des services de l’État : pour la diffusion de cette information et sa mise à dispositiondes services de l’État : pour la diffusion de cette information et sa mise à disposition
des établissements de l’enseignement scolaire et supérieur.des établissements de l’enseignement scolaire et supérieur.

La Région sera également chargée d’organiser des actions d’information sur les métiers et laLa Région sera également chargée d’organiser des actions d’information sur les métiers et la
formation en direction des élèves et des étudiants, notamment dans les établissementsformation en direction des élèves et des étudiants, notamment dans les établissements
scolaires.scolaires.

Le Le décret du 21 mars 2019décret du 21 mars 2019 modifie les dispositions du code de l’éducation en permettant aux modifie les dispositions du code de l’éducation en permettant aux
chefs d'établissement, aux psychologues de l'éducation nationale, aux conseillers principauxchefs d'établissement, aux psychologues de l'éducation nationale, aux conseillers principaux
d'éducation et aux enseignants, de donner aux élèves scolarisés en collège et lycée lesd'éducation et aux enseignants, de donner aux élèves scolarisés en collège et lycée les
moyens d'accéder à l'information sur les professions en lien avec les régions.moyens d'accéder à l'information sur les professions en lien avec les régions.

Quelques précisions :Quelques précisions :

les actions d’information sur les métiers et les formations organisées par la régionles actions d’information sur les métiers et les formations organisées par la région
doivent être ouvertes doivent être ouvertes sur le plan national, régional et européensur le plan national, régional et européen,,
la politique d’orientation des élèves devra aussi intégrer les questions de la politique d’orientation des élèves devra aussi intégrer les questions de stéréotypesstéréotypes
sexistes et d’égalité professionnellesexistes et d’égalité professionnelle,,
les actions d’informations conduites par les régions auront lieu non seulement dans lesles actions d’informations conduites par les régions auront lieu non seulement dans les
établissements scolaires mais également dans les établissements scolaires mais également dans les établissements universitairesétablissements universitaires..

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038261001&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038261001&dateTexte=&categorieLien=id


Dans le cadre de ces missions, seront transférés aux Régions :Dans le cadre de ces missions, seront transférés aux Régions :

au sein des établissements, les ex-conseillers d’orientation psychologues des Centresau sein des établissements, les ex-conseillers d’orientation psychologues des Centres
d’information et d’orientation (CIO), devenus « psychologues de l’Éducationd’information et d’orientation (CIO), devenus « psychologues de l’Éducation
nationale »,nationale »,
les délégations régionales de l’Onisep, depuis le 1er janvier 2019.les délégations régionales de l’Onisep, depuis le 1er janvier 2019.

Le Le décret n° 2019-830 du 5 août 2019décret n° 2019-830 du 5 août 2019  arrête le format des conventions de mise à disposition arrête le format des conventions de mise à disposition
des services des DRONISEP conclues localement. Elles recensent les parties de service ainsides services des DRONISEP conclues localement. Elles recensent les parties de service ainsi
que le nombre d'emplois chargés d'exercer les compétences transférées. Ces parties deque le nombre d'emplois chargés d'exercer les compétences transférées. Ces parties de
service sont de plein droit mises à disposition du Conseil régional ou de l'exécutif de laservice sont de plein droit mises à disposition du Conseil régional ou de l'exécutif de la
collectivité, à titre gratuit.collectivité, à titre gratuit.

  

L'État pourra, à titre expérimental, mettre gratuitement à disposition des régions des agentsL'État pourra, à titre expérimental, mettre gratuitement à disposition des régions des agents
relevant du ministère de l'Éducation nationale, pour une durée de trois ans à compter du 1errelevant du ministère de l'Éducation nationale, pour une durée de trois ans à compter du 1er
janvier 2019.janvier 2019.

Enfin, pour aider les jeunes à mieux discerner les domaines dans lesquels ils voudrontEnfin, pour aider les jeunes à mieux discerner les domaines dans lesquels ils voudront
construire leur avenir professionnel, la loi prévoit :construire leur avenir professionnel, la loi prévoit :

de compléter les journées d’information qui seront organisées par les Régions avec lede compléter les journées d’information qui seront organisées par les Régions avec le
monde professionnel et la possibilité pour les élèves des deux derniers niveaux dumonde professionnel et la possibilité pour les élèves des deux derniers niveaux du
collège et de lycée d'effectuer une période d'observation d'un jour maximum par an encollège et de lycée d'effectuer une période d'observation d'un jour maximum par an en
milieu professionnel sur leur temps scolaire,milieu professionnel sur leur temps scolaire,
que les actions d’information sur les métiers et les formations organisées par lesque les actions d’information sur les métiers et les formations organisées par les
Régions concernent non seulement les élèves, mais aussi leur famille. Dans le cadreRégions concernent non seulement les élèves, mais aussi leur famille. Dans le cadre
scolaire, ces actions seraient coordonnées avec les psychologues de l’Éducationscolaire, ces actions seraient coordonnées avec les psychologues de l’Éducation
nationale et les enseignants volontaires formés à cet effet.nationale et les enseignants volontaires formés à cet effet.

Par ailleurs, la formation initiale et continue des enseignants pourra comprendre en outre unePar ailleurs, la formation initiale et continue des enseignants pourra comprendre en outre une
formation au monde professionnel et économique.formation au monde professionnel et économique.

La région organisera des actions de formation sur les métiers et les formations en directionLa région organisera des actions de formation sur les métiers et les formations en direction
des enseignants.des enseignants.

Textes d'Textes d'applicationapplication

Décret n° 2019-218 du 21 mars 2019Décret n° 2019-218 du 21 mars 2019  Compétences des régions en matière d'information sur Compétences des régions en matière d'information sur
les métiers et les formationsles métiers et les formations

Cadre national de référenceCadre national de référence relatif à la mise en œuvre des compétences de l’État et des relatif à la mise en œuvre des compétences de l’État et des
Régions sur l’information et l’orientation pour les publics scolaire, étudiant et apprentiRégions sur l’information et l’orientation pour les publics scolaire, étudiant et apprenti

Décret n° 2019-830 du 5 août 2019Décret n° 2019-830 du 5 août 2019  Convention type de mise à disposition de services des Convention type de mise à disposition de services des

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038889456&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038889456&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038261001&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038261001&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.c2rp.fr/sites/default/files/atoms/files/c2rp-cadre-national-de-reference-orientation-etat-regions.pdf
https://www.c2rp.fr/sites/default/files/atoms/files/c2rp-cadre-national-de-reference-orientation-etat-regions.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038889456&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038889456&dateTexte=&categorieLien=id


DRONISEP dans les régions et collectivitésDRONISEP dans les régions et collectivités

Arrêté du 7 janvier 2021Arrêté du 7 janvier 2021 Montant définitif du droit à compensation des charges nouvelles Montant définitif du droit à compensation des charges nouvelles
résultant pour les régions du transfert des missions de DRONISEPrésultant pour les régions du transfert des missions de DRONISEP

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042931709
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042931709


La réforme pour les entreprisesLa réforme pour les entreprises

Les principaux changements de la réforme concernant les entreprises portent surLes principaux changements de la réforme concernant les entreprises portent sur
la mise en œuvre d’une seule contribution globale, sur le transfert des cotisationsla mise en œuvre d’une seule contribution globale, sur le transfert des cotisations

formation vers l'Urssaf et sur la simplification du plan de formation et deformation vers l'Urssaf et sur la simplification du plan de formation et de
l'entretien professionnel.l'entretien professionnel.

Cotisation unique formation professionnelleCotisation unique formation professionnelle

C’est la première mesure visant à simplifier les règles des entreprises en matière deC’est la première mesure visant à simplifier les règles des entreprises en matière de
formation.formation.

Les entreprises ne procéderont plus qu’au Les entreprises ne procéderont plus qu’au paiement d’une seule cotisationpaiement d’une seule cotisation, la « cotisation, la « cotisation
formation professionnelle », au lieu de deux aujourd’hui : 1% formation et taxeformation professionnelle », au lieu de deux aujourd’hui : 1% formation et taxe
d’apprentissage, sans impacter les taux de cotisation actuels.d’apprentissage, sans impacter les taux de cotisation actuels.

La loi détaille le taux de contribution des employeurs à la formation professionnelle. ElleLa loi détaille le taux de contribution des employeurs à la formation professionnelle. Elle
distingue deux catégories d’employeurs : les entreprises de moins de onze salariés et cellesdistingue deux catégories d’employeurs : les entreprises de moins de onze salariés et celles
comptant de plus de onze salariés. Les taux de contribution seraient respectivement de 0,55%comptant de plus de onze salariés. Les taux de contribution seraient respectivement de 0,55%
et 1%.et 1%.

La loi introduit La loi introduit deux canaux de financement distinctsdeux canaux de financement distincts. L’un pour la contribution à la. L’un pour la contribution à la
formation professionnelle, l’autre pour la taxe d’apprentissage. Lesquelles forment laformation professionnelle, l’autre pour la taxe d’apprentissage. Lesquelles forment la
contribution unique à la formation professionnelle et à l’alternance.contribution unique à la formation professionnelle et à l’alternance.



L’unification des ressources se fera au sein de France Compétences, destinataire desL’unification des ressources se fera au sein de France Compétences, destinataire des
obligations de financement des entreprises et chargé de leur répartition entre l’État, la Caisseobligations de financement des entreprises et chargé de leur répartition entre l’État, la Caisse
des dépôts et les opérateurs de compétences.des dépôts et les opérateurs de compétences.

La contribution unique formation professionnelle et alternance sera prélevée sur la masseLa contribution unique formation professionnelle et alternance sera prélevée sur la masse
salariale des entreprise dès 2019.salariale des entreprise dès 2019.

En 2019, si l’année est considérée comme blanche au titre de la taxe d’apprentissage (qui neEn 2019, si l’année est considérée comme blanche au titre de la taxe d’apprentissage (qui ne
sera pas versée au titre de la masse salariale 2019), il n’en va pas de même pour lasera pas versée au titre de la masse salariale 2019), il n’en va pas de même pour la
contribution formation. La double collecte annoncée est donc confirmée selon le schémacontribution formation. La double collecte annoncée est donc confirmée selon le schéma
suivant :suivant :

avant le 31 mars 2019 : versement de la contribution unique (formation et taxeavant le 31 mars 2019 : versement de la contribution unique (formation et taxe
d’apprentissage) au titre de la masse salariale 2018,d’apprentissage) au titre de la masse salariale 2018,
avant le 15 septembre 2019 : versement d’un acompte de 75% au titre de laavant le 15 septembre 2019 : versement d’un acompte de 75% au titre de la
contribution formation, « avec pour assiette la masse salariale de 2018, ou, si besoin,contribution formation, « avec pour assiette la masse salariale de 2018, ou, si besoin,
par une projection de la masse salariale 2019 »,par une projection de la masse salariale 2019 »,
avant le 1er mars 2020 : versement du solde dû au titre de la contribution formation suravant le 1er mars 2020 : versement du solde dû au titre de la contribution formation sur
la masse salariale 2019.la masse salariale 2019.

Pour ce qui est des versements dus au titre de l’année 2020, ils s’effectueront trois temps :Pour ce qui est des versements dus au titre de l’année 2020, ils s’effectueront trois temps :

avant le 1er mars 2020 : versement du premier acompte dû au titre de la contributionavant le 1er mars 2020 : versement du premier acompte dû au titre de la contribution
unique (formation et apprentissage) au titre de la masse salariale 2020 : 40% de launique (formation et apprentissage) au titre de la masse salariale 2020 : 40% de la



contribution due « avec pour assiette la masse salariale de 2019, ou, si besoin, par unecontribution due « avec pour assiette la masse salariale de 2019, ou, si besoin, par une
projection de la masse salariale 2020 »,projection de la masse salariale 2020 »,
avant le 15 septembre 2020 : versement du second acompte représentant 35% de laavant le 15 septembre 2020 : versement du second acompte représentant 35% de la
contribution assise sur la même assiette,contribution assise sur la même assiette,
avant le 1er mars 2021 : versement du solde dû au titre de la masse salariale 2020.avant le 1er mars 2021 : versement du solde dû au titre de la masse salariale 2020.

Initialement prévu à compter du 1er janvier 2021, le transfert aux organismes de sécuritéInitialement prévu à compter du 1er janvier 2021, le transfert aux organismes de sécurité
sociale du recouvrement des contributions de formation professionnelle et d’apprentissage asociale du recouvrement des contributions de formation professionnelle et d’apprentissage a
été reporté à 2022.été reporté à 2022.

Par Par amendement gouvernementalamendement gouvernemental au PLF 2021, un certain nombre de simplifications au PLF 2021, un certain nombre de simplifications
particulières ont été apportées à la contribution à la formation professionnelle et àparticulières ont été apportées à la contribution à la formation professionnelle et à
l’apprentissage comprenant :l’apprentissage comprenant :

des exonérations ciblées et la suppression d’exonérations mineures,des exonérations ciblées et la suppression d’exonérations mineures,
une simplification du recouvrement de la contribution formation du BTP,une simplification du recouvrement de la contribution formation du BTP,
une simplification de la contribution des travailleurs indépendants.une simplification de la contribution des travailleurs indépendants.

Textes d'Textes d'applicationapplication

Arrêté du 21 décembre 2018Arrêté du 21 décembre 2018 Contribution des particuliers employeurs Contribution des particuliers employeurs

Décret n°2018-1233 du 24 décembre 2018Décret n°2018-1233 du 24 décembre 2018  CDD ne donnant pas lieu au versement du 1% CDD ne donnant pas lieu au versement du 1%
CPF CDDCPF CDD

Décret n°2018-1344 du 28 décembre 2018Décret n°2018-1344 du 28 décembre 2018  Contributions versées par certaines catégories Contributions versées par certaines catégories
d’employeurs (particuliers employeurs - BTP)d’employeurs (particuliers employeurs - BTP)

Amendement gouvernemental au PLF 2021Amendement gouvernemental au PLF 2021 Simplifications apportées à la contribution à la Simplifications apportées à la contribution à la
formation professionnelle et à l’apprentissageformation professionnelle et à l’apprentissage

Collecte automatique par les UrssafCollecte automatique par les Urssaf

La collecte automatique par les Urssaf de la contribution formation est la deuxième mesureLa collecte automatique par les Urssaf de la contribution formation est la deuxième mesure
visant à simplifier les règles des entreprises en matière de formation.visant à simplifier les règles des entreprises en matière de formation.

Cette collecte automatique ne nécessitera plus aucune démarche administrative de la part desCette collecte automatique ne nécessitera plus aucune démarche administrative de la part des
entreprises. La collecte serait donc transférée des OPCA à l’Urssaf et s’accompagnera deentreprises. La collecte serait donc transférée des OPCA à l’Urssaf et s’accompagnera de
son alignement sur l'année fiscale en cours (elle ne sera donc plus effectuée à l’année N+1).son alignement sur l'année fiscale en cours (elle ne sera donc plus effectuée à l’année N+1).

Plan de développement des compétencesPlan de développement des compétences

http://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/amendements/3360C/AN/3315.pdf
http://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/amendements/3360C/AN/3315.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=992608E0ABA4314AAACD24BDD3517070.tplgfr33s_3?cidTexte=JORFTEXT000037856453&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037856343
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=992608E0ABA4314AAACD24BDD3517070.tplgfr33s_3?cidTexte=JORFTEXT000037856453&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037856343
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3F1D6F55216C19858E9D6105620BB986.tplgfr21s_1?cidTexte=JORFTEXT000037852704&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037851896
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3F1D6F55216C19858E9D6105620BB986.tplgfr21s_1?cidTexte=JORFTEXT000037852704&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037851896
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F4A5F9980D33C501568A5EE9463DF25F.tplgfr35s_1?cidTexte=JORFTEXT000037884324&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037882338
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F4A5F9980D33C501568A5EE9463DF25F.tplgfr35s_1?cidTexte=JORFTEXT000037884324&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037882338
http://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/amendements/3360C/AN/3315.pdf
http://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/amendements/3360C/AN/3315.pdf


La La disparition des catégories du plan de formationdisparition des catégories du plan de formation selon la finalité de la formation est une selon la finalité de la formation est une
des mesures de la loi. Le plan de formation est renommé « plan de développement desdes mesures de la loi. Le plan de formation est renommé « plan de développement des
compétences ».compétences ».

Les entreprises ne sont plus obligées de construire leur plan de formation en faisant laLes entreprises ne sont plus obligées de construire leur plan de formation en faisant la
distinction entre les actions d’adaptation au poste de travail ou liées à l’évolution ou audistinction entre les actions d’adaptation au poste de travail ou liées à l’évolution ou au
maintien dans l’emploi, les actions de développement des compétences et les périodes demaintien dans l’emploi, les actions de développement des compétences et les périodes de
professionnalisation.professionnalisation.

Le plan de développement des compétences à la seule Le plan de développement des compétences à la seule initiative de l’employeurinitiative de l’employeur..

L’obligation de l’employeur d’assurer l’adaptation des salariés à leur poste de travail et deL’obligation de l’employeur d’assurer l’adaptation des salariés à leur poste de travail et de
veiller au maintien de leur employabilité ne changera pas. Mais veiller au maintien de leur employabilité ne changera pas. Mais la définition de l’action dela définition de l’action de
formation est élargieformation est élargie afin de tenir compte des nouvelles modalités pédagogiques et des afin de tenir compte des nouvelles modalités pédagogiques et des
innovations technologiques et pour permettre l’intégration de la formation en situation deinnovations technologiques et pour permettre l’intégration de la formation en situation de
travail.travail.

Les formations dites « obligatoires » devront se dérouler pendant le temps de travail ; lesLes formations dites « obligatoires » devront se dérouler pendant le temps de travail ; les
autres pourraient, avec l'accord du salarié, se dérouler en tout ou partie hors temps de travailautres pourraient, avec l'accord du salarié, se dérouler en tout ou partie hors temps de travail
dans la limite de 30 heures par an (au lieu de 80) à défaut d'accord collectif.dans la limite de 30 heures par an (au lieu de 80) à défaut d'accord collectif.

Le plan de formation des TPE/PME est financé par une contribution dédiée et totalementLe plan de formation des TPE/PME est financé par une contribution dédiée et totalement
réservée aux entreprises de moins de 50 salariés.réservée aux entreprises de moins de 50 salariés.



Dispositifs et Aides liésDispositifs et Aides liés

Plan de développement des compétencesPlan de développement des compétences

Entretien professionnelEntretien professionnel

La loi maintient les obligations des employeurs en matière d’évolution professionnelle de leursLa loi maintient les obligations des employeurs en matière d’évolution professionnelle de leurs
salariés.salariés.

Un bilan doit être effectué tous les six ans, comme prévu auparavant. Mais le régime deUn bilan doit être effectué tous les six ans, comme prévu auparavant. Mais le régime de
sanction applicable aux entreprises de plus de 50 salariés qui ne respectent pas leurssanction applicable aux entreprises de plus de 50 salariés qui ne respectent pas leurs
obligations a évolué. La sanction n’interviendra que si le salarié n’a pas bénéficié obligations a évolué. La sanction n’interviendra que si le salarié n’a pas bénéficié desdes
entretiens professionnelsentretiens professionnels et d’ et d’une formation non obligatoireune formation non obligatoire..

Les entreprises auront également la possibilité, par accord d’entreprise ou de branche,Les entreprises auront également la possibilité, par accord d’entreprise ou de branche,
de de prévoir d’autres modalités d’appréciationprévoir d’autres modalités d’appréciation du parcours professionnel du salarié et une du parcours professionnel du salarié et une
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périodicité différente des 2 ans pour l’entretien.périodicité différente des 2 ans pour l’entretien.

L'abondement correctif du CPF ne sera donc due par l'employeur que si le salarié n’a pasL'abondement correctif du CPF ne sera donc due par l'employeur que si le salarié n’a pas
bénéficié de ses entretiens professionnels tous les 2 ans, et d’une formation non obligatoirebénéficié de ses entretiens professionnels tous les 2 ans, et d’une formation non obligatoire
sur les 6 ans.sur les 6 ans.

Un autre amendement précise qu’au cours de l’entretien professionnel, les salariésUn autre amendement précise qu’au cours de l’entretien professionnel, les salariés
bénéficieront d’information sur le CPF et sur le conseil en évolution professionnelle (CEP).bénéficieront d’information sur le CPF et sur le conseil en évolution professionnelle (CEP).



L'assurance chômageL'assurance chômage

Depuis le 22 février 2018, les syndicats de salariés et le patronat ont débuté leur négociationDepuis le 22 février 2018, les syndicats de salariés et le patronat ont débuté leur négociation
au travers de l’au travers de l’Accord National Interprofessionnel relatif à la réforme de l’assurance chômageAccord National Interprofessionnel relatif à la réforme de l’assurance chômage..
En novembre 2018, un En novembre 2018, un dossier de référencedossier de référence qui réunit toutes les données et analyses utiles a qui réunit toutes les données et analyses utiles a
été remis aux négociateurs.été remis aux négociateurs.

Le ministère du Travail a publié le 28 juillet 2019 au Journal Officiel le Le ministère du Travail a publié le 28 juillet 2019 au Journal Officiel le décret mettant en œuvredécret mettant en œuvre
la réforme de l’assurance-chômagela réforme de l’assurance-chômage. Il fait suite à la présentation des . Il fait suite à la présentation des arbitrages duarbitrages du
GouvernementGouvernement du 18 juin 2019. Ce texte de sept articles comprend une annexe de 190 pages du 18 juin 2019. Ce texte de sept articles comprend une annexe de 190 pages
qui constitue le nouveau règlement de l’assurance-chômage. Le décret abroge l'agrément dequi constitue le nouveau règlement de l’assurance-chômage. Le décret abroge l'agrément de
la convention d'assurance chômage du 14 avril 2017 et de ses textes associés.la convention d'assurance chômage du 14 avril 2017 et de ses textes associés.

Un Un premier décretpremier décret relatif aux droits et aux obligations des demandeurs d'emploi et au transfert relatif aux droits et aux obligations des demandeurs d'emploi et au transfert
du suivi de la recherche d'emploi avait déjà été publié au Journal officiel du 30 décembre 2018.du suivi de la recherche d'emploi avait déjà été publié au Journal officiel du 30 décembre 2018.
Il étend notamment l'obligation d'accomplir des actes positifs et répétés en vue de retrouver unIl étend notamment l'obligation d'accomplir des actes positifs et répétés en vue de retrouver un
emploi, et abroge la définition du salaire antérieurement perçu qui était pris en compte pouremploi, et abroge la définition du salaire antérieurement perçu qui était pris en compte pour
déterminer l'offre raisonnable d'emploi.déterminer l'offre raisonnable d'emploi.

Les services de l’Unédic ont publié leur Les services de l’Unédic ont publié leur circulaire n° 2019-12 du 1er novembre 2019circulaire n° 2019-12 du 1er novembre 2019  sur les sur les
nouvelles règles de l’assurance chômage, modifiée par la nouvelles règles de l’assurance chômage, modifiée par la circulaire n° 2020-12 du 6 octobrecirculaire n° 2020-12 du 6 octobre
20202020, et Pôle emploi a mis en ligne , et Pôle emploi a mis en ligne 4 infographies4 infographies pour expliciter en images les modifications pour expliciter en images les modifications
des nouvelles règles.des nouvelles règles.

L’UNEDIC a par ailleurs mis en place sur son site Internet un L’UNEDIC a par ailleurs mis en place sur son site Internet un espace Questions-Réponsesespace Questions-Réponses sur sur
les allocations chômage, les contributions et le fonctionnement de l’Assurance chômage.les allocations chômage, les contributions et le fonctionnement de l’Assurance chômage.

L'UNEDIC a publié en mai 2020 un L'UNEDIC a publié en mai 2020 un dossier de synthèsedossier de synthèse sur les impacts de la crise sanitaire et sur les impacts de la crise sanitaire et
les perspectives sur l’assurance chômage.les perspectives sur l’assurance chômage.

Nouveaux bénéficiairesNouveaux bénéficiaires

La réforme porte notamment sur la mise en place d’une « allocation d'aide au retour àLa réforme porte notamment sur la mise en place d’une « allocation d'aide au retour à
l'emploi » pour les démissionnaires porteurs d’un nouveau projet professionnel, ainsi que surl'emploi » pour les démissionnaires porteurs d’un nouveau projet professionnel, ainsi que sur
un droit à l’indemnisation des entrepreneurs en liquidation judiciaire.un droit à l’indemnisation des entrepreneurs en liquidation judiciaire.

Les travailleurs indépendants auront désormais droit à l’assuranceLes travailleurs indépendants auront désormais droit à l’assurance
chômage, sans cotisation supplémentairechômage, sans cotisation supplémentaire

En application au 1er novembre 2019En application au 1er novembre 2019

https://www.unedic.org/sites/default/files/2018-02/ANI%20re%CC%81forme%20assurance%20cho%CC%82mage%2022%20fe%CC%81vrier%202018.pdf
https://www.unedic.org/sites/default/files/2018-02/ANI%20re%CC%81forme%20assurance%20cho%CC%82mage%2022%20fe%CC%81vrier%202018.pdf
https://www.unedic.org/sites/default/files/2018-11/Dossier%20de%20re%CC%81fe%CC%81rence%20de%20la%20ne%CC%81gociation%202018.pdf
https://www.unedic.org/sites/default/files/2018-11/Dossier%20de%20re%CC%81fe%CC%81rence%20de%20la%20ne%CC%81gociation%202018.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=A3EBD400B98DA35C79AE5EA2D90DF3F4.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000038829574&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000038829057
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=A3EBD400B98DA35C79AE5EA2D90DF3F4.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000038829574&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000038829057
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=A3EBD400B98DA35C79AE5EA2D90DF3F4.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000038829574&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000038829057
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=A3EBD400B98DA35C79AE5EA2D90DF3F4.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000038829574&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000038829057
https://www.gouvernement.fr/partage/11057-presentation-de-la-reforme-de-l-assurance-chomage
https://www.gouvernement.fr/partage/11057-presentation-de-la-reforme-de-l-assurance-chomage
https://www.gouvernement.fr/partage/11057-presentation-de-la-reforme-de-l-assurance-chomage
https://www.gouvernement.fr/partage/11057-presentation-de-la-reforme-de-l-assurance-chomage
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037883906&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037883906&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.unedic.org/sites/default/files/circulaires/PRE-CIRC-Circulaire_n2019-12_du_1er_novembre_2019.pdf
https://www.unedic.org/sites/default/files/circulaires/PRE-CIRC-Circulaire_n2019-12_du_1er_novembre_2019.pdf
https://www.unedic.org/sites/default/files/2020-10/PRE-CIRC-Circulaire_n_2020-12_du_6_octobre_2020.pdf
https://www.unedic.org/sites/default/files/2020-10/PRE-CIRC-Circulaire_n_2020-12_du_6_octobre_2020.pdf
https://www.unedic.org/sites/default/files/2020-10/PRE-CIRC-Circulaire_n_2020-12_du_6_octobre_2020.pdf
https://www.unedic.org/sites/default/files/2020-10/PRE-CIRC-Circulaire_n_2020-12_du_6_octobre_2020.pdf
http://www.pole-emploi.org/accueil/actualites/infographies/4-mesures-qui-vont-transformer-lassurance-chomage.html?type=article
http://www.pole-emploi.org/accueil/actualites/infographies/4-mesures-qui-vont-transformer-lassurance-chomage.html?type=article
https://www.unedic.org/indemnisation/vos-questions-sur-indemnisation-assurance-chomage
https://www.unedic.org/indemnisation/vos-questions-sur-indemnisation-assurance-chomage
https://www.unedic.org/publications/dossier-de-synthese-sur-lassurance-chomage-au-10-juillet-2020
https://www.unedic.org/publications/dossier-de-synthese-sur-lassurance-chomage-au-10-juillet-2020


L’indemnisation sera de 800 € par mois pendant 6 mois.L’indemnisation sera de 800 € par mois pendant 6 mois.
L’activité professionnelle devra avoir généré un revenu minimum de 10 000 € par anL’activité professionnelle devra avoir généré un revenu minimum de 10 000 € par an
sur les deux dernières années, avant liquidation judiciaire.sur les deux dernières années, avant liquidation judiciaire.
Il n’y aura pas de limite d’accès au cours de la vie professionnelle : un travailleurIl n’y aura pas de limite d’accès au cours de la vie professionnelle : un travailleur
indépendant pourra bénéficier plusieurs fois de la mesure, à condition de remplir, àindépendant pourra bénéficier plusieurs fois de la mesure, à condition de remplir, à
chaque fois, les critères posés.chaque fois, les critères posés.

Textes d'Textes d'applicationapplication

Décret n° 2019-976 du 20 septembre 2019Décret n° 2019-976 du 20 septembre 2019  Allocation des travailleurs indépendants Allocation des travailleurs indépendants

Tous les salariés ayant au moins 5 ans d’ancienneté dans leur entrepriseTous les salariés ayant au moins 5 ans d’ancienneté dans leur entreprise
auront droit à l’assurance chômage quand ils démissionnent pour réaliserauront droit à l’assurance chômage quand ils démissionnent pour réaliser
un projet professionnelun projet professionnel

En application au 1er novembre 2019En application au 1er novembre 2019

Le niveau d’indemnisation sera le même que pour les autres demandeurs d’emploi.Le niveau d’indemnisation sera le même que pour les autres demandeurs d’emploi.
Ce droit sera renouvelé tous les 5 ans, soit 8 fois sur une vie professionnelle de 40Ce droit sera renouvelé tous les 5 ans, soit 8 fois sur une vie professionnelle de 40
ans.ans.
Il sera conditionné à l’existence d’un projet professionnel.Il sera conditionné à l’existence d’un projet professionnel.

Textes d'Textes d'applicationapplication

Décret n° 2019-796 du 26 juillet 2019Décret n° 2019-796 du 26 juillet 2019  Conditions et règles de mise en œuvre Conditions et règles de mise en œuvre

Arrêté du 23 octobre 2019Arrêté du 23 octobre 2019 Contenu de la demande d’attestation du caractère réel et sérieux Contenu de la demande d’attestation du caractère réel et sérieux
des projetsdes projets

  

Tous les salariés seront gratuitement accompagnés pour élaborer etTous les salariés seront gratuitement accompagnés pour élaborer et
réaliser leur projet professionnel lorsqu’ils démissionnentréaliser leur projet professionnel lorsqu’ils démissionnent

En application au 1er janvier 2020En application au 1er janvier 2020

Créé par les partenaires sociaux, le conseil en évolution professionnelle (CEP), ouvertCréé par les partenaires sociaux, le conseil en évolution professionnelle (CEP), ouvert
à tous les salariés, sera déployé sur l’ensemble du territoire à partir du 1er janvierà tous les salariés, sera déployé sur l’ensemble du territoire à partir du 1er janvier

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2019/9/20/MTRD1921117D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2019/9/20/MTRD1921117D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=62AC7AB27ACB58589F3F01876D08BB09.tplgfr38s_1?cidTexte=JORFTEXT000038829474&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000038829057
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=62AC7AB27ACB58589F3F01876D08BB09.tplgfr38s_1?cidTexte=JORFTEXT000038829474&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000038829057
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/10/23/MTRD1928595A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/10/23/MTRD1928595A/jo/texte


2020.2020.
Gratuit, le CEP permettra à chaque salarié, en amont de sa démission, d’élaborer sonGratuit, le CEP permettra à chaque salarié, en amont de sa démission, d’élaborer son
projet et d’être accompagné dans sa phase de transition.projet et d’être accompagné dans sa phase de transition.
Grâce à Mon Compte Formation, accessible par une application simple fin novembre,Grâce à Mon Compte Formation, accessible par une application simple fin novembre,
les salariés pourront financer le volet « formation » de leur projet professionnel, sansles salariés pourront financer le volet « formation » de leur projet professionnel, sans
autorisation à demander à leur employeur ou à Pôle emploi.autorisation à demander à leur employeur ou à Pôle emploi.

Contrats courtsContrats courts

La réforme comporte un axe visant à réduire l’utilisation des contrats courts.La réforme comporte un axe visant à réduire l’utilisation des contrats courts.

Pour lutter contre la précarité et l’enchaînement des CDD ou des missionsPour lutter contre la précarité et l’enchaînement des CDD ou des missions
d’intérim, un système de bonus-malus pour les entreprises de plus de 11d’intérim, un système de bonus-malus pour les entreprises de plus de 11
salariés sera mis en placesalariés sera mis en place

En application au 1er janvier 2020En application au 1er janvier 2020

Ce système fonctionnera par grand secteur économique, de façon à tenir compte de laCe système fonctionnera par grand secteur économique, de façon à tenir compte de la
spécificité des secteurs et des entreprises. Il couvrira dans un premier temps les 7spécificité des secteurs et des entreprises. Il couvrira dans un premier temps les 7
secteurs les plus concernés, représentant eux-mêmes 34% des ruptures de contrat desecteurs les plus concernés, représentant eux-mêmes 34% des ruptures de contrat de
travail. Après évaluation, le système pourra être étendu à l’ensemble de l’économie.travail. Après évaluation, le système pourra être étendu à l’ensemble de l’économie.
Le bonus-malus fonctionnera de la manière suivante : plus le nombre de salariés quiLe bonus-malus fonctionnera de la manière suivante : plus le nombre de salariés qui
s’inscrivent à Pôle emploi après avoir travaillé pour une entreprise est important pars’inscrivent à Pôle emploi après avoir travaillé pour une entreprise est important par
rapport à son effectif, plus une entreprise paiera de cotisations patronales àrapport à son effectif, plus une entreprise paiera de cotisations patronales à
l’assurance chômage. À l’inverse, plus une entreprise fera d’efforts pour réduire lel’assurance chômage. À l’inverse, plus une entreprise fera d’efforts pour réduire le
nombre de personnes qui s’inscrivent à Pôle emploi (moins de fins de CDD, de fins denombre de personnes qui s’inscrivent à Pôle emploi (moins de fins de CDD, de fins de
mission d’intérim, de licenciements, de ruptures conventionnelle…), moins elle paieramission d’intérim, de licenciements, de ruptures conventionnelle…), moins elle paiera
de cotisations.de cotisations.
Les cotisations varieront entre 3 et 5% de la masse salariale, en fonction de la pratiqueLes cotisations varieront entre 3 et 5% de la masse salariale, en fonction de la pratique
de l’entreprise.de l’entreprise.
Les CDD d’usage se verront appliquer une taxe forfaitaire de 10 €, pour inciter lesLes CDD d’usage se verront appliquer une taxe forfaitaire de 10 €, pour inciter les
entreprises qui en abusent à proposer des contrats d’une semaine ou d’un mois plutôtentreprises qui en abusent à proposer des contrats d’une semaine ou d’un mois plutôt
que de quelques heures chaque jour.que de quelques heures chaque jour.

Les employeurs de salariés intermittents (annexes VIII et X de l’assurance chômage) neLes employeurs de salariés intermittents (annexes VIII et X de l’assurance chômage) ne
seront pas concernées par cette mesure, mais conserveront la cotisation patronaleseront pas concernées par cette mesure, mais conserveront la cotisation patronale
supplémentaire de 0,5% introduite par la convention de mars 2017.supplémentaire de 0,5% introduite par la convention de mars 2017.

En contrepartie de cette mesure de bonus-malus, les entreprisesEn contrepartie de cette mesure de bonus-malus, les entreprises
bénéficieront d’une nouvelle offre de services de Pôle emploi, leurbénéficieront d’une nouvelle offre de services de Pôle emploi, leur
permettant de répondre plus rapidement et plus efficacement à leurspermettant de répondre plus rapidement et plus efficacement à leurs
difficultés de recrutementdifficultés de recrutement

En application à partir du 1er janvier 2020En application à partir du 1er janvier 2020



Dès lors qu’une offre d’emploi sera restée sans réponse plus de 30 jours après sonDès lors qu’une offre d’emploi sera restée sans réponse plus de 30 jours après son
dépôt, Pôle emploi recontactera l’entreprise et lui proposera le service adapté : travaildépôt, Pôle emploi recontactera l’entreprise et lui proposera le service adapté : travail
sur le contenu de l’offre, pré-selection de candidats, mise en place d’actions desur le contenu de l’offre, pré-selection de candidats, mise en place d’actions de
formations préalables au recrutement… Un engagement contractualisé de délai de miseformations préalables au recrutement… Un engagement contractualisé de délai de mise
en œuvre sera pris avec l’entreprise.en œuvre sera pris avec l’entreprise.
La préparation opérationnelle à l’emploi sera mobilisée et renforcée pour répondre auxLa préparation opérationnelle à l’emploi sera mobilisée et renforcée pour répondre aux
besoins en compétences, notamment dans les bassins où les difficultés de recrutementbesoins en compétences, notamment dans les bassins où les difficultés de recrutement
sont les plus grandes.sont les plus grandes.
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